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40 millions d’euros 
pour les start-up

Mercredi 6 mars, Marie-Guite 
Dufay, présidente de la région 
BFC, Patrick Blasselle et Guil-
laume Blanchet, directeurs asso-
ciés d’UI Investissement ont tenu 
un point presse dans les locaux 
de Pixee Medical à Besançon 
pour annoncer le lancement d’un 
nouveau fonds « musclé » de 40 

millions d’euros pour fidéliser les 
start-up du territoire. Cap Création 
6 est en cours de souscription et 
devrait concerner une cinquan-
taine d’entreprises. Il vise à mobi-
liser à parité des fonds publics et 
fonds privés sur des tickets d’en-
trée allant de 100.000 à un million 
d’euros. Page 8

Premiers bilans pour 
DBE et les Cités des vins
nnn Après une année d’activité, la SPL Dijon 
Bourgogne Events revendique un chiffre 
d’affaires 2023 au-delà de ses prévisions et des 
perspectives réjouissantes pour l’année 2024. 
De leurs côtés, les Cités des Climats et des vins 
de Bourgogne de Beaune, Chablis et Mâcon 
revendiquent 55.000 visiteurs entre mai et 
décembre 2023. Pages 5 et 6. 

Des concierges premium
nnn La start up bourguignonne Primo 
Conciergerie vient de lever un million d’euros 
et ambitionne de devenir le leader de la 
conciergerie haut de gamme en Europe. Page 6 

nnn  Fabrice Roy est depuis presque 
20 ans, aux côtés de Florence Menu, 
le directeur associé de l’une des plus 
anciennes agences de communication 
dijonnaises : tempsRéel, tout juste 
trentenaire. Page 24

Comm’ si c’était hier
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Une savonnerie artisanale
qui ne se fait pas mousser 
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En vente chez votre libraire, sur  
internet et sur les réseaux sociaux
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Open Business : Comment l’IA impacte les entreprises. Page 7
6 pages d’annonces légales

Lire les pages 13 à 18

Le portrait du Journal du Palais

La Savonnerie artisanale 
du Jura, TPE de six personnes 
installée en Bresse, a mis au 
point un process unique pour 
produire ses savons, baumes 
et autres gels douche ou 
shampooings solides arti-
sanaux et bâtir depuis 2017 

un chemin pavé de valeurs 
intangibles : pas de surembal-
lage, aucun déchet plastique 
et un approvisionnement 
sourcé, le plus local possible 
selon la volonté de son créa-
teur Giuseppe Laurito. Résul-
tat : sans tapage médiatique 

outrancier, des produits plé-
biscités pour leur éthique et 
leurs qualités cosmétiques 
vendus en BtoB et BtoC en 
ligne, mais aussi dans deux 
boutiques physiques à Lons-
le-Saunier et à Besançon. 
Elle travaille aussi en marque 

blanche ou à façon avec du 
miel, du lait, des plantes et 
des oléagineux issus d’ex-
ploitations agricoles, offrant 
ainsi un débouché à plu-
sieurs dizaines d’apiculteurs 
et des agriculteurs locaux. 
Page 3 et 4.
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Ils bougent.
Nouveau directeur au ceNtre 
hospitalier pierre-Bérégovoy de 
Nevers. Florent Foucard, actuellement 
directeur du groupement psychiatrie 
et médico-social (GPMS) Doubs Jura 
prendra ses fonctions à l’hôpital Pierre 
Beregovoy le 15 avril. L’annonce a été faite 
lors d’une conférence de presse au centre 
hospitalier, mercredi 6 mars.

Nouveau présideNt à l’apec BFc. 
L’Association pour l’emploi des cadres 
Bourgogne Franche-Comté (Apec BFC) a 
un nouveau président en la personne de 
Jean-Paul Guy, issu du collège syndical. Il 
succède à Christian Clémencelle pour un 
mandat de deux ans.
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e Cannabis : un marché florissant

En 2024, le chiffre d’affaires du cannabis non médical 
aux États-Unis pourrait s’élever à 20 milliards d’euros 
selon les analyses des Statista Market Insights de 
juillet 2023. Le chiffre pourrait même dépasser les 
35 milliards d’euros d’ici à 2028 ; de quoi offrir des 
perspectives positives pour la naissance d’un éventuel 
marché du cannabis non médical en Allemagne,  le 
gouvernement s’apprêtant à autoriser l’usage contrôlé 
de l’herbe dans le pays - sous certaines conditions.
Légalisé dans onze pays du monde au moment de 
l’analyse, les Statista Market  Insights affirment que le 
cannabis non médical devrait représenter 3,2 milliards 
d’euros pour le Canada en 2024, 800 millions d’euros 
pour la Thaïlande ainsi que 500 et 165 millions d’euros 
pour l’Espagne et les Pays-Bas. 

L’agriculture progresse en BFC
Selon les statistiques de l’Agreste publiée au début 
du mois de mars 2024 pour l’année 2022, l’excédent 
brut d’exploitation (EBE) des exploitations agricoles 
atteint - en Bourgogne-Franche-Comté - 98.600 
euros par actif non salarié, soit une augmentation de 
22% par rapport à 2021. Le résultat courant avant 
impôts (RCAI) par équivalent temps plein connaît 
également une progression impressionnante (+32% 
entre 2021 et 2022), s’élevant à 65.300 euros.  Cela 
s’explique notamment par « une forte hausse du 
prix des grandes cultures et du lait, un niveau élevé 
de la production de vin et une très importante 
augmentation du cours des bovins ». Ceci étant, la 
dispersion des résultats pour un même système de 
production reste importante en BFC.

L’assurance chômage en France
Alors que le Premier ministre Gabriel Attal assure 
souhaiter « réduire nos déficits » en continuant à 
réformer, l’assurance chômage française - longtemps 
considérée comme une des plus généreuse d’Europe -  
arrive au cœur des débats, elle qui doit tendre vers « un 
modèle social qui incite davantage à l’activité ». En réalité, 
avec 57% du salaire journalier de référence indemnisé, 
la France propose, selon l’Unédic, un taux nettement 
inférieur à ces voisins suisses (entre 70 et 80 % du 
salaire de référence brut), luxembourgeois (80 %) ou au 
recordman danois (90 %). On note aussi que certains 
pays tels que la Belgique ou l’Italie, optent, eux, pour des 
allocations dégressives pour les demandes d’emplois : 
en Espagne, 70 % du salaire de référence est indemnisé 
pendant les 180 premiers jours, puis 60 % ensuite. 

Les autorisations de logement

Indemnisation =

L’assurance chômage en France

du salaire
journalier

57%

EBE en 2022

+ 22 %

Les exploitations agricoles en BFC

98 600 €

Le marché du cannabis non médical

Chiffre d’affaires
aux États-Unis
(prévision 2024)

20 Md€

DES HOMMES & DES CHIFFRES

Il cherchait depuis 
«  deux à trois ans 
déjà  » un emplace-

ment à l’est de Dijon 
p o u r  y  o u v r i r  u n e 

seconde adresse sous l’enseigne 
Les comptoirs de la bio. C’est chose 
faite : depuis le 6 mars, c’est à Che-
vigny-Saint-Sauveur qu’Yves Erpi-
cum, à Ahuy (à gauche sur la photo 
ci-dessus) se réjouit d’avoir pu 
ouvrir son deuxième magasin dont 
le credo est d’offrir des produits bio 
et locaux à prix accessibles. « Nous 
avons reçu 200 clients le jour de 
l’ouverture, 110 le lendemain, nous 
avons déjà du monde ce vendredi 
matin... La demande est là. »

Dans l’espace de 360 mètres 
carrés, on retrouve tout ce qui 
fait l’attrait du premier magasin 
ouvert depuis plusieurs années 
à Ahuy : du pain, du vrac, des 
fruits et légumes, des produits ali-
mentaires, de l’épicerie sucrée et 
salée, des boissons, des produits 
cosmétiques, ménagers... « Dans 

chaque famille de produits, on 
retrouve au moins un producteur 
local, y compris en cosmétique », 
assure Yves Erpicum. Les clients 
peuvent également bénéficier de 
conseils de naturopathes pour 
une alimentation plus saine. Le 
directeur du nouveau magasin, 
Tanguy (à droite sur la photo), 
est issu d’une promotion interne, 
tout comme son adjoint  ; quatre 
personnes supplémentaires ont 
été embauchées pour renforcer 
l’équipe.

PAS TOUCHÉ PAR L’INFLATION
 Dans un contexte inflationniste 

et de pouvoir d’achat en berne, les 
Français se détournent du bio, 
jugé trop cher. Or, Yves Erpicum 
assure n’avoir pas souffert de la 
conjoncture. «  Alors que l’ali-
mentaire a pris + 17 %, le bio s’est 
maintenu à + 6 %. Et c’est normal, 
puisqu’il est beaucoup plus local. 
Il faut redire que le bio peut être 
compétitif malgré l’inflation ! De 

plus, nous avons fait le choix d’une 
politique agressive sur les tarifs 
qui nous permet de concurrencer 
les GMS. Sur Ahuy, nous sommes 
très bien placés en prix,nous avons 
même gagné des clients. » 

Créé en 2012 à Montauban (82), 
Les comptoirs de la bio est un 
groupement fédèrant un réseau 
de magasins indépendants, qui 
travaillent chacun en symbiose 
avec le tissu économique local. 
« L’indépendance de nos magasins 
permet de raccourcir les circuits de 
distribution et de vous proposer des 
tarifs justes, ainsi qu’à nos parte-
naires et producteurs », explique le 
groupement sur son site internet.

La région Bourgogne Franche-
Comté compte à ce jour huit 
enseignes, en comptant les deux 
côte-d’oriennes appartenant à 
Yves Erpicum :  trois sont situées 
dans l’Yonne, une dans le Doubs, 
deux en Saône-et-Loire.  

Emmanuelle de Jesus

Chevigny-
Saint-Sauveur

Déjà propriétaire de l’enseigne Les comptoirs de la bio à Ahuy (21), il a ouvert un second 
magasin à Chevigny-Saint-Sauveur pour proposer des produits bio et le plus possible locaux.

Yves Erpicum : du bio et du local 
accessible à tous
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Envoyez vos annonces par mail à annoncelegale.jdp@legalnet.org 
Renseignements au 03 80 68 25 55 
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À LA UNE

C
’est l’his-
toire d’une 
reconver-
sion pro-
f e s s i o n -

nelle, guidée par quelques principes : 
écologique, locale et unique dans son 
process, sur un marché jugé «por-
teur ». C’est ainsi qu’en 2017 débute 
l’histoire de la Savonnerie artisanale 
du Jura, ainsi que s’en souvient son 
fondateur, l’ancien professeur agrégé 
de mathématiques Giuseppe Laurito : 
« On a passé notre première année à 
mettre au point des formules, des pro-
cédés et des outils de fabrication. On 
est partis de zéro, vraiment. Il a bien 
fallu neuf mois pour réussir à mettre 
au point une formule de savon qui 
tienne la route. Ensuite on a poursuivi 
avec des shampooings solides, puis la 
gamme s’est étoffée ». Aujourd’hui, la 
Savonnerie du Jura propose en effet, 
outre les savons des débuts, d’autres 
cosmétiques solides (dentifrice,déo-
dorant, baume pour le corps, le visage 
ou les lèvres, gel lavant en poudre à 
reconstituer), mais aussi des produits 
ménagers. La TPE qui compte six 
personnes n’utilise que des matières 
naturelles, les moins transformées 
possibles pour fabriquer ses pro-
duits. « L’ADN de l’entreprise, c’est de 
prendre des belles matières premières 
du monde agricole et de ne pas uti-
liser de produits pré-industrialisés. 
C’est vraiment la caractéristique de 

notre process, ce n’est pas anodin. Et 
la logique c’est d’avoir quelque chose 
d’aussi local que possible », ce qui offre 
des débouchés intéressants pour des 
exploitants agricoles.

Les savons sont produits selon un 
process de saponification à froid. 
« Il n’y a pas de cuisson comme pour 
un savon de Marseille ou d’Alep, 
explique Giuseppe Laurito, ce qui 
va donner à nos savons des pro-
priétés cosmétiques et hydratantes 
importantes. Par contre, cela oblige 
à travailler des quantités qui sont 
modestes, de la petite et moyenne série. 
Mais nous avons un process qui, tout 
en étant très manuel, est extrêmement 
efficace, un des plus aboutis dans ce 
type de produit, qui reste un savon 
artisanal  ». La Savonnerie du Jura 
produit entre 12.000 et 25.000 savons, 
ce qui représente un peu plus d’une 
tonne de production.

DE L’ÉTHIQUE SOUS L’ÉTIQUETTE
La petite unité travaille ses propres 

produits, mais fabrique aussi à façon 
en marque blanche avec les parfums 
et selon les contraintes techniques 
de ses clients. « On a fabriqué, il n’y 
a pas si longtemps, pour une marque 
parisienne de luxe, qui nous a fourni 
son parfum un savon estampillé avec 
leur logo ». 

Depuis le lancement de son entre-
prise, Giuseppe Laurito a souhaité 
conserver un fonctionnement arti-

sanal : la visite de l’atelier de fabri-
cation est expéditive, puisqu’elle 
consiste en deux pièces, dont l’une 
contient les cuves inox où se fait la 
transformation des corps gras grâce 
à la soude et une seconde où l’on 
trouve quelques machines de taille 
modeste pour la chauffe ou le condi-
tionnement. Ce modèle permet  au 
fondateur de la Savonnerie du Jura 
d’être intransigeant sur l’aspect écolo-
gique de l’entreprise : « Nos huiles sont 
pressées à Varennes-Saint-Sauveur (à 
une trentaine de kilomètres, ndlr), je 
ne veux pas d’oléagineux qui viennent 
d’Ukraine ou quoi que ce soit, j’ai 
toujours été très exigeant vis-à-vis de 
cela. On a une autre clause que j’ai mis 
dans les statuts de l’entreprise qui est 
de fabriquer sans produire de déchets 
plastiques. Mes cuves sont consignées, 
les packagings sont minimalistes. Il 
y a des savonniers qui filment leurs 
moules avec du plastique pour avoir 
moins de nettoyage, nous ne faisons 

pas cela. C’est vraiment une éthique.  
Avec cela je ne rigole pas, car c’est vrai-
ment le cœur de ma motivation que 
de réduire les déchets plastiques. J’ai 
toujours eu un profond dégoût pour 
cela. Quand on y réfléchit, produire 
un déchet qui va mettre mille ans à 
se décomposer pour une utilisation 
unique, c’est d’une prétention, c’est ce 
que j’appelle la porcherie humaine ». 
Les conditionnements en tube sont 
cartonnés, les pots sont en verre, les 
savons proposés nus en présentoir : 
les clients se servent et l’emportent 
dans des pochons en papier...

CLIENTÈLE ÉCLECTIQUE
Si la marque commerciale est 

Savonnerie artisanale du Jura - un 
nom porteur en termes de marke-
ting, avec des connotations de nature, 
d’authenticité -l’atelier de fabrication 
est installé à Beaurepaire-en-Bresse 
en Saône-et-Loire, à quelques kilo-
mètres de la «  frontière » entre les 

deux départements, en Zone de 
revitalisation rurale, un vrai coup de 
pouce à l’installation. En revanche, 
c’est à Lons-le-Saunier qu’a ouvert 
la première boutique physique de la 
TPE  ; une seconde a ouvert ses portes 
en décembre 2023 à Besançon.

Débuté sur fonds propres, la Savon-
nerie du Jura affiche, sept ans après 
ses débuts, un chiffre d’affaires de 
500.000 euros. Les débuts se sont 
faits sur des marchés artisanaux, 
Giuseppe Laurito allant tester lui-
même la démarche engagée : « J’ai 
tenu compte des remarques, ce qui 
plaisait, ce qui plaisait moins. J’ai sur-
tout vu qu’il y avait un marché, cela se 
vendait tout à fait raisonnablement ». 
Parallèlement, un site web est monté, 
la vente en ligne débute de manière 
très modeste. « À force de travail, le 
site a fini par avoir un très bon réfé-
rencement. Les professionnels nous 
retrouvent ». Aujourd’hui, la vente en 
ligne représente 20% du chiffre d’af-

Beaurepaire-
en-Bresse

Savonnerie artisanale du Jura : 
la TPE qui ne se fait pas mousser 

Saône-et-Loire. La TPE installée en Bresse a mis au point un process unique pour produire ses savons, 
baumes et autres gels douche ou shampooings solides artisanaux et bâtir depuis 2017 un chemin pavé 
de valeurs intangibles : pas de suremballage, aucun déchet plastique et un approvisionnement sourcé, 

le plus local possible. Résultat : sans tapage médiatique outrancier, des produits plébiscités 
pour leur éthique et leurs qualités cosmétiques.

Giuseppe Laurito, fondateur de la Savonnerie artisanale du Jura, avec le présentoir des savons. Ceux-ci sont vendus « nus », 
sans emballage plastifié. Les clients les emportent dans un petit pochon de papier porteur d’un Gen Code. Crédit : JDP.

Après une première boutique ouverte à Lons-le-Saunier (photo ci-dessus), une 
seconde adresse a ouvert en décembre dernier à Besançon. Crédit : SAJ.
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Des débouchés pour des dizaines d’agriculteurs  
nnn  La Savonnerie artisanale du Jura travaille en 

lien avec des agriculteurs de Bourgogne Franche-
Comté et une dizaine d’apiculteurs en France. « Nos 
fournisseurs viennent directement du monde agricole 
pour les produits que nous utilisons, détaille Giu-
seppe Laurito. Cela peut-être des huiles végétales, 
des beurres végétaux, des plantes aromatiques, des 
huiles essentielles, du lait de chèvre, du miel, des 
matières minérales comme des argiles...Je dirais que 
nos savons sont, à 80% du poids fini, d’origine BFC 
ou Grand Est selon la provenance des oléagineux. ». 
Seuls les oléagineux de coco, utilisés notamment 
pour le dentifrice, proviennent évidemment de 
l’étranger.

TRAVAIL À FAÇON
Cela permet à ses agriculteurs de diversifier leurs 

débouchés, mais aussi de disposer de revenus com-
plémentaires, la réglementation leur imposant de 
ne vendre que des produits, transformés ou non, 
dont les matières premières proviennent des exploi-
tations à partir de la transformation. La fabrication 
d’un savon, d’un baume... en marque blanche, com-
portant par exemple le lait du troupeau de chèvres 
de la ferme, permet à l’exploitant de diversifier ses 
revenus sans se charger de transformer lui-même 
ses produits et donc de disposer d’un atelier (et 
aussi du temps) nécessaires à la fabrication.

La taille de l’unité de fabrication ainsi que les pro-
cess mis en place à la savonnerie permettent égale-
ment de répondre efficacement à des commandes 
en quantité modeste, mais aussi de travailler à façon 
pour élaborer de nouvelles recettes avec des com-
posants uniques et disponibles en petits volumes, 
une souplesse que ne peuvent se permettre des ate-
liers de plus grande dimension qui ont besoin de 
produire en quantité pour être rentables.

E. de J.

La Savonnerie artisanale du Jura propose aussi dans ses boutiques, ce « bar », où 
l’on peut acheter en vrac de l’hydrolat, des eaux florales ou des huiles de diverses 
provenance. Crédit : SAJ.

faires, le reste étant constitué des ventes en boutiques et « on a beaucoup de 
clients en BtoB : magasins bios, quelques centaines de pharmacies, l’hôtellerie, la 
para-hôtellerie (gîtes, chambres d’hôtes, ndlr) ». La Savonnerie du Jura réfléchit 
encore à l’élaboration de nouveaux produits, toujours en respectant son code 
strict de fabrication et la provenance de ses matières premières. « Notre première 
récompense, ce sont les éloges de nos clients, conclut Giuseppe Laurito. Savoir 
où nous fabriquons, comment... c’est ce qui fait leur fidélité ».

Emmanuelle de Jesus

En plus de ses historiques savons, la Savonnerie 
artisanale du Jura propose des cosmétiques solides 
(déodorant, shampooing, baume, dentifrice), un gel lavant 
en poudre à diluer, des produits ménagers. 
Crédit : JDP.
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No u s 
l ’a v i o n s 
découvert 

«  Cowork Mana-
ger  » du T10 - le 

nouvel espace de travail par-
tagé de la rue du Temple - pour 
le retrouver aux commandes 
du « Batardeau, jardin & bar 
éphémère » où il a dynamisé 
les soirées auxerroises durant 
l’été avec des « DJ Set » bien 
sentis. Un essai concluant 
qu’il entend, à présent, trans-
former en multipliant ces lieux 
où s’entremêlent concerts, 
conférences, restauration et 
«  pop-up store  ». «  En deux 
mois d’exploitation seulement, 
nous avons créé l’événement 
en accueillant plus de 1.200 
personnes, une douzaine d’ar-
tistes de la scène nationale et 
instauré une programmation 
culinaire basée sur les circuits 
courts », résume le jeune chef 
d’entreprise.

Avec Amour FMR, Jules Sciot 
souhaite devenir l’interface 

entre les collectivités territo-
riales, souvent à court d’idées 
en matière de programma-
tion culturelle innovante, et 
un public avide d’expériences 
festives de qualité. Pour cela, 
il souhaite sceller des parte-
nariats avec les acteurs éco-
nomiques du territoire. « Les 
événements éphémères sont 
un moyen unique d’innover et 

de surprendre. Amour FMR se 
consacre à la création d’événe-
ments éphémères exceptionnels 
pour les entreprises. » Fort de 
son expérience en logistique 
événementiel à Montréal et à 
Paris, l’Auxerrois propose ainsi 
de conceptualiser intégrale-
ment chaque projet en s’ap-
puyant sur l’écosystème local 
et en y intégrant la dimension 

écologique. Plusieurs «  lieux 
hybrides  » pourraient ainsi 
ouvrir au public dans les pro-
chaines semaines.

ST-PATRICK ET RENCONTRES 
ŒNOLOGIQUES

En attendant, la ville 
d’Auxerre a mandaté la toute 
nouvelle agence événemen-
tielle pour l’organisation de la 
Saint-Patrick qui se tiendra le 
16 mars prochain sur la place 
des Cordeliers, où une dizaine 
de brasseries artisanales du 
département sont attendues 
au son de la musique celtique 
de la Bagad de Salicorne et du 
groupe Les Vrillés. Dès le mois 
d’avril, Jules Sciot reprendra, 
par ailleurs, la programmation 
de « Tous les vingt du mois » - 
la Jeune chambre économique 
(JCE) d’Auxerre lui ayant donné 
pour mission de donner un 
second souffle au rendez-vous 
mensuel œnologique et festif.

Stéphane Bourdier

Auxerre

C
’est peu dire 
que la satis-
faction était 
visible sur les 
visages du trio 

dirigeant de Dijon Bourgogne Events 
(son directeur général Hubert Cunat, 
sa présidente Danielle Juban ainsi que 
sa directrice-générale adjointe, Audrey 
Brûlé). Satisfaction car après quasiment 
un an d’existence, la Société publique 
locale qui a repris l’exploitation du Parc 
des expositions et du Palais des congrès 
de Dijon affiche un bilan flatteur : 82 
évènements accueillis ou organisés 
entre avril et décembre 2023 (dont la 
Foire internationale et gastronomique 
de Dijon), ayant attiré au total plus de 
200.000 visiteurs et un chiffre d’affaires 
qui a dépassé les objectifs de 25% pour 
s’établir à environ trois millions d’euros, 
affirme Hubert Cunat.

260.000 VISITEURS ATTENDUS
Ces bons résultats semblent confor-

ter le « nouveau modèle », adopté pour 
la Foire, taillée pour le grand public, 
riche en animations et en «  expé-
riences » ainsi que l’a rappelé Audrey 
Brûlé.  « Dijon s’affirme comme un lieu 
de premier plan pour accueillir des évè-
nements de grande envergure, se réjouit 
Danielle Juban. Et nous misons beau-
coup sur l’international ».

Le carnet de bal pour 2024 est en 
tous cas bien rempli (et même carré-
ment déjà complet au mois d’octobre) 
- « On gagne trois mois dans la commer-

cialisation », souligne à ce sujet Hubert 
Cunat - puisque 70 évènements sont 
d’ores et déjà signés, parmi lesquels 
des salons d’envergures nationale ou 
internationale, comme par exemple les 
Journées nationales de l’hydrogène (25 
au 27 juin, 700 participants attendus) ; 
le 44e colloque international sur la pré-
vision (du 30 juin au 3 juillet, 400 parti-
cipants) ; le 45e congrès de l’organisa-
tion internationale de la vigne et du vin 
(octobre, 1.400 participants) ou encore 
le congrès de la société de l’industrie 
minérale (secteur de l’extraction, les 2,3 
et 4 octobre, 5.500 participants atten-
dus). Ces dates permettent ainsi à DBE 

d’être au rendez-vous de l’objectif qui 
lui a été assigné d’être un des facteurs 
de l’attractivité de la ville de Dijon. 
D’autres atouts jouent en sa faveur : 
la mitoyenneté Palais des Congrès/
Parc des expositions, avec des espaces 
modulables  ;  le positionnement en 
centre-ville, avec une desserte directe 
par le tram ; une offre hôtelière consé-
quente qui aiguise l’intérêt des grands 
comptes... permettent à Dijon de se dif-
férencier des autres villes de taille inter-
médiaire dès lors qu’il s’agit de séduire 
les organisateurs d’évènements :

DBE sera en outre l’organisateur ou  
co-organisateur de plusieurs mani-

festations comme le Salon de l’habitat 
du 22 au 24 mars, le salon Bien vieillir 
en Côte-d’Or en collaboration avec 
le conseil départemental (entré, rap-
pelons-le, dans le capital de la SPL à 
hauteur de 10% )... et l’incontournable 
Foire internationale et gastronomique, 
du 31 octobre au 11 novembre. L’en-
semble de ces manifestations devrait 
attirer 260.000 visiteurs sur 2024.

Au-delà des chiffres, les dirigeants 
de DBE voient dans ce bilan et ces 
perspectives la validation de la nou-
velle gouvernance du vaisseau-amiral 
que constituent le Palais des congrès 
et le Parc des expositions de Dijon, 

dont le développement futur s’ap-
puiera sur trois axes : renforcement 
et bien-être des équipes, lancement 
d’une démarche de certification ISO 
20121 (démarche responsable dans 
le domaine de l’évènementiel) et un 
projet de rénovation durable des bâti-
ments « grâce à l’appui technique et 
financier apporté par Atout France à 
la suite de l’Appel à manifestation d’in-
térêt Tourisme d’affaires et rencontres 
professionnelles » dont la SPL Dijon 
Bourgogne Events a été l’une des lau-
réates en janvier dernier. 

Emmanuelle de Jesus

Dijon

Yonne. À Auxerre, l’agence événementielle imaginée par Jules Sciot ambitionne d’implanter 
des lieux culturels « hybrides » dans les villes, tel que développé cet été, avec succès, au Batardeau.

Amour FMR, l’évènementiel 
« All Inclusive »

Côte-d’Or. Après une année d’activité, la SPL Dijon Bourgogne Events revendique un chiffre d’affaires 2023 au-delà de ses prévisions et des perspectives 
réjouissantes pour l’année 2024, avec déjà 70 manifestations signées dont plusieurs évènements d’envergures nationale ou internationale.

DBE écrit son avenir en mode durable

À gauche, de gauche à droite : Hubert Cunat, directeur général de Dijon Bourgogne Events, Danielle Juban la présidente et Audrey Brûlé, directrice générale adjointe. 
À droite : le positionnement en centre-ville, proche du tram, une offre hôtelière conséquente, ainsi que la mitoyenneté du Parc des expositions et du Palais des Congrès sont 
des clefs de différenciation qui permettent à Dijon de s’extraire du noyau des villes de taille intermédiaire pour séduire les organisateurs d’évènements. Crédit : JDP.

Avec Amour FMR, Jules Sciot souhaite redynamiser les centres-
villes en investissant des bâtiments désaffectés pour proposer des 
événements culturels et festifs inédits. Crédits : Archives JDP.
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Saône-et-Loire
Jimmy, fabricant de générateurs thermiques 
nucléaires, s’installe au creusot. La start-up 
Jimmy créée par Antoine Guyot et Mathilde 
Grivet a annoncé qu’elle implantera sur l’Espace 
Coriolis au Creusot sa plateforme industrielle 
pour construire et assembler ses générateurs 
thermiques nucléaires. Jimmy investira 100 
millions d’euros et projette d’y créer 300 
emplois. La start-up innove en remplaçant 
les brûleurs à gaz, encore largement utilisés 
dans l’industrie, par des micro-réacteurs 
nucléaires (SMR) n’émettant pas de CO2, qui 
se branchent directement aux installations 
industrielles existantes. L’objectif : participer à 
la décarbonation de l’industrie en proposant 
une chaleur moins chère utilisant le savoir-faire 
du nucléaire français. Pour construire en série 
ses générateurs thermiques, Jimmy projette 
d’installer sur 125.000 mètres carrés un atelier 
de stockage et d’assemblage, mis en service en 
2025 (150 emplois) ; un atelier d’assemblage, 
pour l’insertion du combustible dans les cuves, 
mis en service en 2026 (15 emplois) et un 
atelier de préparation du combustible, qui 
sera fonctionnel en 2028 (100 emplois). « Nous 
sommes fiers d’accueillir une entreprise telle 
que Jimmy, avec un rayonnement national et 
européen et dont nous partageons les valeurs 
environnementales et sociétales », a déclaré 
David Marti, président de la Communauté 
urbaine Creusot Montceau. Entreprise en 
pleine croissance, Jimmy est un des lauréats 
du plan France relance 2030 et a reçu à ce titre 
une subvention record de 32 millions d’euros. 
Un premier client a été validé et sera livré à la fin 
d’année 2026.

E. de J.
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J eudi 7 mars, 
Benoît de Cha-
rette et Olivier 

Le Roy, respective-
ment président et 

directeur général des Cités des 
Climats et des Vins de Bour-
gogne, ont dévoilé les chiffres 
de fréquentation après une pre-
mière saison d’exploitation qui 
s’est étalée de mai à décembre 
2023 : ce sont au total 55.000 visi-
teurs qui ont poussé les portes 
des sites de Beaune, Chablis et 
Mâcon. Des chiffres à pondé-
rer en précisant que les Cités 
icaunaise et saône-et-loirienne 
sont fermées au grand public en 
période hivernale - seules les 
privatisations d’espace restent 
disponibles à la mauvaise sai-
son. Rappelons qu’en vitesse 
de croisière, l’objectif visé est de 

180.000 visiteurs à l’année. Voilà 
pour l’aspect quantitatif. Sur le 
volet qualitatif, Olivier Le Roy 
se montre très satisfait : « Nous 
sommes extrêmement heureux 
des retours, et notamment sur 
le fait que nous touchons tous 
les publics  ». Les trois Cités, 
qu’il convient de lire comme 
des centres d’interprétation 
de « l’archétype des vins de ter-
roirs » que constitue le vignoble 
bourguignon, selon la formule 
de Benoît de Charette, ont su en 
effet séduire à la fois les clien-
tèles attendues (professionnels 
de la filière et amateurs éclai-
rés de vin, ravis de la qualité du 
propos scientifique), mais aussi 
le grand public y compris une 
clientèle familiale conquise par 
la scénographie, pensée pour 
des visiteurs à partir de cinq ans. 

La scénographie mise en œuvre 
à Chablis et Mâcon par Ateliers 
Adeline Rispal a d’ailleurs été 
récompensée de deux prix 
lors des Muse design awards 
2023 à New-York. Le bâtiment 
beaunois, pari architectural du 
cabinet Emmanuelle Andreani 

architecte, a quant à lui été dis-
tingué par plusieurs prix inter-
nationaux. 

Preuve de l’inclusion des 
Cités dans leurs tissus écono-
miques respectifs, les trois sites 
ont également accueilli envi-
ron 200 évènements relevant 
du privatif. Si Beaune attire 
davantage les individuels et les 
groupes touristiques, Mâcon 
révèle un fort tropisme pour 
l’accueil des entreprises quand 
Chablis séduit les Parisiens 
et les étrangers. Après le lan-
cement, la gouvernance des 
Cités a bien conscience d’avoir  
désormais un profond travail de 
commercialisation à effectuer 
pour accroître la notoriété des 
Cités. 

E. de J.

Beaune

Fin 2022 voit 
la naissance 
d e  P r i m o 

Conciergerie, une 
start-up lancée par 

quatre associés venus de l’inves-
tissement immobilier, du mar-
keting, de la franchise et de l’hô-
tellerie, à cheval entre Mâcon et 
Nevers. Son concept est simple : 
proposer à des propriétaires la 
gestion complète de leurs biens 
en location courte durée, de la 
gestion des réservations à l’ac-
cueil de leurs clients, en passant 
par la maintenance des biens, la 
supervision du home staging ou 
même du conseil financier pour 
optimiser leur patrimoine. Pour 
cela, Primo Conciergerie mise 
sur le maillage du territoire grâce 
à de « supers concierges » qui 
créent leurs propres entreprises 
avec l’appui de la marque Primo 
Conciergerie et s’occupent, à la 
place des propriétaires, des biens 
et de la location. Le voyageur 
lui, en louant un appartement, 
un gîte, une villa… labellisée 
Primo Conciergerie, a accès à 
une série de services premium, 
tels que peuvent les proposer les 
lieux d’accueil haut de gamme, 
précise Mathieu Morel, l’un des 
quatre associés. « Nous associons 
le numérique à l’humain, avec 
une expérience voyageur iné-
dite : des petits-déjeuners ou des 
planches-apéros livrés, un chef sur 
place, de la location de voiture… 
Mais il y aura aussi un livret d’ac-
cueil numérique qui sera bientôt 
disponible en vingt langues avec les 

bonnes adresses, l’actualité locale… 
et une présentation du bien grâce 
à une vidéo de qualité profession-
nelle. Ce livret lève 80% des objec-
tions et aiguille le voyageur en 
quête d’une location vers le bien. 
Nous proposons également un 
chatbot en cinq langues, qui inte-
ragit avec le client, peut répondre à 
des questions pratiques mais aussi 
nous renvoyer des demandes plus 
spécifiques. Nous avons enfin un 
service par téléphone 24h/24 en 
cinq langues, pendant le séjour. 
Et s’il faut se déplacer en urgence, 
on se déplace ».

Primo Conciergerie est pré-
sent dans 25 villes en France et 
en Europe « de Metz à Figari, 
en passant par Zurich, détaille 
Mathieu Morel. Nous acceptons 
un logement sur six que nous 
visitons. Le logement doit être 
haut de gamme, atypique, sus-
ceptible de déclencher le coup 
de cœur. Notre critère c’est Atout 
France (l’agence nationale de l’at-
tractivité du tourisme en France, 
ndlr). Avec l’accompagnement de 
Primo Conciergerie, les logements 
gagnent en classement. Nous 
avons ainsi permis le premier 

classement 5 * sur Nevers pour la 
location La Chapelle - Les Suites 
du Palais », explique Mathieu 
Morel. La start-up vise 20.000 à 
25.000 biens « labellisés » Primo 
Conciergerie, une marque qui 
assurera une qualité égale de ser-
vices premium quelle que soit la 
destination. 

70 NOUVEAUX TERRITOIRES 
VISÉS À FIN 2024

Incubé par le Village by CA de 
Nevers, Primo Conciergerie a 
débuté son aventure entrepre-
neuriale grâce aux fonds appor-
tés par des proches (love money). 
Mais leur concept séduit, 
puisque la start-up vient de réa-
liser une levée de fonds de plus 
d’un million d’euros pour sou-
tenir le développement national 
et international de l’entreprise et 
renforcer sa position sur le mar-
ché de la location de résidences 
secondaires en pleine croissance. 
Ce tour de table financier, opéré 
par le cabinet B&R Partner avec 
des business angels et des acteurs 
bancaires et institutionnels, per-
met à Primo Conciergerie d’af-
ficher l’objectif ambitieux de 70 
nouveaux territoires ouverts d’ici 
fin 2024. L’entreprise envisage 
également une expansion à l’in-
ternational pour répondre à la 
demande croissante de services 
de conciergerie haut de gamme 
dans le monde entier.

Emmanuelle de Jesus

l primoconciergerie.fr

Bourgogne
Franche-Comté

Côte-d’Or. C’est l’heure du bilan après une première (quasi) saison d’exploitation

55.000 visiteurs pour les trois Cités 
des Climats et des vins de Bourgogne

Saône-et-Loire/Nièvre. Fondé à Mâcon et Nevers par quatre associés, Primo Conciergerie 
ambitionne de devenir le leader de la conciergerie haut de gamme en Europe.

Des services premium pour les 
locations courte durée

De gauche à droite : Mathieu Morel, Bruno Gomes, Jimmy Garcia et 
Jimmy Januaro. Crédit : Primo Conciergerie.

La Cité de Beaune. Crédit : JDP.

Chroniques 
informatiques

Comme tous les métiers,
l’informatique a son 

jargon et son lot d’acronymes. 
Il est probable que lors 
d’une pause-café votre 
informaticien vous parle du 
MCO, de ses actions pour le 

PRA ou encore du PCA. Si les trois sont dans 
la même phrase cela peut vite être complexe 
à comprendre si vous n’avez pas de décodeur.
Le MCO pour « Maintien en Condition 
Opérationnelle correspond aux règles aux 
procédures » en place pour maintenir les 
équipements et logiciels dans un état optimal 
de fonctionnement afin de garantir un 
maximum de sécurité face aux incidents et 
accidents. Il faudra prévoir plusieurs types 
de maintenance. Maintenance préventive, 
corrective et évolutive.
Dans le prolongement, le PRA ou « Plan 
de Reprise d’activité » ou le système n’est 
plus opérationnel à la suite d’une panne ou 
cyberattaque. C’est lors de la construction 
du PRA qui vous allez définir en combien 
de temps vous souhaitez reconstruire vos 
systèmes. Deux heures ou plusieurs jours en 
fonction de la criticité de vos données et la 
nécessité pour vous, les utilisateurs et vos 
clients.
Le PCA ou Plan de continuité d’activité 
consiste à mettre en œuvre une stratégie 
et des moyens lourds et importants qui 
consistent à basculer automatiquement, sans 
action humaine, sur un système de secours 
en cas de sinistre ou panne informatique. 
D’un point de vue de la sécurité informatique 
le PCA, c’est le graal qui permet de faire face 
aux menaces numériques de tous types.

En collaboration avec Franck Hissbach, dirigeant 
du cabinet indépendant e-ZBAC Conseil qui 
propose de décoder/démystifier des termes 
techniques souvent utilisés mais trop peu 

expliqués avec des mots simples.

Si BOUM, alors, 
si MCO OK, GO PRA 

 ou PCA ?

Côte-d’Or
Un campUs Holberton, école 
d’informatiqUe, oUvre à dijon. Holberton 
School, l’école d’informatique créée en 
2015 dans la Silicon Valley à l’initiative 
des Français Sylvain Kalache et Julien 
Barbier, marque une nouvelle étape de 
son développement avec l’ouverture de 
trois nouveaux campus en France dont 
un à Dijon. Conçue pour être accessible 
à tous sans prérequis éducatifs, rapide 
avec un cursus complet en neuf à 36 mois, 
et promettant un emploi en adéquation 
avec les besoins du marché, Holberton 
School a vu son nombre d’étudiants 
connaître « une expansion vertigineuse, 
triplant l’année passée et s’apprête à 
connaître une croissance similaire cette 
année, particulièrement avec l’ajout de ces 
nouveaux campus ». Les nouveaux campus 
de Dijon, Fréjus et Rennes viennent 
appuyer la présence territoriale du réseau 
Holberton, qui se trouvait déjà robuste 
avec sept implantations préexistantes, 
dont une au cœur de La Défense à Paris. 
Le site dijonnais sera situé au 2 bis, avenue 
de Marbotte à Dijon.

l holbertonschool.fr
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Yonne
Schiever quitte AuchAn pour SyStème u. 
Vincent Picq (pdg du groupe indépendant 
Schiever) et Dominique Schelcher 
(pdg du groupe Système U) se sont 
confiés à nos confrères de LSA (revue 
professionnelle hebdomadaire spécialisée 
dans le commerce, la distribution et la 
grande consommation) pour révéler le 
rapprochement du groupe Icaunais avec 
Système U. Schiever met ainsi un terme 
à son partenariat avec Auchan, qui durait 
depuis 27 ans. Un choix fait notamment 
après le rachat de magasins Casino 
par Intermarché, Auchan et Carrefour. 
Schiever a mal perçu d’apprendre « assez 
tardivement et par la presse », précise 
Vincent Picq à LSA, l’alliance d’Auchan 
avec Intermarché. Schiever compte 7.324 
collaborateurs, dont 1.950 dans l’Yonne, 
et affiche plus de 1,5 milliard d’euros 
de chiffre d’affaires. Il est le plus gros 
employeur du département.

Côte-d’Or
Job dAting du club hôtelier diJon-
bourgogne. Lundi 11 mars 2024 a 
lieu le job dating spécial Hôtellerie-
Restauration, organisé par le Club 
Hôtelier Dijon Bourgogne et la CCI 
Côte d’Or-Saône et Loire. Objectifs : 
recruter, promouvoir les métiers du 
secteur, former, informer les visiteurs 
(demandeurs d’emploi, jeunes, adultes 
en reconversion, bénéficiaires du RSA). 
Plus de 150 postes à pourvoir dans plus 
d’une quinzaine de métiers sur Dijon 
et sa métropole. Les candidats sont 
attendus pour rencontrer 25 hôteliers / 
restaurateurs du grand Dijon (groupes 
et indépendants).  L’évènement a lieu en 
partenariat avec  France Travail, Action 
logement, les écoles hôtelières, Côte d’Or 
attractivité et Stelo formation. Rendez-
vous est fixé aux candidats en visite libre 
le lundi 11 mars de 10 heures à 17 heures 
dans les locaux de la CCI Côte-d’Or-
Saône et Loire à Dijon.

nouveAu finAncement pour oncodeSign  
preciSion medicine. L’entreprise 
biopharmaceutique dijonnaise spécialisée 
en médecine de précision pour le 
traitement des cancers résistants et 
métastatiques, annonce aujourd’hui 
avoir reçu la notification d’attribution 
de l’aide financière du fonds d’Aide 
au Développement Deep Tech au 
programme Animus : un financement 
de 745.000 euros pour un coût total du 
projet de 1,49 millions d’euros pour une 
durée de projet de 36 mois. « Après la 
récente attribution d’une aide Feder pour 
le projet Comete pour mettre en route le 
développement de nos premiers produits 
de thérapie systémique, nous avons 
la joie de nous voir attribuer une aide 
labelisée Deeptech très ciblée sur notre 
technologie Nanocyclix, se réjouit Philippe 
Genne, Pdg d’Oncodesign Precision 
Medicine. L’IA est une technologie qui 
est de nos jours indispensable pour 
optimiser efficacement le process de 
Drug Discovery.  Nous l’avons initialement 
intégrée au sein d’Oncosniper pour 
la découverte de nouvelles cibles 
thérapeutiques et dans le cadre de 
Nanocyclix il s’agit d’aboutir plus 
rapidement à des inhibiteurs de kinases 
plus puissants et plus spécifiques. Nous 
capitalisons sur nos 15 années passées 
de R&D à développer Nanocyclix, sa 
librairie et nos compétences en IA. Ces 
projets sont importants pour notre 
développement technologique et la 
construction de notre plateforme de 
Médecine de précision. »

Pa r m i  l e s 
orientations 
stratégiques 

de la CCI Saône-
D o u b s  f i g u r e 

notamment la réponse à l’ac-
tualité. La nouvelle conférence 
Open Business du mardi 12 
mars, avec son thème sur l’IA, 
s’inscrit pleinement dans cet 
axe prioritaire. L’évènement 
qui débutera à 19h00 compte 
notamment l’intervention du 
conférencier Jérôme Colom-
bain, journaliste spécialiste de 
l’actualité high tech. Celui-ci 
présentera en introduction de 
son propos les grandes lignes 
de l’histoire de l’IA, de son émer-
gence à ses récentes évolutions, 
comme ChatGPT. Il s’attachera 
ensuite à démystifier l’IA, en 
présentant ses applications 
concrètes dans le monde 
des affaires, depuis la recon-
naissance d’image jusqu’à 
la génération de contenu et 
l’amélioration de l’accès à l’in-
formation. Il traitera enfin des 
défis et enjeux à venir, notam-
ment en matière d’éthique, de 
confidentialité et de fiabilité, 
tout en proposant des straté-
gies pour faire face aux risques 
associés à la désinformation, 
aux biais et au remplacement 
du travail humain. 

« Il s’agit de proposer un 
aperçu des usages, actuels et 
futurs, de l’IA dans les entre-
prises, avec des exemples 
concrets et des recommanda-
tions pour une intégration effi-
cace et éthique, tout en ouvrant 
la voie à une réflexion sur les 

évolutions futures de cette tech-
nologie clé », précise Jean-Luc 
Quivogne, président de la 
CCI Saône-Doubs. La confé-
rence de Jérôme Colombain 
sera suivi d’une table ronde 
qu’il animera et qui accueillera 
trois grands témoins : Ciprian 
Melian,  directeur de la 
société bisontine Livdeo, 
spécialisée dans les solu-
tions numériques inclusives 
à base d’IA pour les institu-
tions culturelles et l’indus-
trie du tourisme (par ses 
innovations Livdeo utilise 
l’IA pour améliorer l’accès 
à la culture, en répondant 
à  des enjeux sociétaux 
majeurs tels que l’accessi-
bilité pour les personnes 
en situation de handicap 
et la suppression des bar-
rières linguistiques grâce à 
des chatbots vocaux multi-

lingues), Gilles Tonnelier, 
expert en IA chez Quarks, 
éditeurs de solutions digi-
tales évolutives de maî-
trise des risques chimiques 
pour la santé et pour l’en-
vironnement, ainsi que des 
solutions de gestion et de 
pilotage dans l’industrie et 
les laboratoires permettant 
aux organisations d’amélio-
rer leur productivité et leur 
conformité en continu et 
enfin, Sylvain Giampiccolo, 
dirigeant de Scoder, entre-
prise du Doubs d’outillage, 
de découpage et d’embou-
tissage qui s’est engagée 
dans l’ère numérique dès 
2018. Scoder est présent 
dans plus de 20 pays et ce 
sur quatre continents (taux 
exportation 70 %).

Frédéric Chevalier

Besançon

Conférence. La CCI Saône-Doubs propose mardi 12 mars à la Maison de l’économie à Besançon 
une soirée Open Business sur le thème de l’intelligence artificielle (IA) en s’intéressant aux 
impacts et enjeux d’une telle technologie sur les entreprises locales.

À Besançon, on interroge  
le rapport de l’IA aux entreprises

La CCI Saône Doubs et ses partenaires publics et privés des Open 
Business 2024. Crédit : JDP.

DR

DEUX QUESTIONS À :

u  Le Journal du palais. 
Quels sont les principaux 
freins à l’utilisation de l’IA 
dans les entreprises ?
u  Jérôme Colombain. 

Outre la méconnaissance 
de l’outil et une certaine 
crainte qui va avec, il y a trois 
principaux freins évoqués 
par les entreprises quant au 
recours à l’IA. C’est d’abord 

la question de comment on 
“nourrit” l’IA en données, 
comment on collecte de la 
data qualifiée, exempte de 
biais et qui respecte le cadre 
législatif. Cela nécessite 
d’avoir des connaissances, du 
temps et des ressources RH 
internes à mettre en face de 
cette problématique, ce que 
n’ont pas toujours les PME. 
Ensuite, il y a la question de 
la pertinence et du retour 
sur investissement. Un chef 
d’entreprise sera réticent 
à développer l’IA dans ses 
process s’il ne se dégage pas 
de valeur ajoutée immédia-
tement identifiable à un tel 
ajout. Le dernier facteur 
limitant reste le coût, surtout 
si l’entrepreneur n’a pas de 

visibilité sur l’utilité de l’IA. 
u  Justement quels sont 

les usages concrets pos-
sibles  de l’IA pour les 
PME ?
u  D’abord, il faut avoir 

conscience que l’IA infuse 
d a n s  é n o r m é m e n t  d e 
domaines et d’outils. Il y a 
par exemple l’IA générative, 
dont on parle beaucoup 
actuellement qui par la créa-
tion de contenu peut aider 
les entreprises dans leur 
création de fiches produits 
ou de fiches de poste dans le 
cadre de recrutement, cela 
peut également permettre 
d’automatiser des process 
bureautiques assez chrono-
phages. Il y a aussi les chat-
bot qui tendent à s’imposer 

aussi bien en interne pour 
l’accès simplifié des sala-
riés à la connaissance des 
process industriels direc-
tement sur leurs postes de 
travail, via une discussion 
informelle, qu’en externe, 
dans le cadre par exemple 
d’un entretien client où le 
conseiller va pouvoir inter-
roger le chatbot pour obte-
nir rapidement la réponse 
à la question du client plu-
tôt que de chercher dans 
une documentation papier 
très dense... Enfin, on peut 
citer le recours à l’IA dans la 
reconnaissance des images 
pour le contrôle qualité des 
pièces dans l’industrie. 

Propos recueillis par F. C.

Jérôme Colombain, conférencier et journaliste spécialisé dans l’actualité high tech

Courte biographie  
de Jérôme Colombain

Diplômé de l’Institut 
de Journalisme Bor-
deaux-Aquitaine, Jérôme 
Colombain débute sa 
carrière à la radio dans les 
années 1980 à Aix-en-Pro-
vence, puis à Radio France 
Bordeaux-Gironde. En 1994, 
il devient présentateur et 
reporter à France Info. Pas-
sionné d’informatique et de 
nouvelles technologies, il 
se spécialise dans l’actualité 
high tech et crée les pre-
mières chroniques consa-
crées à l’informatique et à 
Internet à la radio dès 1996. 
De 1994 à 2021, il couvre la 
révolution du numérique, 
notamment sur France Info 
avec la chronique Nouveau 
Monde. Parallèlement, il 
crée avec François Sorel 
(journaliste à RMC), La 
Chaîne Techno, une Web 
TV consacrée aux tech-
nologies. En 2013, celle-ci 
est rachetée et devient 
01NetTV, puis Tech&Co 
TV, première chaîne vidéo 
high-tech de France. Jérôme 
Colombain y anime des 
émissions vidéo. En 2021, 
il se lance en indépendant 
dans l’édition de podcasts 
audio consacrés aux tech-
nologies et crée son propre 
média, Monde Numérique.
Il est également l’auteur de 
plusieurs ouvrages.
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L
a  m i s s i o n 
première de 
la région est 
le développe-
ment de notre 

territoire et cela passe par l’accompa-
gnement des entreprises : être là pour 
elles au bon moment avec les bons 
outils qui feront un effet levier. La région 
intervient ainsi à toutes les étapes de 
la vie des entreprises en subvention, 
en avance remboursable, en garan-
tie et en fonds propres. Sur ce dernier 
volet, nous portons aujourd’hui une 
nouvelle ambition, un changement 
d’échelle avec un nouveau fonds à 
40 millions, explique Marie-Guite 
Dufay. Quarante millions, ce n’est pas 
rien, c’est même énorme, du jamais vu 
jusqu’ici pour la région, mais une taille 
critique nécessaire pour attirer d’autres 
investisseurs. La région est ainsi au ren-
dez-vous des entreprises, au côté d’UI 
Investissement qui gère ce fonds, main-
tenant j’invite les souscripteurs à se 
saisir de ce nouvel outil, à nous suivre 
sans hésiter : un grand nombre d’en-
treprises nous attendent, on n’a pas le 
droit de les laisser partir ailleurs faute 
de fonds suffisants pour se développer 
ici. L’innovation est à ce prix, on n’a 
pas le choix si on veut continuer à être 
fer de lance en région, sans cela on ne 
compte tout simplement pas ! ».

UN FONDS AUGMENTÉ  
ET RICHE EN NOUVEAUTÉS

Inscrit dans la continuité de Créa-
tion 5, arrivé à échéance, le nouveau 
fonds Cap Création 6 s’en distingue 
notamment par l’augmentation du 
montant final pour atteindre une taille 
cible de 40 millions d’euros. « En 2023, 
nous avons déployé 7,5 millions d’eu-
ros (20 millions par effet levier) dans 
12 start-up de Bourgogne Franche-
Comté, contribuant à la création de 
plus de 100 emplois ce qui était déjà 
un record, affirme Guillaume Blan-
chet, directeur associé d’IU Investis-
sement. Aujourd’hui avec ce nouvel 
outil on change d’échelle mais on élar-
git également notre spectre d’interven-
tion en ouvrant les financements aux 
projets en pré-amorçage. Nous cou-
vrons ainsi une cible qui va de l’idée 
à l’expansion en passant par la matu-
ration, le lancement et l’accélération. 
Autres nouveautés : le périmètre terri-
torial pourra s’élargir notamment aux 
régions Centre Val-de-Loire et Grand-
Est, permettant ainsi d’atteindre une 
taille significative et enfin l’utilisation 
de la technique des BSA AIR (bons de 

souscription en action avec investis-
sement rapide) permettra davantage 
de souplesse pour l’investisseur et la 
société ciblée et donc d’investir davan-
tage sur des tickets plus modestes dans 
des start-up au développement plus 
précoce (pré-amorçage) ».

Cap Création 6 est en cours de 
souscription et devrait concerner une 
cinquantaine d’entreprises. Il vise à 
mobiliser à parité des fonds publics 
et fonds privés : établissements ban-
caires, institutionnels, industriels 
ou personnes privées soucieuses 
d’accompagner le renouvellement 
économique de ce territoire fertile 
en projets industriels sur des tickets 
d’entrée allant de 100.000 à un million 
d’euros. « Aujourd’hui, nous avons 
déjà collecté l’équivalent de 25 % du 
fonds en promesses dont celles de 
plusieurs banques. Les 40 millions 
d’euros devrait être atteint pour la fin 
d’année. Il y a urgence, nous avons en 
effet une centaine d’entreprises par an 
en recherche de fonds pour poursuivre 
leur développement... La région a déjà 
investi quatre millions d’euros aux-
quels s’ajoutent le co-investissement 
du fonds Oser BFC, doté de 15 millions 
d’euros de fonds Feder », développe 
Guillaume Blanchet tout en annonçant 
une dernière nouveauté : « Au-delà du 
seul aspect financier, nous avons décidé 
de mettre à la disposition des entreprises 
un operating partner salariés d’UI pour 
aider à déverrouiller des sujets opéra-
tionnels ».

En 2024, la région consacrera au 
total 67,4 millions d’euros à sa poli-
tique en faveur du développement 
économique, de l’emploi et de l’éco-
nomie sociale et solidaire. « L’année 
2024 sera la seconde année de plein 
exercice de la nouvelle stratégie éco-
nomique formalisée dans le Schéma 
régional de développement écono-
mique, d’innovation et d’internatio-
nalisation (SRDEII). Cette stratégie 
économique régionale 2022-2028 
“Avec les entreprises et les territoires, 
réussir les transitions et relever les 
défis de l’emploi” affirme que la 
priorité de la politique économique 
régionale est l’industrie. La réussite 
de l’industrie, en plus de facteurs 
intrinsèques comme l’innovation et 
le financement, passe également par 
une politique de formation ambi-
tieuse et des territoires accueillants, 
bien dotés en économie de proxi-
mité », conclue Marie-Guite Dufay.

Frédéric Chevalier

Bourgogne
Franche-Comté

Cap Création 6 un fonds pour 
garder nos start-up en région 

Financement. Mercredi 6 mars, Marie-Guite Dufay, présidente de la région BFC, Patrick 
Blasselle et Guillaume Blanchet, directeurs associés d’UI Investissement ont tenu un point 

presse dans les locaux de Pixee Medical à Besançon pour annoncer le lancement d’un nouveau 
fonds « musclé » de 40 millions d’euros en soutien aux start-up du territoire. 

De gauche à droite : Guillaume Blanchet, directeur associé de UI Investissement et Sébastien Henry dirigeant de Pixee 
Medical. Crédit : JDP.

Pixee Medical : bon client des fonds régions  
nnn  Pixee Medical (1,5 million d’euros de chiffre d’af-

faires, en doublement chaque année) est une entreprise 
spécialisée dans les solutions de guidage en réalité aug-
mentée pour la chirurgie du genou et de l’épaule, cette 
entreprise à fort potentiel du secteur de la santé vient de 
lever en février 14 millions d’euros grâce au fonds Créa-
tion 5. Lauréate du programme French Tech Health 20, la 
medtech va pouvoir déployer ses solutions sur les marchés 
américains et asiatiques. Sa technologie a été utilisée pour 
5.000 interventions chirurgicales dans 23 pays (27 distribu-
teurs). Son dirigeant, Sébastien Henry, a déjà été accom-
pagné par la région lors de sa précédente expérience 
entrepreneuriale, OneFit Medical. Créée en 2011 autour 
de services liés à la chirurgie orthopédique, elle avait été 
soutenue dès son origine par le fonds Création 3 jusqu’à sa 
revente en 2017 à Eos Imaging. Créée en 2018, Pixee Medi-
cal a bénéficié du soutien successif des fonds Création 4, 
5 et Oser BFC. Aujourd’hui, l’entreprise est en passe de 
devenir une référence mondiale de la réalité augmentée 
au service de la chirurgie orthopédique, dont le marché est 
estimé à 50 millions d’euros de chiffre d’affaires par an. « Je 
suis né à Montbéliard et quand j’ai créé OneFit Medical, je me 
suis intéressé à l’arthrose qui est une maladie qui ne se guérit 
pas et qui nécessite la mise en place de prothèse notamment 
au niveau du genou. On m’a conseillé de m’installer près du 
lac d’Annecy, mais très vite les choses ont tourné court, car 
il ne suffit pas d’être un bon porteur de projet pour réussir, il 
faut aussi et surtout un bon écosystème. Ici à Besançon, nous 

avons toutes les chances pour réussir, on a les investisseurs et 
les facilitateurs. En 2018, avec Pixee Medical, hébergée sur 
la technopole Temis innovation, nous avons développé des 
systèmes uniques pour guider les chirurgiens dans la pose des 
prothèses qui est un véritable enjeu de santé publique. Une 
prothèse mal posée est source de douleurs chez le patient et 
nécessite un retour sur la table opération. Avec nos solutions 
d’assistance en réalité augmentée nous sommes devenus le 
GPS incontournable du chirurgien assurant une pose ultra 
précise. En 2022, nous sommes entrés sur le marché améri-
cain et dans quinze jours notre antenne Pixee Medical Inc 
ouvrira sur place. Cette année nous ouvrions également au 
Japon et en Corée du Sud avec pour ambition d’atteindre 15 
millions d’euros de chiffre d’affaires en 2026 ».

u pixee-medical.com

Marie-Guite Dufay en plein test d’une solution Pixee 
Medical. Crédit : JDP.

«
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Doubs
L’aménagement de Saint-JacqueS-arSenaL 
(BeSançon) déBLoqué. Le 7 mars 2024 a 
vu la signature définitive de l’acte de vente 
du foncier du site Saint-Jacques/Arsenal 
entre le CHU de Besançon et Territoire 
25 au titre de la ville de Besançon et le 
transfert des espaces patrimoniaux entre 
le CHU et la ville. Pour rappel, en octobre 
2021, les conditions nécessaires à la vente 
n’avaient pas été réunies. Dès lors la ville 
de Besançon a proposé de reprendre en 
main l’avenir de ce quartier stratégique. En 
décembre 2022, elle a confié à Territoire 
25 la concession d’aménagement de cet 
ensemble urbain. Ce projet se construit sur 
plusieurs principes : 
- transformer un site de soins en site urbain 
aux multiples fonctions ;
- reconstruire un quartier de vie ouvert à 
tous, lié au cœur de ville et au campus de 
centre-ville ; 
- offrir au plus grand nombre une grande 
bibliothèque, une diversité d’activités et 
des espaces publics accessibles à tous dont 
un grand jardin, - proposer des logements 
désirables, qui répondent aux besoins des 
familles et qui permettent de la mixité 
sociale ;
- renouer avec la nature en ville en 
proposant un accès à la rivière, une 
ouverture sur le grand paysage, la 
renaturation des sols. Cette vente est 
une étape importante pour le CHU de 
Besançon, marquant l’aboutissement 
du projet de réunion de l’ensemble des 
services sur le site de l’hôpital Jean-
Minjoz. Les équipes du CHU présentes 
actuellement au sein de l’hôpital Saint-
Jacques demeureront sur ce site jusqu’à 
la remontée de tous les services sur le site 
Jean-Minjoz. Le fruit de la vente permettra 
de financer une part du futur bâtiment du 
pôle de psychiatrie.

Saône-et-Loire
LeS oiSeaux incuBeurS en Bord de Loire 
protégéS. Les bords de Loire entre Saône-
et-Loire et Allier sont favorables à la 
reproduction de certains oiseaux nichant 
à même le sol tels que les sternes naines 
et pierregarin. Or ces espèces menacées, 
suivies depuis de nombreuses années, 
présentent de forts taux d’échecs de 
reproduction, mettant en péril le maintien 
des populations sur la Loire à moyen terme. 
Aux facteurs naturels (notamment les crues 
printanières et la prédation) s’ajoutent les 
perturbations d’origine anthropique sur les 
sites de nidification. En effet, ces oiseaux 
sont très sensibles au dérangement et une 
présence de personnes, de chiens ou de 
drones à proximité du nid entraîne un envol 
des parents, laissant les œufs et les poussins 
sans protection. Des dérangements 
répétés ou prolongés peuvent même causer 
l’abandon définitif du nid. Dans l’objectif de 
réduire ces pressions d’origine anthropique, 
le préfet de Saône-et-Loire et la préfète 
de l’Allier ont signé le 20 février dernier un 
arrêté interpréfectoral portant création 
de la zone de protection de biotope 
“Îlots et grèves de la Loire auvergno-
bourguignonne”. Cet arrêté a notamment 
pour objectif de restreindre l’accès aux 
bancs de sable, graviers et galets sur quatre 
secteurs de la Loire durant la période de 
reproduction de ces oiseaux, soit entre le 
1er avril et le 15 août. La création de cette 
nouvelle aire protégée s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie nationale pour les aires 
protégées, qui ambitionne la protection de 
30 % du territoire national d’ici 2030, dont 
10 % sous protection forte, un des leviers 
de la territorialisation de la planification 
écologique en réponse au constat de 
l’effondrement rapide de la biodiversité.

Voulue par 
le gouver-
nement, la 

Force d’action répu-
blicaine (FAR) est 

un nouveau dispositif original 
visant à restaurer la sécurité 
dans certains quartiers. Elle a 
pour objectif d’apporter une 
réponse globale, qu’elle soit 
judiciaire, éducative ou sociale, 
aux difficultés rencontrées par 
les habitants. Le 27 février l’une 
de ces FAR prenait ses quartiers 
à Planoise, un site relevant de 
la politique quartier prioritaire 
de la ville à Besançon. « L’idée 
c’est de répondre de manière 
inédite à un certain nombre de 
problématiques posées par les 
habitants des quartiers poli-
tique de la ville, de comprendre 
les attentes, les craintes, d’aller 
au fond des choses, de se poser 
la question de savoir pourquoi 
ce qui a déjà été mis en place 
n’a pas fonctionné… », expose 
Gilles Clavreul, responsable 
national de la FAR.

Pour ce faire, ce dispositif 
expérimental va d’abord se 
donner six à huit semaines 
pour réaliser un diagnos-
tic à l’échelle du quartier de 
Planoise qui s’appuiera sur 
des experts mandatés par trois 
administrations de l’État : l’Ins-
pection générale des affaires 
culturelles (IGAC), l’Inspection 
générale de l’administration 
(IGA) et l’Inspection générale 
de l’éducation, des sports et de 
la recherche (IGÉSR). Cet état 
des lieux qui impliquera égale-
ment la population, la police, 
les services judiciaires, la ville, 
pôle emploi, les associations 
locales… doit permettre de 
construire un plan d’actions 
visant à lutter contre le tra-

fic de stupéfiants, repérer le 
décrochage scolaire et amélio-
rer l’accès aux services publics 
et à la culture. « Ce deuxième 
temps, fixé à six mois, sera 
celui de la décision et de l’ac-
tion. Un temps volontairement 
court, qui ne réglera pas tout 
mais qui permettra d’amorcer 
bien des choses et d’avancer 
sur les priorités. L’idée d’aller 
vite, c’est aussi celle de montrer 
aux habitants qu’il se passe 
quelque chose, qu’une dyna-
mique est enclenchée et qu’elle 
s’incarne déjà dans le quoti-
dien », détaille Gilles Clavreul. 
« Je me félicite de cette action 
coordonnée. Pour une fois tout 
le monde va dans la même 
direction, ce qui permet d’aller 
plus loin, plus efficacement, 
appuie Anne Vignot, président 
de Grand Besançon Métropole 
et maire de la ville. Beaucoup 
de choses ont déjà été menées à 
Planoise, de nombreux équipe-
ments sportifs et culturels sont 
présents et pourtant, des dys-
fonctionnements demeurent. 
La FAR devrait permettre de 
répondre à la question : « pour-
quoi encore trop de personnes 
ne viennent pas à la rencontre 
de nos actions et services, voir ce 
qui fait que structurellement ils 
en restent éloignés ?  Je voudrais 
également insister sur le fait 
que cet engagement que nous 
portons à Planoise ne doit pas 
mobiliser les seuls planoisiens 
mais bien l’ensemble des bison-
tins qui doivent arrêter de stig-
matiser ce quartier en refusant 
par exemple de mettre leurs 
enfants aux collèges de Dide-
rot ou Voltaire... Planoise, c’est 
tout un monde dynamique, un 
terreau fertile riche d’acteurs 
impliqués qui méritent d’être 

connus à l’extérieur ». Le nou-
vel outil ambitionne de s’atta-
quer au mal des addictions « à 
Planoise, on n’est pas forcément 
acteur des trafics de stupéfiants 
on en est surtout victime  », 
argue encore Anne Vignot. 

« PAS UN DISPOSITIF 
DE PLUS »

«  Depuis mon arrivée en 
octobre 2018 et le lancement 
du dispositif de Quartier 
de reconquête républicaine 
(QRR), nous sommes pas-
sés de 28 places de deal à 3-4 
aujourd’hui, analyse le procu-
reur de la République Étienne 
Manteaux. L’objectif avec la 
FAR, c’est d’arriver à zéro place 
de deal. Mais tant qu’il y aura 
une consommation forte, on 
n’arrivera à rien. C’est pour-
quoi la FAR se veut plus offen-
sive sur la consommation et la 
lutte contre les addictions. Il 
faut également travailler sur la 
fraude, notamment sur les com-
merces de façade qui servent à 
blanchir l’argent du trafic, sur 
les mineurs en décrochage qui 
deviennent les petites mains des 
dealers et sur la réinsertion des 
anciens détenus, afin de couper 
la spirale de la reprise de la 
délinquance... Tous ses projets 
nécessitent d’obtenir des bud-
gets suffisants ».

Sur la question des finan-
cements justement, Gilles 
Clavreul a préféré n’avancer 
aucun chiffre : «  Je ne veux 
pas être dans cette posture 
où l’on annonce le déblocage 
de grosses sommes dans un 
but d’affichage. Ici, on part 
du terrain, des besoins, des 
attentes spécifiques du terri-
toire qui seront remontés de 
la période de diagnostic pré-

alable. Ensuite, l’État enga-
gera les moyens humains et 
financiers nécessaires sur une 
feuille de route l’engageant sur 
les quatre mois restants des 
six mois de durée du disposi-
tif ». Le préfet du Doubs Rémi 
Bastille tient à assurer que la 
Far «  n’est pas un dispositif 
de plus, mais bien un nouvel 
élan, une occasion d’aller plus 
loin et un levier pour de futurs 
fonds au service des habitants. 
La Far articule les solutions 
déjà existantes comme le plan 
d’émancipation des jeunes de 
Planoise, sans les écraser. La 
Far va nous aider à décon-
struire les problématiques pour 
mieux fonctionner de concert. 
Il y a ainsi toute une série 
d’acteurs à mettre en liaison : 
services de la ville, éducateurs 
sociaux, éducation nationale, 
associations de quartier... 
pour notamment détecter 
les signaux de la bascule des 
jeunes, pour enclencher une 
dynamique positive, pour ne 
pas rester inerte et proposer 
des solutions au cas par cas... 
C’est une vraie opportunité 
pour Besançon ».  

Outre Besançon, Valence 
(Drôme) et Maubeuge (Nord)
sont les deux autres villes à 
mener cette expérimentation 
au niveau national. « On part 
volontairement sur un test de 
trois villes, où on va se donner 
les moyens de voir si ça marche. 
Dans le contexte budgétaire 
actuel, ce modèle restreint est 
aussi une garantie d’un feu 
vert de Bercy, là où une géné-
ralisation au national d’entrée 
de jeu n’aurait pas été accepté  , 
confie Gilles Clavreul. 

Frédéric Chevalier

Besançon

Doubs. Annoncée par Élisabeth Borne, la Force d’action républicaine (FAR) a été lancée à Besançon 
le 27 février dernier pour répondre notamment aux problèmes d’insécurité du quartier de Planoise.

Sécurité : plein FAR sur Planoise 

Gilles Clavreul, responsable national des Forces d’action républicaines (Far), Anne Vignot, présidente de GBM et maire de Besançon, Rémi 
Bastille, préfet du Doubs et Étienne Manteaux, procureur de la République de Besançon. Crédit : JDP.
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Les 73 com-
mu n e s  d e 
PMA profi-

teront des mani-
festations cultu-

relles de qualité prévues pour 
l’année 2024. 98% d’entre elles 
seront gratuites pour qu’un 
maximum de personnes y 
participent » détaille Charles 
Demouge, président de Pays 
de Montbéliard Aggloméra-
tion. Pour cette année 2024 
placée sous le signe de la 
culture depuis que le territoire 
a été élu capitale française 
de la culture, la collectivité a 
choisi de mettre l’accent sur 
trois piliers : le temps, l’hu-
main et la nature, et enfin les 
identités.

Le premier vise à encou-
rager chacun à prendre le 
temps de participer à l’évè-
nement. «  Nous allons par 
exemple accompagner des 

acteurs sur le terrain, comme 
au marché, pour que les gens 
puissent vivre la culture au 
quotidien. » Soucieux d’im-
pliquer au maximum les 
habitants, le président de la 
collectivité met aussi l’accent 
sur les scolaires qui travaille-
ront autour de la culture gas-
tronomique en imaginant les 
menus des jeunes en 2050. À 
travers le thème de l’eau ou 
de la terre mis en avant dans 

des contes, la programmation 
s’appropriera les incontour-
nables enjeux de société. 

Au registre des identités, 
le président insiste sur l’im-
plication de l’ensemble du 
territoire et de ce qui a fait et 
fait encore son ADN. « Nous 
mettrons en lumière la diver-
sité des lieux mais aussi des 
personnes avec des portraits 
d’hier et d’aujourd’hui pour 
montrer notre culture, ses 

figures emblématiques, de 
l’industrie notamment. »

Charles Demouge entend 
aussi apporter une meilleure 
visibilité à son territoire, 
regrettant des anecdotes à 
répétition. « Quand je suis allé 
défendre le dossier au minis-
tère, dans le hall, les gens me 
parlaient de nougat. C’était 
déjà la même chose il y a 30 ans, 
quand je me souviens d’une 
personne qui avait postulé à 
Montbéliard, pensant atter-
rir à Montélimar… » Capitale 
française de la culture, PMA 
constate déjà une hausse du 
nombre de touristes depuis 
l’annonce de sa labellisation. 
« C’est une occasion de don-
ner à voir ce que l’on sait faire, 
montrer que l’on est accueillant 
et que nous n’avons pas que 
l’automobile et la saucisse. » 

Nadège Hubert

Montbéliard

Alors que se 
tiendra à 
Dunkerque 

la 25e édition des 
Assises européennes 

de la transition énergétique les 
10, 11 et 12 septembre prochains, 
Dijon métropole et l’Eurométro-
pole de Strasbourg rejoignent, aux 
côtés de la Communauté urbaine 
de Dunkerque, de Bordeaux 
Métropole et de l’Ademe, l’organi-
sation de cet évènement qui vise à 
répondre collectivement aux défis 
cruciaux de la transition énergé-
tique : le dérèglement climatique 
et la souveraineté énergétique 
nationale et européenne. « Je me 
félicite de l’arrivée de la Ville et de 
l’Eurométropole de Strasbourg, 
et de la Métropole de Dijon en 
tant que villes co-organisatrices 
des prochaines éditions des 
Assises Européennes de la Tran-
sition Énergétique. Cette nouvelle 
alliance renforce l’impact natio-
nal et européen de cet événement 
devenu incontournable, unissant 
des territoires innovants, histori-
quement dévoués à la transition 
énergétique, aux côtés de Dun-
kerque et de Bordeaux. Avec cette 
nouvelle dynamique, nos quatre 
collectivités entendent aller plus 
loin et plus vite pour faire émer-
ger des solutions nouvelles et 
enrichir les échanges et la coo-
pération entre les territoires pour 
relever les défis de la transition 
énergétique et de la transforma-
tion écologique de nos sociétés » a 
réagi Patrice Vergriete, nouveau 

ministre délégué aux Transports 
et président de la Communauté 
urbaine de Dunkerque, dans un 
communiqué annonçant cette 
nouvelle organisation. « Nous 
tendons vers un territoire zéro 
carbone, à travers la production 
d’énergies renouvelables, en par-
ticulier depuis notre usine de valo-
risation des déchets pour alimen-
ter un vaste réseau de chauffage 
urbain et une station d’hydrogène 
vert apte à faire rouler nos bus et 
bennes à ordures ménagères. Mais 
notre action passe aussi par la 
promotion des mobilités douces, 
la rénovation de l’habitat, le grand 
projet OnDijon et nos économies 
dans l’éclairage public, l’alimenta-
tion avec le soutien à l’agroécolo-
gie et aux circuits courts, nos efforts 
pour préserver la ressource en eau 

et la biodiversité, pour améliorer 
aussi la qualité de l’air – déjà très 
bonne à Dijon. Les résultats sont 
tangibles : les émissions de gaz à 
effet de serre ont déjà reculé de 23% 
entre 2010 et 2020 sur notre terri-
toire et les politiques engagées ont 
permis d’amortir l’inflation des 
coûts de l’énergie pour de nom-
breux habitants. Notre credo ? 
Que l’évolution induite par la 
transition écologique n’éloigne 
pas les plus fragiles des retombées 
du développement » a complété 
François Rebsamen, maire de 
Dijon et président de Dijon 
Métropole par le même biais.

DIJON MÉTROPOLE 
DISTINGUÉE

Strasbourg accueillera donc la 
26e édition l’année prochaine et 

c’est en 2026 que Dijon devien-
dra le temps des 27e Assises, la 
capitale européenne de la tran-
sition énergétique.

Ce rassemblement qui réu-
nit plus de 3.500 congressistes 
chaque année, a su s’adapter 
et innover, en embarquant 
citoyens, jeunes et acteurs 
locaux du territoire hôte, à tra-
vers la création du « Carrefour 
des Métiers de la Transition 
énergétique » et du « OFF ». L’en-
trée de Dijon métropole parmi 
les co-organisateurs se justifient 
par plusieurs actions menées 
depuis plusieurs années, à l’ins-
tar du projet Response d’auto-
consommation collective en 
milieu urbain, qui doit voir la 
transformation du quartier poli-
tique de la ville de la Fontaine 
d’Ouche en un quartier à éner-
gie positive. L’ampleur des ini-
tiatives articulées autour d’une 
vision écologique d’ensemble 
a également conduit la Com-
mission européenne à retenir 
la candidature de Dijon métro-
pole au titre du programme 
Villes climatiquement neutres 
et intelligentes. Une mission 
de soutien et de promotion qui 
depuis mars 2023 a fait émerger 
un cercle encore plus étroit de 
25 projets pilotes – seulement 
deux villes françaises dont 
Dijon - dans le cadre de leur 
transformation vers la neutralité 
climatique d’ici à 2030.

Emmanuelle de Jesus

Dijon

Doubs. Pays de Montbéliard Agglomération profitera d’une visibilité inédite. 

PMA, capitale culturelle en 2024

Côte-d’Or. Dijon métropole et l’Eurométropole de Strasbourg rejoignent Dunkerque, Bordeaux 
et l’Ademe, le trio fondateur des Assises européennes de la transition énergétique.

Dijon, capitale européenne 2026 
de la transition énergétique

L’école Buffon, dans le quartier Fontaine d’Ouche, fut la première 
école à énergie positive de France. 
Crédit : François Weckerlé/Ville de Dijon.

Le 16 mars 
prochain, PMA 
inaugurera 
son année 
culturelle dans 
un « Joyeux 
Bazar » en 
s’appuyant 
sur le travail 
d’artistes de 
tous horizons. 
Crédit : Martin 
Sylvos.  

Région BFC
Deux appels à projets État et rÉgion 
en lien avec la pratique sportive. Afin 
d’accompagner la dynamique impulsée par 
les Jeux olympiques et paralympiques de
Paris 2024, l’État, à travers la délégation 
régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports et la région 
Bourgogne-Franche-Comté lancent 
deux appels à projets visant à soutenir les 
initiatives des acteurs locaux à destination 
du grand public. Franck Robine, préfet de 
région, et Marie-Guite Dufay, présidente 
de la région  BFC, ont tenu à ce que ces AAP 
soient lancés de façon coordonnée, afin de
marquer l’engagement partagé de l’État et 
de la Région. Les présents appels à projets 
visent donc à accompagner les acteurs du 
sport dans la mise en œuvre de leurs projets 
locaux, à faire rayonner la BFC à travers le 
sport et ses valeurs et à soutenir les
initiatives locales en accompagnant des 
projets d’innovation dans l’offre de pratiques 
sportives et para-sportives, conformément 
au projet sportif territorial adopté le 5 
décembre 2022 par la Conférence régionale 
du sport. Le premier appel à projets, ouvert 
jusqu’au 15 mars, s’adresse au mouvement
sportif associatif et aux collectivités locales 
(villes, communautés de communes, 
communautés d’agglomération, conseils 
départementaux) et vise à soutenir :
- les projets d’envergure portant sur une 
animation ou une action de promotion locale 
en lien avec les JOP 2024 ;
- des célébrations organisées autour des 
événements portés par le Comité
d’Organisation des JOP et les collectivités 
territoriales comme le relais de la Flamme
Olympique ;
- des projets se déroulant les « 30 de chaque 
mois » lors desquels il s’agira de
promouvoir la pratique de 30 minutes 
d’activité physique et sportive dans le cadre 
de la Grande Cause nationale 2024
- des actions à destination du grand public, 
avec une attention particulière portée aux
plus éloignés de la pratique. La demande de 
subvention doit se situer entre 1.000 euros et 
15.000 euros.
Le second appel à projets comporte un 
volet 1 ouvert jusqu’au 30 mars et un volet 
2 ouvert jusqu’au 30 juin 2024. Le volet 1 
s’adresse :
- aux associations sportives affiliées à une 
fédération sportive reconnue par le ministère 
des Sports, localisées en région BFC ;
- à la ligue et au comité sportif régional ;
- au comité départemental et régional 
olympique et sportif de la région BFC.
Le volet 2 s’adresse : 
- aux associations sportives affiliées à une 
fédération sportive reconnue par le ministère 
des Sports, localisées en région BFC.
Ce second appel à projets vise à :
- valoriser chaque année les actions de 
promotion du sport dans les territoires 
autour d’une thématique ciblée (pour l’année 
2024, les actions soutenues devront être en 
lien avec les Jeux Olympiques
et Paralympiques de Paris 2024, dans l’esprit 
« Terre de Jeux » et du plan d’animation 
territoriale JOP mis en oeuvre par les 
services de l’Etat en BFC) ; 
- soutenir les initiatives durables et les 
projets associatifs locaux qui visent à amener 
les publics éloignés ou « empêchés » à une 
pratique sportive régulière et encadrée en 
club ; accompagner un changement d’échelle 
durable au sein de la structure ;
 faire évoluer le modèle de gouvernance 
interne de l’association autour des priorités
régionales (égalité femmes/hommes, 
handicap, transitions sociales, écologiques et
démocratiques). L’aide régionale sera 
plafonnée par projet à 10.000 euros pour le 
volet 1 et 20.000 euros pour le volet 2.
l Pour consulter ces deux appels à projets :  
cote-dor.gouv.fr

en 
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Da n s  l e 
cadre d’un 
cycle de 

travail sur la santé, 
l ’ O b s e r v a t o i r e 

Statistique Transfrontalier de 
l’Arc Jurassien (OSTAJ) publie 
une nouvelle étude consacrée 
à l’offre de soins sur le territoire. 
Les chiffres reflètent particuliè-
rement des tendances démo-
graphiques et structurelles dif-
férentes de part et d’autre de la 
frontière.

Fin 2022, près de 13.000 pro-
fessionnels de santé exercent 
dans l’Arc jurassien, dont plus 
de la moitié sont des spécia-
listes. Bien que la présence 
de la médecine de proximité 
(médecins généralistes et 

pédiatres) corresponde aux 
tendances nationales, une 
disparité d’offre est observée, 
surtout dans les régions mon-
tagneuses et moins peuplées. 
L’âge moyen des médecins de 
proximité est élevé, avec une 
proportion significative de 
professionnels âgés de 65 ans 
et plus. La part croissante de 
médecins formés à l’étranger 
contribue à atténuer la pénurie 
de médecins qui touche parti-
culièrement les zones péri-
phériques. Au cours des dix 
dernières années, le nombre 
de médecins de proximité a 
augmenté de 1,6 % dans l’Arc 
jurassien suisse mais a dimi-
nué de 1,2 % par an côté fran-
çais.

Au premier janvier 2023, 
l’Arc jurassien franco-suisse 
compte 1.410 dentistes en 
exercice libéral. Côté français, 
le département du Doubs se 
distingue avec une densité 
plus élevée de 5,1 dentistes 
pour 10.000 habitants, tandis 
que le Jura présente la densité 
la plus modérée, enregistrant 
3,8 dentistes pour 10.000 habi-
tants. Côté suisse, les cantons 
les mieux pourvus sont ceux de 
Berne et de Vaud, tandis que le 
canton du Jura souffre d’une 
densité plus faible.

En ce qui concerne les offi-
cines pharmaceutiques, leur 
distribution dans l’Arc juras-
sien français est plus homo-
gène, tandis que côté suisse, 

elle se concentre majoritaire-
ment dans les centres urbains.

L’Arc jurassien comprend 54 
hôpitaux et cliniques côté fran-
çais ainsi que 67 côté suisse. Cela 
représente un total de 14.000 lits 
hospitaliers sur 230 sites géogra-
phiques. On compte également 
580 établissements d’héber-
gement pour personnes âgées 
dépendantes, dont 100 EHPAD 
dans la partie française (la moi-
tié dans le seul département 
du Jura), et 480 établissements 
médico-sociaux sur le versant 
suisse avec une capacité d’ac-
cueil de 25 200 places. L’étude 
complète est à retrouver en ligne 
sur le site dédié. 

l ostaj.org

Bourgogne
Franche-Comté

Arc Jurassien. L’Observatoire statistique transfrontalier de l’Arc jurassien (Ostaj) 
vient de publier ses derniers chiffres.

Quelle offre de soins pour l’Arc jurassien ?

en 
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Territoire de Belfort

L’HôpitaL Nord FraNcHe-comté 
distiNgué pour soN service de cHirurgie 
ambuLatoire. Le service de chirurgie 
ambulatoire de l’Hôpital Nord Franche-
Comté situé à Trévenans (Territoire 
de Belfort) accueille en moyenne 45 
patients par jour pour atteindre plus de 
8.800 personnes en 2022. Ce chiffre a 
contribué à ce que l’établissement se 
hisse à la deuxième place du classement 
des services les plus performants de 
France en 2022, derrière le centre des 
consultations d’ophtalmologie des 
Quinze-Vingts à Paris. « L’indicateur de 
performance de chirurgie ambulatoire 
est un index qui s’appuie sur le volume 
de patients mais aussi sur l’organisation 
du service et sur sa capacité 
d’innovation » explique le Dr Thomas De 
Lapparent, chef du service de chirurgie 
ambulatoire. Le médecin insiste sur la 
pluridisciplinarité de son service qui 
gère « neuf spécialités chirurgicales donc 
plusieurs types de chirurgies à gérer et des 
patients très variés », qui rend d’autant 
plus méritoire cette deuxième place 
nationale.
Pour réaliser des chirurgies de plus 
en plus complexes en ambulatoire, le 
service anticipe au plus tôt la sortie des 
patients, dès la première consultation, 
et mise notamment sur la technique. 
« Les techniques anesthésiques actuelles 
proposent une meilleure récupération 
et les techniques mini-invasives aident 
à multiplier la chirurgie ambulatoire. » 
Pour faciliter le travail des 22 effectifs 
du service et améliorer la qualité et les 
flux de patients, l’HNFC a fait un choix 
organisationnel. « Tous les patients 
autonomes se déplacent seuls. Cela 
évite de bloquer des brancards et en 
restant actif, le patient ressent moins un 
sentiment d’infériorité par rapport au 
personnel soignant. Nous avons travaillé 
à la dignité de chacun en optant aussi 
pour un pyjama plutôt qu’une simple 
blouse. » Face à une pénurie de personnel 
répandu dans le monde hospitalier, le 
service de chirurgie ambulatoire « a appris 
à être efficace et à optimiser les flux 
pour répondre au manque de personnel 
d’autres services qui impactent le nôtre 
par répercussion. Ce résultat est le fruit 
du travail d’une équipe performante et 
qualifiée. » 

Nadège Hubert

Le s  H a l l e s 
Saint-Pierre 
ont  connu 

bien des mésaven-
tures ces dernières 

années et la municipalité espère 
avoir trouvé la bonne formule 
pour les relancer. Ouvertes une 
première fois à l’automne 2015, 
elles avaient dû cesser leur acti-
vité en 2019, suite aux chantiers 
d’extension (une résidence 
seniors et un parking souterrain 
ont vu le jour depuis) puis à la 
Covid.

Le maire de Mâcon Jean-Pa-
trick Courtois a annoncé la 
vente à la société OMC - Pro-
motion, propriétaire de l’en-
seigne «  Place ô marché  », 
décision entérinée par le 
vote du conseil municipal du 
lundi 4 mars. Le montant de 
la transaction s’élève à 1,62 
million d‘euros mais il faudra 
compter encore environ 1,5 
million d’euros supplémen-
taires pour l’aménagement 
des lieux. La ville de Mâcon 
aura simplement à sa charge 
le renforcement des capacités 
électriques, notamment pour 
alimenter les fours du futur 
boulanger pour un montant 
d’environ 30.000 euros. « C’est 
une opération blanche pour les 
contribuables », assure le maire.

Si l’opposition dénonce « la 
vente des bijoux de famille », la 
majorité assume son choix et 
place sa confiance en l’ache-
teur, spécialiste de ce sec-
teur d’activité, soutenu par la 
banque des territoires. Place 
ô marché compte déjà cinq 
halles identiques dans le nord 
de la France (Le Havre, Amiens, 

Valenciennes, Mérignies, 
Capinghem). Ce premier pied 
posé en Bourgogne devrait être 
le début d’une implantation 
durable et multiple dans tout 
le centre de la France.

MÉTIERS DE BOUCHE 
ET FOOD COURT

La volonté est d’installer des 
métiers de bouche (boucher, 
primeur, boulanger, poisson-
nier, etc.), pas si nombreux en 
centre-ville, des indépendants 
plutôt que des chaînes. La 
sélection des commerçants, de 
préférence locaux, est déjà en 
cours, entre 10 et 14 seront rete-
nus. L’autre volet des halles sera 
l’espace food court, c’est-à-dire 
des enseignes de restauration 
rapide. En d’autres termes, on 
ne viendra pas seulement aux 
halles pour faire ses courses 
mais aussi pour déguster sur 
place : boire un verre et man-

ger sur le pouce ou à table. Bref, 
l’objectif est d’en faire un véri-
table lieu de convivialité. « Le 
snacking, qui ne se limite pas aux 
burgers et aux tacos, répond aux 
nouveaux modes de consomma-
tion » assure Laurent Mazoyer, 
conseiller délégué en charge du 
commerce, en réponse à l’op-
position qui aurait aimé moins 
de restauration rapide et plus de 
producteurs locaux.

UN LIEU VIVANT ET ANIMÉ
Le site conservera une voca-

tion culturelle. Un accord va 
être passé entre la Ville et le 
futur propriétaire pour per-
mettre l’organisation de mani-
festations, des expositions 
notamment, au sein de la par-
tie centrale du cloître historique 
(l’Atrium). Ce projet, dont les 
travaux pourraient débuter dès 
le mois d’avril, devrait contri-
buer à renforcer le dynamisme 

commercial du centre-ville de 
Mâcon marqué ces derniers 
mois par l’ouverture de la FNAC 
et du drugstore danois Normal. 
L’ouverture est espérée avant la 
fin de l’année 2024.

David Bessenay

Mâcon

Saône-et-Loire. Fermées depuis 2019, elles vont être vendues par la municipalité à un spécialiste 
 du concept des halles alimentaires, marchandes et gourmandes et rouvrir dès novembre 2024 .

Résurrection programmée 
des Halles Saint-Pierre

À gauche : Laurent Mazoyer, conseiller délégué en charge du commerce à Mâcon. À droite : Les Halles Saint-
Pierre seront un nouveau lieu de vie et de consommation pour les Mâconnais et les touristes mettant en 
valeur des produits de qualité, notamment locaux. Crédit : Gaël Fontany/Ville de Mâcon - JDP.

Les halles présentent 
une sur f ace tot ale  de 
1.540 mètres carrés dont 
900 mètres carrés d’es-
pace de vente, 140 mètres 
carrés de salles d’exposi-
tion, réception et restau-
ration assise, 240 mètres 
carrés de caves enterrées, 
120 mètres carrés de ter-
rasses et 146 mètres car-
rés de vestiaires et locaux 
techniques.

En chiffres

Crédit : C. Gally - Service communication HNFC
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À Bercy, ça pompe énormément

On a eu l’époque du « quoi qu’il 
en coûte », de l’argent public 

dispensé à profusion pour sauver 
l’économie française ébranlée par la 
covid, une vraie manne très au-delà 
du «  pognon de dingue » dépensé 

chaque année au profit des aides sociales qui 
faisait pourtant, en 2018, s’étrangler le président 
Macron. Et puis voilà. L’état sanitaire redevenu 
normal, l’État a retourné ses poches pour 
s’apercevoir qu’elles baillaient sur du vide. 
Les perspectives de croissance étant moins 
riantes que prévu, Bruno Le Maire, ministre de 
l’Économie (qui n’aura jamais aussi bien porté 
son nom) a sorti les pinces. Mi-février 2024, il 
annonce un plan de dix milliards d’euros de 
serrage de ceinture des dépenses publiques, 
l’objectif de passer sous les 3% de déficit public 
en 2027, suivi d’un budget à l’équilibre en 
2032, toujours en ligne de mire. Dix milliards 
en 2024 ce n’était déjà pas mal à avaler. Les 
parlementaires des Commissions des finances 
de l’Assemblée nationale et du Sénat attendaient 
Bruno Le Maire et son acolyte Thomas Cazenave, 
ministre délégué chargé des comptes publics, 
de pied ferme. Las. Ce n’est plus seulement à dix 
milliards d’économies en 2024 que le titulaire du 
portefeuille (encore un nom bien choisi) de Bercy 
est venu préparer les Français, mais à 12 à 20 
milliards supplémentaires en 2025, répartis entre 
l’État et la Sécurité sociale. L’État-providence ? 
Très peu pour Bruno Le Maire qui avait averti 
dans les colonnes du Monde « croire à un État 
fort, mais pas à un État qui se disperse et devient 
une pompe à fric ». 

Et puisqu’on parle de pompe, voyons où les Shadoks 
de Bercy ont commencé les ponctions : un peu d’aide 
publique au développement par-ci et de MaPrimeRé-
nov’ par-là, un poil sur le compte personnel formation 
et carrément une touffe sur le ministère de l’Écologie et 
de la Transition énergétique qui voit ses crédits fondre 
de plus de deux milliards. Pour celui-ci au moins, on a 
une piste, ou plutôt un tarmac : celui que foule régu-
lièrement le ministre de l’Écologie Christophe Béchu, 
adepte de l’avion pour ses déplacements au cours 
desquels il vante, entre autres et sans rire, la sobriété 
énergétique.

Le billet   Par EmmanuEllE dE JEsus

Opinions

Le regard de Faro

Le coin bouquins
Le droit du travaiL en 250 thèmes 
incontournabLes

Le droit du travail s’adapte aux 
changements de la société et 
sa vitesse d’évolution le rend 
parfois difficile à appréhender.
Quels sont les droits et 
obligations de l’employeur et du 
salarié tout au long de la relation 
de travail ? Au travers des 
réponses aux questions les plus 
fréquentes, cet ouvrage vous 

accompagne dans la compréhension de cette 
matière riche et passionnante. Des modèles de 
clause, des jurisprudences commentées et des 
schémas facilitent l’approche des points les plus 
complexes. Ce guide pratique et pédagogique, 
à jour des dernières actualités, présente les 250 
thèmes incontournables qui vous permettront 
de maîtriser l’essentiel du droit du travail. Cet 
ouvrage vous apportera toutes les réponses 
législatives et pratiques qui vous aideront à 
sécuriser et à améliorer les relations individuelles 
et collectives du travail..

l Éditions Gereso, 473pages, 37 euros.

Au 1er février 2024, les dispositions de 
loi Taquet relatives à l’interdiction des 

prises en charge de mineurs sont entrées 
en vigueur, comme prévu, mais malgré 
les alertes des Départements. Dans le 
contexte d’un récent évènement drama-
tique dans le Puy-de-Dôme, ces disposi-
tions font écho aux préoccupations et aux 
attentes des associations de protection de 
l’enfance, et ont l’apparence du bon sens. 
Toutefois, elles risquent bien d’avoir, mal-
heureusement, des conséquences drama-
tiques pour les mineurs de Aide sociale à 
l’enfance (ASE). « La loi Taquet est une loi 
d’intention. Mais elle est, dans les condi-
tions actuelles de saturation des struc-
tures de l’ASE et de chute des recettes des 
Départements, irréaliste et inapplicable, 
déplore François Sauvadet, président de 
Départements de France. Aussi, je ne peux 
pas laisser se diffuser une petite musique 
insupportable selon laquelle les Dépar-
tements se désintéressent du sort des 

mineurs dont ils ont la charge. Ils avaient, 
dès 2022, pris la mesure de cette loi. Ils 
avaient pour certains réussi à ne plus 
recourir au placement en hôtel. Qui aurait 
pu, cependant, prévoir la hausse exponen-
tielle du nombre des placements en ASE 
due en partie à l’arrivée de mineurs non 
accompagnés (MNA) ? Il y a évidemment 
une envie partagée d’améliorer les choses. 
Mais le constat est sans appel : parfois, nous 
n’avons pas le choix ! »

Malgré l’entrée en vigueur de la loi 
Taquet, il reste une disposition déroga-
toire permettant une prise en charge en 
hôtel social pour une période maximale 
de deux mois, en cas d’urgence. Cela 
pourrait contraindre des Départements 
à mettre en œuvre un « turn-over » pour 
placer les mineurs en danger dans les 
structures de l’ASE. Mais s’il n’y a pas de 
place, que se passera-t-il ? Les Départe-
ments se trouveront, en toute bonne foi, 
en situation d’illégalité. « Nous accueillons 

déjà, au sein de l’ASE, près d’un tiers de 
jeunes qui ne devraient pas être de notre 
responsabilité du fait des carences de la 
Protection judiciaire de la jeunesse et des 
Agences régionales de santé Face à l’arri-
vée massive de MNA nous n’avons plus de 
possibilités d’accueil dans nos Départe-
ments. Nos personnels, très dévoués, sont 
sous tension », rappelle François Sauvadet. 
« Qui pourrait accuser les Départements de 
ne pas investir dans l’accueil des mineurs 
en difficulté quand les dépenses totales 
de l’ASE France entière représentent une 
charge nette de plus de neuf milliards d’eu-
ros, dont 1,5 milliard, pour les seuls MNA », 
interroge Florence Dabin, vice-présidente 
de Départements de France en charge de 
l’enfance. «  Les présidents de Départe-
ments sont responsables pénalement en 
matière d’aide à l’enfance. Les inspecteurs 
ASE qui les représentent ne recourent au 
placement en hôtel que lorsqu’ils n’ont 
pas le choix », déplore François Sauvadet.

Mineurs placés : l’hôtel ou la rue, 
parfois nous n’avons pas le choix !
Association des Départements de France

NEWSLETTER 
ABONNEZ-VOUS 
GRATUITEMENT
pour ne rien manquer de l’actualité 
économique et juridique régionale www.journal-du-palais.fr
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Le site www.journal-du-palais.fr du Journal du Palais est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements de la Côte-d’Or et de l’Yonne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.journal-du-palais.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr

Procédure adaptées
Commune de BLIGNY LES BEAUNE (21200)
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

N° d’affaire : BLIGNYLESBEAUNE - 2024 - 1
 

Consultation
 

1. IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ QUI PASSE LE MARCHÉ : 
Commune de BLIGNY LES BEAUNE, 12 place de la Mairie  -  21200 BLIGNY LES 
BEAUNE  -  Tél. : 03.80.26.81.98  -  Fax. 03.80.22.43.66  -  Mail : mairie.bligny.les.
beaune@orange.fr

Adresse du profil acheteur : www.ternum - bfc.fr
2. PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ : Marché à procédure adaptée 

en application des articles L1111  - 1 et L2123 - 1(et des articles R 2123  - 1 - 1°et R 2123 

- 5 du code de la commande publique.
3. OBJET DU MARCHÉ : Travaux de réhabilitation du bâtiment de la Mairie. 

Les locaux administratifs se situant au RDC sont à réaménager afin de les rendre 
accessibles aux personnes à mobilité réduite ainsi que de réorganiser l’usage et la 
réhabilitation d’un logement au R+1.

Les travaux sont répartis en 9 lots :
1. Gros - Œuvre -  VRD : Code CPV 45223220 ;
2. Couverture  -  Zinguerie : Code CPV 45261000 ;
3. Menuiseries Bois  -  intérieures  -  extérieures -  Serrueries : Code CPV 45421000 ;
4. Plâtrerie  -  Peinture : Code CPV 45410000 ;
5. Carrelage  -  Faïences : Code CPV 45430000 ;
6. Sols souples : Code CPV 45432111 ;
7. Chauffage  -  Ventilation  -  Plomberie : Code CPV 45330000 & 45331000 ;
8. Electricité : Code CPV 45311000 ;
9. Enduits de façades : Code CPV 45443000.
 Délai d’exécution : 12 mois.
4. CRITÈRES D’ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse 

selon les critères énoncés dans le règlement de la consultation.
5. DATE DE L’ENVOI DE L’AVIS À LA PUBLICATION : 06 mars 2024.
6. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 12 avril 2024 à 12 h 00.
7. Lieu où l’on peut retirer le dossier : Le dossier peut être téléchargé sur le profil 

acheteur de la commune avec le lien suivant : www.marches.ternum  - bfc.fr
8. RENSEIGNEMENTS : Tout renseignement d’ordre technique ou administratif 

sera directement adressé sur la plateforme territoire numérique dans la partie : 
Questions / réponses.
L2401211
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Côte-d’Or

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

Etude de Maître Julien 
BONICHOT

Notaire à BEAUNE (Côte d’Or)
153 route de Dijon

LE BISTRO DES
COCOTTES

 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître Julien 
BONICHOT, Notaire, titulaire d’un 
Office Notarial à BEAUNE, 153, 
route de Dijon, le 4 mars 2024, en 
cours d’enregistrement au service de 
l’enregistrement de DIJON, a été cédé 
un fonds de commerce par :

La Société dénommée LES AMIS 
DES COCOTTES, dont le siège est à 
BEAUNE (21200) 3 place Madeleine, 
identifiée au SIREN sous le numéro 802 
246 454 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DIJON.

 A : La Société dénommée LES 
COCOTTES, dont le siège est à 
BEAUNE (21200) 13 rue de Vignolles, 
identifiée au SIREN sous le numéro 984 
773 952 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DIJON.

Désignation du fonds : fonds de 
commerce d’hôtellerie, bar - brasserie, 
restauration, vente à emporter, 
traiteur, fabrication, vente de produits 
alimentaires, vente de produits 
comestibles et vente de produits du 
terroir sis à BEAUNE (Côte - d’Or), 
3 place Madeleine, connu sous le 
nom commercial «LE BISTRO DES 
COCOTTES».

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la 
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de cinq cent 
quatre - vingt mille €uros (580.000,00 €), 
s’appliquant :

 -  aux éléments incorporels pour cinq 
cent dix mille quatre cent cinquante 
€uros (510.450,00 €),

 -  au matériel pour soixante - neuf 
mille cinq cent cinquante €uros 
(69.550,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
L2401179

23 rue Jacques Cellerier
21000 DIJON

SAS ATH /
SAS RBCD

 

Vente de fonds de 
commerce

 

Suivant acte reçu par Maitre 
NÉNERT le 29/02/2024, enregistré au 
SPFE DIJON I, le 5 mars 2024, dossier 
2024 10978, réf 2104P01 2024 N 
407, contenant : cession de fonds de 
commerce.

Par la SAS ATH au capital de 100 €, 
siège à MONTBARD (21500), 8 rue 
François Debussy, RCS DIJON 921 
903 670.

Au profit de la SAS RBCD au capital 
de 4.000 €, siège à MONTBARD 
(21500), 8 rue François Debussy, RCS 
DIJON 984 719 500.

d’un fonds de commerce de vente 
au détail de produits de détente et de 

bien être, hors produits réglementés, 
et d’accessoires, sis et exploité à 
MONTBARD (21500), 8 rue François 
Debussy connu sous l’enseigne «LES 
FLEURS DE JEANNE».

Moyennant le prix de 30.000 € 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 26.469 € et aux éléments corporels 
pour 3.531 €.

Entrée en jouissance : 29 février 2024.
Les oppositions seront reçues chez 

Maitre NÉNERT où domicile a été élu 
à cet effet, dans les dix jours suivant la 
dernière en date de la présente insertion 
et de la publication au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales 
(BODACC).

Pour avis.
L2401215

M. RACZKIEWICZ 
/ LE FONTAINE’S 

BAR
 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Me Maël VIARD, 
Notaire à Dijon, le 04/03/2024, enregistré 
au SPFE de DIJON le 04/03/2024, 
Dossier 2024 00010891 Ref 2104P01 
2024 N 00404 contenant cession par 
Monsieur Jean - François RACZKIEWICZ, 
à la société dénommée LE FONTAINE’S 
BAR, société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 3.000 €, dont 
le siège est à QUETIGNY (21800), 24 rue 
des Vergers, identifiée au SIREN sous le 
numéro 984 207 795 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de DIJON, d’un fonds de commerce de 
BAR BRASSERIE JEUX sis et exploité à 
QUETIGNY (21800), 24 rue des vergers, 
pour lequel le CEDANT est identifié au 
R.C.S. de DIJON sous le n°430 408 203. 
Moyennant le prix principal de 55.000 € 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 52.500 € et aux éléments corporels 
pour 2.500 €.

Entrée en jouissance : 04/03/2024.
Oppositions : Chez Me Maël VIARD, 

dans les 10 jours suivant la dernière 
en date de la présente insertion et de la 
publicité au B.O.D.A.C.C.

Pour unique insertion, le Notaire.
L2401219

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Duchesse des
Glaces

5 Avenue de Dallas 21000 DIJON
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à DIJON du 29 février 
2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : Duchesse des 
Glaces

Siège social : 5 Avenue de Dallas, 
21000 DIJON

Objet social : La fabrication, le 
conditionnement, la vente, la distribution, 
le négoce en gros et de détail, 
l’importation, l’exportation de glaces, 
sorbets, crèmes pâtissières glacées, 
chocolats, pâtes à tartiner, confiseries, 
biscuits, pâtisseries ; le négoce en 
gros de tous produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées ; le négoce en 
gros de tous produits alimentaires et non 
alimentaires, de tous types de boissons 
non alcoolisées et de tous produits 
dérivés rattachés à une marque, toutes 
prestations de conception, d’installation 
de tous supports de communication ;

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 20 000 euros
Gérance : Monsieur Pierrick 

LASSABLIERE, demeurant 5 Allée 
Henri Perruchot 21000 DIJON, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de DIJON.

Pour avis : La Gérance
L2401101

LE TOTEM DE 
SEURRE

Société en nom collectif
au capital de 10 000 euros

Siège social : 78 - 80 rue de la 
République

21250 SEURRE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEURRE du 29 février 
2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société en nom collectif
Dénomination sociale : LE TOTEM DE 

SEURRE
Siège social : 78 - 80 rue de la 

République, 21250 SEURRE
Objet social : L’exploitation d’un fonds 

de commerce de vente de tabac, presse, 
papeterie, française des jeux, loto, P.M.U, 
bimbeloterie, jouets, articles de fumeur et 
cigares,

L’achat et la vente de cigarettes 
électroniques, e  - liquides et accessoires 
pour cigarettes électroniques,

La gestion de tous types de comptes 
courants pouvant être distribués chez 
les buralistes, la gestion de tous types de 
relais - colis, paiement de proximité, carte 
grise, timbres fiscaux,

La vente de produits régionaux, 
parfums d’ambiance et articles de 
maroquinerie, la vente de confiseries et 
glaces,

La vente de boissons, alcoolisées ou 
non, à emporter.

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location  - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement a l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Rappel des dispositions de l’article 568 
alinéas 5 & 6 du CGI :

L’ensemble des activités commerciales 
et l’activité de vente au détail des tabacs 
manufacturés sont gérés sous la même 
forme juridique d’exploitation ;

La société en nom collectif prend en 
charge l’actif et le passif de l’ensemble 
des activités, y compris, pour les sociétés 
déjà constituées, le passif de l’activité de 
vente de tabac antérieur à l’extension de 
l’objet social.

Durée de la Société : quatre - vingt 

- dix - neuf ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés

Capital social : 10 000 euros
Associés en nom :
Monsieur Axel MAROT, demeurant 14 

rue du Canal 21110 BRETENIERE
Monsieur Michel MAROT, demeurant 

14 rue du Canal 21110 BRETENIERE
Gérance : Monsieur Michel MAROT, 

demeurant 14 rue du Canal 21110 
BRETENIERE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de DIJON.

Pour avis La Gérance
L2401083

CONTROLE 
SECURITE 

PASSION MOTO
et sigle CSPM

SARL au capital de 1.000 €uros
 

Avis de constitution
 

DENOMINATION : CONTROLE 
SECURITE PASSION MOTO et sigle 
CSPM.

OBJET : Le contrôle technique 
des véhicules motorisés à 2 ou 3 
roues et des quadricycles à moteur 
et plus généralement des catégories 
L, dans des centres agréés, Et toutes 
opérations relatives à cet objet ou 
connexes.

SIEGE SOCIAL : 1 impasse Boirac  
-  21000 DIJON.

DUREE : 99 ans.
GERANT : DESVIGNES Sébastien, 6 

rue Jean Millerand  -  21310 BEIRE LE 
CHATEL.

R.C.S. : DIJON.
Pour avis : Le gérant.

L2401123

 
Cédric ALTMEYER - 

Avocat
29 rue des Carmes -54000 NANCY

contact@promethium-avocat.fr

LA HOLDING DU 
VERNOIS

SARL au capital de 5.000 €uros
Siège social : 7 rue de la Côte

21260 ORVILLE
 

Avis de constitution
 

Par ASSP signé électroniquement le 
27/02/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : SARL.
DÉNOMINATION : LA HOLDING DU 

VERNOIS.
SIÈGE : 7 rue de la Côte  -  21260 

ORVILLE.
OBJET : La prise de participations 

ou d’intérêts dans toutes sociétés et 
entreprises, françaises ou étrangères, 
commerciales, industrielles, financières 
ou civiles, et la gestion de ses 
participations ; l’animation et la gestion 
du groupe de sociétés ; la prestation 
de conseils et services aux entreprises 
en matière de gestion et d’organisation 
commerciale, financière, technique, 
comptable et administrative, par tous 
moyens ; l’acquisition et la gestion d’actifs 
immobiliers.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la société au 
R.C.S.

CAPITAL : 5.000 €.
GÉRANCE : M. Clément RAGOT 

demeurant 7 rue de la Côte  -  21260 
ORVILLE.

Immatriculation de la société au R.C.S. 
de DIJON.

Pour avis : La Gérance.
L2401104

SCP François PENY, 
François GUILLERMET, 
Stéphanie CHAPUIS et 

Luc DASNOY
Notaires associés

2 rue Bossack - 21000 DIJON

GFA JACQUELINE
 

Constitution de GFA
 

Suivant acte reçu par Me François 
GUILLERMET, Notaire à DIJON, le 
29 février 2024, a été constitué un 
Groupement foncier Agricole dénommé 
«G.F.A JACQUELINE», siège social : 
FENAY (21600), 24 rue Basse.

Ayant pour objet social la propriété, 
la jouissance et l’administration des 
immeubles et droits immobiliers à 
destination agricole, constitué pour une 
durée de quatre  - vingt - dix - neuf années 
(99) à compter de son immatriculation au 
R.C.S. de : DIJON.

Capital social : SIX CENT 
CINQUANTE - QUATRE MILLE TROIS 
CENTS EUROS (654.300,00 €), divisé 
en 6543 parts sociales de CENT EUROS 
(100,00 €) chacune, numérotées de 1 
à 6543. Apports en nature, savoir : Des 
parcelles situées à FENAY (21600), des 
parcelles situées à OUGES (21600), 
des parcelles, situées à VILLEBICHOT 
(21700), des parcelles situées à 
EPERNAY SOUS GEVREY (21220), une 
parcelle, située à BONCOURT LE BOIS 
(21700), évaluées : 654.300,00 €.

La Gérance assurée par Monsieur 
Luc Jean Marcel CHANSON, demeurant 
à FENAY (21600), 24 rue Basse et 
Madame Muriel Sylvie CARRONNIER, 
demeurant à FENAY (21600), 24 rue 
Basse.

Cession de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Pour insertion  - 

Me François GUILLERMET
L2401117

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

GAEC ARAUJO
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué un Groupement 
Agricole d’Exploitation en Commun par 
acte SSP en date du 01/03/2024 ayant 
pour dénomination GAEC ARAUJO 
dont le siège social est 9 Grande Rue  
-  21230 CUSSY LE CHATEL. Le GAEC 
ARAUJO a été agréé par la commission 
départemental d’orientation de 
l’agriculture DDT  -  décision du Préfet 
de la Côte d’Or du 21/02/2024, sous 
le numéro 1391. Le GAEC sera 
immatriculée au R.C.S. de DIJON.

Pour avis.
L2401120

SNC DU CLOS
SAINT JACQUES

 

Avis est donné de la constitution, 
suivant acte reçu par Me Christine 
GARNIER notaire à DIJON (21000) le 
1er mars 2024 d’une société  présentant 
les caractéristiques suivantes : 
FORME : Société en nom collectif  
-  DÉNOMINATION : SNC DU CLOS 
SAINT JACQUES  -  CAPITAL SOCIAL : 
781.920 €  -  DURÉE : 99 ans  -  OBJET 
SOCIAL : L’administration, la gestion, la 
location meublée ou non meublée, la 
mise en valeur, l’aménagement de tous 
immeubles et biens immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question  -  SIÈGE SOCIAL : GEVREY 
CHAMBERTIN (21220), 3 Rue 
neuve  -  GÉRANTS ASSOCIÉS :  M. 
Michel CLAIR demeurant à PARIS 
(75009) 5, cité Pigalle ; et Mme Anne 
FROMENTAL demeurant à PARIS 
(75012) 21, rue Fabre d’Eglantine  
-  IMMATRICULATION : RCS DIJON.

Pour avis.
L2401132

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

SCI LABORARE
8 Rue des Tanneries 21140 SEMUR - 

EN - AUXOIS
 

Constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
26/02/2024 il a été constitué la société 
LABORARE, Société civile immobilière, 
au capital de 100 €, siège social 8 
Rue des Tanneries 21140 SEMUR 

- EN - AUXOIS, Objet : L’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, durée : 99 ans, 
cogérance : M. Etienne DE SAUVAGE, 
3 Rue de la Mairie 21460 TORCY 

- ET - POULIGNY, Mme Kim JUDE 
épouse DE SAUVAGE, 3 Rue de la 
Mairie 21460 TORCY - ET - POULIGNY. 
Cessions de parts : parts sociales 
librement cessibles entre associés, 
agrément dans tous les autres cas par 
l’assemblée générale extraordinaire 
des associés. Immatriculation de la 
société au RCS de DIJON. Pour avis.
L2401186

Adida & Associés
AVOCATS

Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée

15 Place du Châtelet
BP 20309

71108 CHALON SUR SAONE
 

C.A & Co
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
283 rue des templiers  -  21200 

BEAUNE
Société en cours d’immatriculation

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 01/03/2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : C.A & Co.
FORME : Société civile immobilière.
OBJET : L’acquisition, la gestion 

par voie d’achat, apport, échange, 
prise à bail avec ou sans promesse 
de vente, bail à constructions, crédit 

- bail immobilier, ou autrement de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis à usage 
professionnel, commercial, industriel et 
d’habitation ;

L’édification de toutes constructions ;
La propriété, l’exploitation, la location 

pour toutes destinations et tous usages, 
la gestion du patrimoine immobilier de 
la société ;

La souscription, l’acquisition, et la 
gestion de toutes actions, obligations et 
parts sociales ;

La vente des immeubles sociaux 
devenus non nécessaires à 
l’exploitation ;

Plus généralement, toutes 
opérations, de quelques natures 
qu’elles soient, se rattachant à l’objet 
sus - indiqué, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son existence 
ou son développement, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

SIÈGE SOCIAL : 283 Rue des 
templiers  -  21200 BEAUNE.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 années à compter de 

son immatriculation au R.C.S.
CESSION DE PARTS : Soumise à 

agrément.
GÉRANCE : Monsieur Etienne 

HEITZMANN et Madame Clémence 
HEITZMANN, demeurant tous deux 283 
Rue des templiers  -  21200 BEAUNE.

La société sera immatriculée au RCS 
de DIJON.
L2401138

SCP François PENY, 
François GUILLERMET, 
Stéphanie CHAPUIS et 

Luc DASNOY
Notaires associés

2 rue Bossack - 21000 DIJON

SCI TIKOUN
 

Suivant acte reçu par Me Luc 
DASNOY, notaire à DIJON, le 26 
février 2024, a été constituée la société 
civile dénommée «SCI TIKOUN», 
siège social : DIJON (21000), 9 rue 
Ernest Petit.Capital social : MILLE 
EUROS (1.000,00 €), divisé en 100 
parts sociales de 10,00 € chacune, 
numérotées de 1 à 100,Objet social : 
la propriété et la gestion, à titre civil, 
de tous les biens ou droits mobiliers et 
immobiliers et plus particulièrement de 
toute prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières et de tous autres 
biens meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés,

Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au R.C.S. de 
Dijon. Cessions de parts soumises 
à l’agrément des associés. Nommés 
premiers gérants de ladite société :

 -  M. Kouroche Thibault Ali Reza 
JAHANSHAHI, demeurant à DIJON 
(21), 9 rue Ernest Petit.

 -  M. Alexis Guillaume ROUSSELOT - 

PAILLEY, demeurant à DIJON (21000), 
9 rue Ernest Petit.
L2401144
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Côte-d’Or

Maître Maéva FERRARA
Notaire

5 A rue du Puits de Têt
21160 MARSANNAY LA COTE

SCI LA 
CHAPELOTTE

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Maéva 
FERRARA, Notaire, titulaire d’un Office 
notarial à MARSANNAY LA COTE, 5 A rue 
du Puits de Têt , le 29 février 2024, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

La dénomination sociale est : SCI LA 
CHAPELOTTE.

Le siège social est fixé à : CHEVIGNY 
SAINT SAUVEUR (21800), 8 impasse 
Edith Piaf.

La société est constituée pour une 
durée de quatre - vingt - dix - neuf années

Le capital social est fixé à la somme 
de : Mille cinq cents €uros (1.500,00 €).

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Monsieur Jimmy Jacky 
Julien GARNOY, demeurant 4 rue des 
Saules  -  VAROIS ET CHAIGNOT (21490).

La société sera immatriculée au 
Registre National des Entreprises et au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de DIJON.

Pour avis : Le Notaire.
L2401175

FML Marina Familia
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

FML Marina Familia
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 A Allée de la Première 

Division Française Libre, 21000 DIJON
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à DIJON du 03/03/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : FML Marina 

Familia
Siège social : 4 A Allée de la Première 

Division Française Libre, 21000 DIJON
Objet social :  -  L’acquisition, la propriété, 

la gestion, l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous biens meubles 
ou immeubles et droits immobiliers ou 
mobiliers ;  -  La mise à disposition desdits 
biens et droits, y compris à titre gratuit, 
au profit des associés ;  -  éventuellement 
et exceptionnellement l’aliénation desdits 
biens devenus inutiles à la Société, au 
moyen de vente, échange ou apport en 
société, et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci  - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance :
Monsieur Frédéric BERRY,
demeurant 20 Rue Pierre Boisson 21000 

DIJON
Madame Marie Laure COLOMINA,
demeurant 4 A Allée Première Division 

Française Libre 21000 DIJON
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas et 

obtenu à l’unanimité des associés
Immatriculation de la Société au Registre 

du commerce et des sociétés de DIJON.
Pour avis La Gérance

L2401131

ADLM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signatures 
privées en date du 4 mars 2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : SAS.
DÉNOMINATION : ADLM.
SIÈGE : Quai de la Hutte  -  21170 

LOSNE.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS.
CAPITAL : 5.000 €.
OBJET : Hôtel  -  bar  -  restaurant  

-  traiteur.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Toute cession de 
titres est soumise à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Stéphane DUBOIS  
-  43 Bis Route de Notre Dame d’Etang  
-  21370 VELARS SUR OUCHE.

 La Société sera immatriculée au 
RCS de DIJON.

Pour avis : Le président.
L2401157

JOBER21
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Mikaël 
LERCH, Notaire associé à RECEY 
SUR OURCE (Côte d’Or), 8 Place de 
l’Hôtel de Ville, le 27 janvier 2024, a 
été constituée une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière.
DÉNOMINATION : JOBER21
OBJET : L’acquisition, la gestion 

et l’administration par location, mise 
à disposition gratuite des associés 
ou autrement de tous biens et droits 
immobiliers et, notamment, d’un bien 
immobilier situé à LA ROCHEPOT 
(Côte d’Or) 3 route de Dezize, lieudit 
«Les Louchardes», cadastré Section D 
numéros 942, 943 et 946 et tous biens 
mobiliers constituant le complément ou 
l’accessoire des biens immobiliers ; La 
construction, la réfection, la rénovation, 
la réhabilitation et, plus généralement, 
la mise en valeur de tous biens et 
droits immobiliers dont la société 
est ou sera propriétaire ; La prise de 
participation ou d’intérêts dans toutes 
sociétés pouvant favoriser son objet ; 
Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes 
au présent objet civil et susceptibles 
d’en favoriser le développement ; La 
vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers et mobiliers devenus 
inutiles à la société ; Et, généralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la 
société.

SIÈGE SOCIAL : 4 rue de la 
Chapuserie  -  21110 BESSEY LES 
CITEAUX.

DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €. Les apports sont 

uniquement en numéraire.
CESSION DE PARTS : Les parts 

sociales sont librement cessibles entre 
associés.

Les parts sociales ne peuvent être 
cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’avec l’agrément de la collectivité des 
associés.

GÉRANTS : Monsieur Sébastien 
DAMIEN, demeurant à BESSEY 
LES CITEAUX (21110) 4 rue de 
la Chapuserie et Madame Sylvie 
KNOP, épouse DAMIEN, demeurant 
à BESSEY LES CITEAUX (21110) 4 
rue de la Chapuserie, sont nommés 
premiers gérants de la société, pour 
une durée non limitée.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de DIJON.

Pour avis : Le notaire.
L2401207

Numéro 13
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 06/03/2024, il a été institué une 
société civile immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : 
Numéro 13.

SIÈGE SOCIAL : 2 chemin 
des Erables  -  Laborde  -  21200 
MEURSANGES.

OBJET SOCIAL : l’acquisition, la 
cession, la construction et la propriété 
de tous biens immobiliers, à usage 
d’habitation, professionnel, viticole, 
forestier, agricole, commercial 
ou industriel ; la mise en valeur, 
l’administration, la gestion et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles ainsi 
acquis ou édifiés, dont elle aura la 
propriété ou la jouissance ; la prise 
de tous intérêts ou participations dans 
toutes sociétés ; accessoirement, la 
vente de tous biens et droits immobiliers, 
et la souscription de tous emprunts 
hypothécaires ou non en vue de la 
réalisation d’une opération entrant dans 
le cadre de l’objet social, la constitution 
de toute garantie sur le patrimoine 
social en vue de la réalisation de l’objet 
social ; la Société pourra également se 
porter caution simple ou hypothécaire 
au profit d’un associé et/ou mettre à 
la disposition gratuitement au profit 
d’un des associés tout ou partie des 
biens par elle possédés, et ce, soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement ; éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
au moyen d’apport en numéraire.

GÉRANT : Mme Sophie BEYER 
demeurant 2 chemin des Erables  
-  Laborde au Château  -  21200 
MEURSANGES.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par 
décision collective extraordinaire.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de DIJON.

La Gérance.
L2401203

JOLLA S
 

Avis est donné de la constitution, 
suivant acte reçu par Me Blandine 
MARC notaire à DIJON (21000) le 
01/03/2024 d’une société  présentant les 
caractéristiques suivantes : FORME : 
Société civile  -  DÉNOMINATION : 
JOLLA S  -  CAPITAL SOCIAL : 1.000 €  
-  APPORTS EN NUMÉRAIRE : 
1.000 €  -  DURÉE : 99 ans  -  OBJET 
SOCIAL : Acquisition, propriété, mise 
en valeur, transformation, construction, 
aménagement, administration et 
location de tous biens et droits 
immobiliers. Détention et la gestion 
de portefeuille de tous produits 
monétaires, actions, et de toutes valeurs 
mobilières ; prise de participation dans 
toute société  -  SIÈGE SOCIAL : 6 B 
rue du Sachot 21910 SAULON LA 
CHAPELLE  -  GÉRANCE :  Madame 
Aline  SAUTREAU, demeurant à 
SAULON LA CHAPELLE (21910) 6 B 
rue du Sachot  -  CESSION DE PARTS : 
Libre entre associés, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément 
des associés statuant à l’unanimité 
des voix  -  IMMATRICULATION : RCS 
DIJON.

Pour avis.
L2401142

SCP François PENY, 
François GUILLERMET, 
Stéphanie CHAPUIS et 

Luc DASNOY
Notaires associés

2 rue Bossack - 21000 DIJON

SCI ADAMA
 

Suivant acte reçu par Me Luc 
DASNOY, notaire à DIJON, le 26 février 
2024, a été constituée la société civile 
dénommée «SCI ADAMA», siège 
social : DIJON (21000), 9 rue Ernest 
Petit.

Capital social : MILLE EUROS 
(1.000,00 €), divisé en 10 parts sociales 
de 10,00 € chacune, numérotées de 1 
à 100.

Objet social : la propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés,

Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au R.C.S. de 
Dijon. Cessions de parts soumises 
à l’agrément des associés. Nommés 
premiers gérants de ladite société :

 -  M. Alexis Guillaume ROUSSELOT 

- PAILLEY, demeurant à DIJON (21), 9 
rue Ernest Petit.

 -  M. Kouroche Thibault Ali Reza 
JAHANSHAHI, demeurant à DIJON 
(21), 9 rue Ernest Petit.
L2401152

MODIFICATION

DE STATUTS

LCTT
SCI au capital de 100 €uros

Siège social :
33 route de Dijon

SAVIGNY LE SEC (21)
810 570 184 RCS Dijon

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 05/02/24, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au 37 rue Elsa 
Triolet  -  Parc Valmy  -  21000 DIJON à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts. 
Modification sera faite au GTC de 
DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2400700

LIBERTE 46
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
13 rue des Chevrières

21380 SAVIGNY LE SEC
534 146 394 R.C.S. Dijon

 

Avis de remplacement du 
gérant

 

L’AGE du 29/01/2024 a décidé de 
nommer la société STELMA, ayant 
son siège 13 rue des Chevrière  - 21380 
SAVIGNY LE SEC, en qualité de 
gérante, à compter de ce jour, pour une 
durée illimitée en remplacement de M. 
Stéphane SOMMELET, démissionnaire.

L’article 18 des statuts a été modifié 
en conséquence par la suppression 
du nom de Monsieur Stéphane 
SOMMELET sans qu’il soit procédé à 
son remplacement.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2401106

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

CHRISTALINE
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue du 11 Novembre 1918

21260 SELONGEY
R.C.S. de Dijon n°877 758 755

 

Avis de modification
 

En date du 21/02/2024, l’associé 
unique a décidé de procéder à 
l’extension de l’objet social en ajoutant 
à l’article 2 les activités suivantes :  -  Le 
commerce de gros et de détail ainsi 
que la location de mini - caravanes, 
caravanes, remorques, neuves ou 
doccasion ; Le commerce de gros 
et de détail de micro habitats, Tiny 
house ; Le commerce de gros et 
de détail d’accessoires, de pièces 
détachées et d’équipements divers 
pour véhicules automobiles, caravanes 
et remorques ; Et d’équipements de 
loisir, camping, randonnées et sports de 
loisir ;  -  La location de mini - caravanes 
transformées en tireuses à bière 
sans vente d’alcool ;  -  La vente par 
automates de denrées alimentaires 
hors alcool.

La décision sera effective à compter 
du 21/02/2024, l’article 2 des statuts a 
été modifié en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modification au R.C.S. de DIJON.

L2401116

PER - SO
Société civile immobilière
au capital de 500 €uros

Siège social : 10 Impasse de Reggio
21000 DIJON

512 046 509 R.C.S. Dijon
 

Avis de remplacement du 
gérant

 

L’AGE du 29/01/2024 a décidé de 
nommer la société STELMA, ayant son 
siège 13 Rue des Chevrières  -  21380 
SAVIGNY LE SEC en qualité de gérante 
pour une durée illimitée à compter de ce 
jour en remplacement de M. Stéphane 
SOMMELET, démissionnaire.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de DIJON.

Pour avis : La Gérance.
L2401103

SCP SOTTY, 
AVOCAT A LA 

COUR
SCP au capital 152.449,01 €uros

Siège social :
DIJON (21)

1 rue des Princes de Condé
R.C.S. Dijon 399 384 718

 

AGE du 26/02/2024 : TRANSFERT 
DE SIÈGE : ANCIENNE MENTION : 
27 rue de Mulhouse à DIJON (21). 
NOUVELLE MENTION : 1 rue des 
Prince de Condé à DIJON (21). R.C.S. 
de DIJON.

Pour avis : Le gérant.
L2401111

STELMA
Société par actions simplifiée
au capital de 500.000 €uros

porté à 728.690 €uros
Siège social :

13 rue des Chevrières
21380 SAVIGNY LE SEC
912 285 350 R.C.S. Dijon

 

Il résulte du procès  - verbal de l’AGE 
du 29/01/2024, que le capital social a été 
augmenté de 228.690 € par voie d’apport 
en nature.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

ANCIENNE MENTION : Le capital 
social est fixé à cinq cent mille €uros 
(500.000 €).

NOUVELLE MENTION : Le capital 
social est fixé à sept cent vingt  - huit 
mille six cent quatre  - vingt - dix €uros 
(728.690 €).

Pour avis : Le président.
L2401107

IMMODPA
SCI au capital de 200 €uros

Siège Social : 2 Allée de la Haute 
Tremblée

21270 BINGES
SIREN : 837 695 022,

inscrite au R.C.S. de DIJON
 

Par acte de cession de parts 
sociales en date du 22 décembre 2023, 
Monsieur Samuel BRIE a racheté les 
titres détenus par Monsieur Laurent 
DECHELETTE, qui ne sera donc plus 
associé indéfiniment responsable de la 
SCI IMMODPA.

Monsieur Samuel BRIE, demeurant 
au 2 allée de la Haute Tremblée 21270 
BINGES, reste donc gérant et associé 
unique de la SCI IMMODPA depuis le 
22 décembre 2023.
L2401114

MARIUS
Société civile immobilière
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
3 rue d’Alise  -  21000 DIJON

RCS Dijon 844 006 445
 

Aux termes d’une délibération en date 
du  28/02/2024  l’assemblée générale a  :

 -  nommé en qualité de gérant, M. 
Nathan DROUOT, demeurant  64 rue 
Rennequin  -  75017 PARIS

 -  constaté la démission de Monsieur 
Eric DROUOT et de Mme Françoise 
DROUOT de leurs fonctions de cogérants.            

Pour avis : La gérance.
L2401197

HOLAP
 

HOLAP SARLU transformée en 
SASU au capital de 100 000€ ayant 
son siège social 22 rue Général Bouchu 
21120 IS SUR TILLE  -  819 388 422 
RCS DIJON : Décisions de l’associé 
unique du 04/03/2024 : transformation 
en SASU à compter du 1er mars 
2024, sans création d’un être moral 
nouveau et nouveaux statuts adoptés. 
Capital, durée, dénomination, siège, 
objet, dates d’ouverture et de clôture 
d’exercice inchangés. Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer 
aux décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au deuxième 
jour ouvré avant la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés. Fin du Mandat 
de gérant de Mr Laurent CHALET 
Président : Mr Laurent CHALET (32 Rue 
Général Bouchu 21120 IS SUR TILLE).
L2401124
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Côte-d’Or

ARNAUD 
CHANTERANNE ET 

ASSOCIES
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée au capital de 2 000 euros 
Siège social : 37 Rue Elsa Triolet  

-  Parc Valmy 
21000 DIJON 

514684240 RCS DIJON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 04 
mars 2024, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 2 000 euros.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
action donne droit à une voix.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Sous sa forme SARL, la Société 
était gérée par Monsieur Arnaud 
CHANTERANNE. Sous sa nouvelle 
forme de SAS, la Société est dirigée 
par Monsieur Arnaud CHANTERANNE, 
5 Grande Rue, 21490 VAROIS ET 
CHAIGNOT, président.

Pour avis Le représentant légal
L2401133

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

ARAUJO E&M 
COUVERTURE

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
9 Grande Rue

21230 CUSSY LE CHATEL
R.C.S. Dijon 982 571 382

 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique du 
01/03/2024 le capital social a été 
augmenté de 80.000 € pour être porté 
à 81.000 €, par voie d’apport en nature 
avec effet au 01/01/2024. L’article 7 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
ANCIENNE MENTION : 1.000 €. 
NOUVELLE MENTION : 81.000 €. 
Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.

Pour avis.
L2401125

CEBIM
EURL au capital social

de 8.120.752 €uros
Siège social :

1 Rond - Point de la Nation
 21000 DIJON

397 480 369 R.C.S. Dijon
 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 19/02/2024, 
il a été pris acte de la démission de 
Phillipe BOURSIN de ses fonctions de 
gérant, à compter du 22/01/2024.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : Le président.
L2401126

 
4 Boulevard de Beauregard - BP 4075

      21604 LONGVIC Cedex
      Téléphone : 03.80.69.21.21

Union de Coopératives Agricoles 
agréée sous le N° 12477 - RCS Dijon 

N° 834.181.661

ALLIANCE BFC
 

Le Conseil d’Administration de 
l’Union de Coopératives Agricoles 
ALLIANCE BFC, dont le siège social 
est 4 boulevard de Beauregard à 21600 
LONGVIC, immatriculée au R.C.S. de 
DIJON sous le n° 834 181 661, dans sa 
séance du 19 janvier 2024, a décidé de 
nommer comme nouveau président du 
Conseil d’Administration la Coopérative 
DIJON CEREALES située 4 boulevard 
de Beauregard à 21600 LONGVIC 
représentée par Monsieur Didier LENOIR, 
demeurant 2 chemin du Pré Haut à 
21310 CHARMES, en remplacement de 
Monsieur Lionel BOREY, représentant 
la Coopérative BOURGOGNE DU SUD, 
démissionnaire à cette même date.

Pour avis.
L2401127

LE PARISIEN
Société à responsabilité limitée  

au capital de 850.000 €uros
Siège social :

56 C avenue de la Sablière
21200 BEAUNE

384 944 302 R.C.S. Dijon
 

Modification de l’objet 
social

 

Par décision du 04/03/24, il a été décidé 
de supprimer l’activité de restauration de 
l’objet social et donc l’article 2 des statuts 
devient : La société a pour objet : L’activité 
de marchand de biens, la gestion, 
l’acquisition, la vente de tous titres de 
participations, portefeuilles de valeurs 
mobilières, valeurs de placement, parts 
d’intérêts, de même que tous éventuels 
droits démembrés desdites valeurs, sans 
limitation quelconque et quel que soit le 
domaine d’activité dans lequel s’inscrivent 
ces droits et valeurs, et la gestion de sa 
trésorerie, l’achat, la vente, la propriété, la 
location de tous biens immobiliers, bâtis 
ou non bâtis, ou de parts de sociétés 
à prépondérance immobilière, dont 
elle pourrait devenir propriétaire, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ; Tous travaux de terrassement 
(sans activité de construction d’ouvrage), 
d’assainissement, la location de 
matériel sans chauffeur ; Et plus 
généralement toutes les opérations 
financières, commerciales, mobilières, 
et immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ; Elle peut de même conclure 
toutes conventions de collaboration, de 
rationalisation, d’association, ou autres, 
de telles sociétés ou entreprises.

Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.
Pour avis : Le gérant.

L2401145

PHILAE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 4.550.000,00 €uros

Siège social :
DIJON (21000)

1 Rond - Point de la Nation
R.C.S. Dijon 444 541 817

 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 19/02/2024, 
Jérôme BALLET, demeurant 4 chemin 
de la Concorde  -  69130 ECULLY a été 
nommé président de la société pour 
une durée indéterminée, à compter 
du 22/01/2024 en remplacement de 
Philippe BOURSIN, démissionnaire.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : Le président.
L2401128

PETOT
Société à responsabilité limitée

Transformée en
société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

38 route de Premières
21110 COLLONGES LES PREMIERES

508 501 251 R.C.S. Dijon
 

Avis de transformation
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 16 
février 2024, l’associé unique a décidé :

 -  De remplacer à compter du 
16 janvier 2024 la dénomination 
sociale « PETOT » PAR « LOC DE 
BOURGOGNE » et de modifier l’article 
3 des statuts ;

 -  De modifier l’objet social en 
remplaçant les activités suivantes 
de « Taxi, Transport public routier 
de personnes en activité accessoire 
avec un seul véhicule affecté à cet 
usage » par la « Location de véhicules 
sans chauffeur, location de matériels 
et mobiliers, location de biens 
immobiliers meublés » et de modifier, 
en conséquence, l’article 2 des statuts ;

 -  De transformer la société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
société.

La dénomination de la société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 2.000 €.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la société était gérée par 
Monsieur Philippe PETOT.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la société est 
dirigée par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
Monsieur Philippe PETOT, demeurant 
38 route de Premières  -  21110 
COLLONGES LES PREMIERES.

Pour avis : La gérance.
L2401146

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

SCI DE MIRANDE
Société civile immobilière

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social :

14 rue Pierre de Coubertin
Parc de Mirande  -  21000 DIJON

R.C.S. Dijon 343 167 243
 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique du 
01/03/2024 il a été décidé de modifier 
l’objet social à compter du 01/03/2024 
par suppression de la mention «au parc 
de Mirande» ; L’article 2 des statuts a 
été modifié en conséquence. Il a été 
décidé de transférer le siège social 
11 rue du Bocage  -  21121 FONTAINE 
LES DIJON, à compter du 01/03/2024. 
L’article 4 des statuts a été modifié 
en conséquence. Il a été décidé de 
proroger la durée de la société de 65 
années à compter du 20/12/2037 soit 
jusqu’au 19/12/2102 ; L’article 5 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.

Pour avis.
L2401184

SARL du TILLOT
Société à responsabilité limitée

au capital de 65.000 €uros
Siège social :

286 A avenue d’Aix les Bains
73000 CHAMBÉRY

901 246 009 R.C.S. Chambéry
 

Suivant décisions de l’assemblée 
générale extraordinaire du 01/02/2024, 
le siège social a été transféré, à compter 
du 1er février 2024, de 286 A avenue d’Aix 
les Bains  -  73000 CHAMBERY au 12 rue 
Philippe Guignard  -  21000 DIJON. En 
conséquence, l’article 3 des statuts a été 
modifié.

Gérante : Madame Hélène LEROUX 
de nationalité française domiciliée 205 
route des courriers le pont du lac  -  73670 
SAINT PIERRE D’ENTREMONT.

La société sera désormais immatriculée 
au greffe du tribunal de commerce de 
DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2401195

 
Marbotte Plaza - 2 B avenue Marbotte

21000 DIJON

PHARMACIE DES 
CHILENES

 

PHARMACIE DES CHILENES
SELAS au capital de 2 000 100 euros
Siège social : 36 rue des Blanches 

Fleurs, 21200 BEAUNE
482 230 729 RCS DIJON
Suivant décisions de l’associé unique 

des 12/12/2023 et 23/02/2024, le capital 
social a été réduit de 333 350 € par 
rachat et annulation d’actions, avec effet 
au 29/02/2024, pour être ramené de 2 
000 100 euros à 1 666 750 €. Les statuts 
ont été mis à jour corrélativement.
L2401140

 
Marbotte Plaza - 2 B avenue Marbotte

21000 DIJON

PHARMACIE DES 
CHILENES

 

PHARMACIE DES CHILENES
SELAS au capital de 1 666 750 euros
Siège social : 36 rue des Blanches 

Fleurs, 21200 BEAUNE
482 230 729 RCS DIJON
Suivant décisions collectives des 

associés du 01/03/2024, M. Pierre 
MASSON demeurant 6 Route de 
Seurre, 21200 BEAUNE, a été nommé 
président en remplacement de Mme 
Nathalie ARNOULT, démissionnaire.
L2401141

SAS PRODIJ DJ &
DESIGN

 

L’AGO du 01/03/24 de la SAS 
«PRODIJ DJ & DESIGN», capital : 
3 000 €, siège : 7 bis, r. du Chapeau 
Rouge 21000 DIJON, 880 138 
763 RCS DIJON, a pris acte de la 
démission à compter du 01/03/24 de 
Sébastien MICHEA, Président et de 
Corinne MICHEA, Directrice Générale 
et a nommé à compter du 01/03/24 en 
qualité de nouvelle Présidente, Corinne 
MICHEA dmt 11 r. des Buttes 21000 
DIJON, pour la durée restant à courir 
jusqu’à l’expiration de la Société. Modif 
de l’art. 40 des statuts (retrait des noms 
des anciens dirigeants, Sébastien 
MICHEA, Président et Corinne 
MICHEA, Directrice Générale).
L2401205

TG2P
 

Suite à l’annonce n° L2401085 parue 
le 01/03/2024, il convenait de lire : 
La société sera radiée au R.C.S. de 
DIJON et ré - immatriculée au R.C.S. de 
FRÉJUS.
L2401206

Maître Maéva FERRARA
Notaire

5 A rue du Puits de Têt
21160 MARSANNAY LA COTE

SCI FRERES AD
Société civile immobilière

2 place Roger Salengro  -  21000 DIJON
RCS Dijon 897 725 446

 

Transfert de siège social
 

Suivant procès - verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés 
en date du 6 mars 2024, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
de l’adresse suivante : 2 place Roger 
Salengro  -  21000 DIJON, à la nouvelle 
adresse suivante : 1 route de la Justice  
-  21350 VITTEAUX, à compter du 6 mars 
2024, et de modifier l’article 4 des statuts 
en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au RCS 
de DIJON.

Pour avis : Le gérant.
L2401214

ESPACE
CARRELAGE

SARL
au capital social de 210.000 €uros

Siège social :
Allée Docteur Lépine  -  ZAC ACTISUD

21160 MARSANNAY LA COTE
393 992 003 RCS Dijon

 

Aux termes de l’AGE en date du 5 
décembre 2023, les associés ont pris 
acte de la modification de la gérance de 
la société à compter du même jour : M. 
Régis SALAT (partant).

Mention sera portée au RCS de DIJON.
L2401218

CONVOCATION

CAISSE DE
CREDIT MUTUEL

ENSEIGNANT
BOURGOGNE

CENTRE
 

Convocation
 

Les sociétaires sont informés que 
l’assemblée générale de la Caisse de 
Crédit Mutuel ci - dessus est convoquée 
par le Conseil d’Administration.

L’Assemblée se tiendra le 
VENDREDI 29 MARS 2024 et à 18h30 
heures à l’adresse suivante :

Le domaine du Lac
LAC KIR

21370 PLOMBIERES LES DIJON
avec l’ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de 

l’assemblée, constitution du bureau
02 Compte - rendu d’activité
03 Présentation du bilan et du 

compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance 

et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte 

de résultat

06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du 

capital social
08 Quitus et décharge au conseil 

d’administration
09 Elections au conseil 

d’administration 4 sièges sont à 
pourvoir (*).

MME MONOT SYLVIE, M 
STOERCKEL RAYNALD, MME 
HUMBLOT CHANTAL, MME THOMAS 
BRIGITTE, élus sortants, sollicitent le 
renouvellement de votre confiance.

10 Elections au conseil de 
surveillance 4 sièges sont à pourvoir 
(*).

M GIRARDOT ALEXANDRE, MME 
BOBILLOT PATRICIA, M VIENNET 
JEAN PIERRE, élus sortants, sollicitent 
le renouvellement de votre confiance.

11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l’assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général 

de Fonctionnement. Vous pouvez 
consulter votre Caisse de Crédit Mutuel.

Les votes pourront se faire entre le 
14/03/2024 et le 28/03/2024 sur votre 
espace de banque à distance ou dans 
votre Caisse aux jours et horaires 
habituels d’ouverture ou lors de 
l’assemblée générale. Les documents 
statutaires pourront être consultés sur 
place ainsi que sur votre espace de 
banque à distance.

Le/la Président(e) du Conseil d’Ad-
ministration.

L2401208

CAISSE DE 
CREDIT MUTUEL 

D’AUXONNE
 

Convocation
 

Les sociétaires sont informés que 
l’assemblée générale de la Caisse de 
Crédit Mutuel ci - dessus est convoquée 
par le Conseil d’Administration.

L’assemblée se tiendra le 
VENDREDI 12 AVRIL 2024 et à 
19h00 heures à l’adresse suivante : 
Salle évènementielle «L’EMPIRE», 
Boulevard Pasteur  -  21130 AUXONNE 
avec l’ordre du jour suivant :

01 : Bienvenue, ouverture de 
l’assemblée, constitution du bureau ;

02 : Compte - rendu d’activité ;
03 : Présentation du bilan et du 

compte de résultat ;
04 : Rapport du conseil de 

surveillance et certification des 
comptes ;

05 : Approbation du bilan et du 
compte de résultat ;

06 : Affectation du résultat ;
07 : Approbation de la variation du 

capital social ;
08 : Quitus et décharge au conseil 

d’administration ;
09 : Elections au conseil 

d’administration 1 siège est à pourvoir 
(*) ;

10 : Elections au conseil de 
surveillance 3 sièges sont à pourvoir 
(*) ;

M. TARNAUD DAVID, MME 
NONIER VALERIE, MME SERVELLE 
MARIEFRANCE, élus sortants, 
sollicitent le renouvellement de votre 
confiance.

11 : Pouvoirs pour les formalités ;
12 : Réponses aux questions ;
13 : Clôture de l’assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général 

de Fonctionnement. Vous pouvez 
consulter votre Caisse de Crédit Mutuel.

Les votes pourront se faire entre le 
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre 
espace de banque à distance ou dans 
votre Caisse aux jours et horaires 
habituels d’ouverture ou lors de 
l’assemblée générale. Les documents 
statutaires pourront être consultés sur 
place ainsi que sur votre espace de 
banque à distance.

Le/la Président(e) du Conseil d’Ad-
ministration.

L2401212
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Côte-d’Or

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI ALMAGWERO
Société civile immobilière

au capital de 152,45 €uros
Siège social :

10 place Saint - Bernard  -  21000 DIJON
419 225 727 R.C.S. Dijon

 

Suivant AGE du 01/03/2024, les 
associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
01/03/2024 et sa mise en liquidation.

L’AG a nommé comme liquidateur M. 
Patrick NOURISSAT, demeurant 10 place 
Saint - Bernard  -  21000 DIJON, gérant 
de la société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 10 
place Saint - Bernard  -  21000 DIJON, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du TC 
de DIJON.

Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.
Pour avis.

L2401135

Simplement RH
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 5.000 €uros

Siège :
8 rue du Clos de Tart  -  21000 DIJON

Siège de liquidation :
8 rue du Clos de Tart  -  21000 DIJON

843 120 924 RCS Dijon
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 janvier 2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de cette date et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
madame Florence RHETY, demeurant 
8 rue du Clos de Tart  -  21000 DIJON, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 8 rue 
du Clos de Tart  -  21000 DIJON. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de DIJON, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
L2401196

CLOTURE

DE LIQUIDATION

Simplement RH
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 5.000 €uros

Siège :
8 rue du Clos de Tart  -  21000 DIJON

Siège de liquidation :
8 rue du Clos de Tart  -  21000 DIJON

843 120 924 RCS Dijjon
 

L’Assemblée Générale réunie le 
20 février 2024 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé madame 
Florence RHETY, demeurant 8 Rue du 
Clos de Tart  -  21000 DIJON, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
L2401198

SCI ALMAGWERO
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 152,45 €uros

Siège social :
10 place Saint - Bernard  -  21000 DIJON

419 225 727 R.C.S. Dijon
 

Suivant AGO du 01/03/2024, les 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, ont :

 -  Approuvé les comptes de liquidation ;
 -  Donné quitus au Liquidateur M. 

Patrick NOURISSAT, demeurant 10 
place Saint - Bernard  -  21000 DIJON et 
déchargé ce dernier de son mandat ;

 -  Prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du TC de DIJON.

Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.
Pour avis.

L2401136

XLS
 

Le 29/02/2024, l’associé unique 
de XLS (SAS en liquidation, capital 
6 800 €, siège social 4 rue J.Monnet, 
Zone Excellence 2000, 21800 
CHEVIGNY ST SAUVEUR, siège 
de liquidation 39 rue de Bourgogne 
21000 DIJON, immat 820 252 914 
RCS DIJON) a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Xavier 
LETONDAL (demeurant 4 place F.Lucot 
21310 BELLENEUVE) de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Dépôt des comptes au RCS 
de DIJON.
L2401185

T.V.T & S. 21
 

Clôture de liquidation
 

L’AGO du 12/02/2024 de la Société 
T.V.T & S. 21 (SARL en liquidation, 
siège social : 18 rue Clément Marillier 
21000 DIJON, siège de liquidation : 
18 rue Prosper de Barante 21000 
DIJON, immat 794 164 665 RCS 
DIJON) a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Yann THAI 
(demeurant 18 rue Prosper de Barante 
21000 DIJON) de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation. Comptes de liquidation 
déposés RCS DIJON. Radiation de la 
société. Pour avis.
L2401222

EURL ERIC
GUILLIEN

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 1.500 €uros
Siège social :

10 A Allée Jean Rostand  -  21000 
DIJON

Siège de liquidation :
10 A Allée Jean Rostand  -  21000 

DIJON
899 035 059 RCS Dijon

 

Aux termes d’une décision en date 
du 15 février 2024 au 10 A allée Jean 
Rostand  -  21000 DIJON, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Eric GUILLIEN, demeurant 
10 A Allée Jean Rostand  -  21000 
DIJON, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
L2401225

TRIBUNAUX

DE COMMERCE

AVEINE
40 rue Louis Blanc  -  75010 PARIS 

10e Arrondissement. RCS  PARIS : 821 
639 382.

Etablissement secondaire à DIJON : 
821 639 382  -   2019 B 559.

Activité : Conception, recherche, 
développement technologique, vente, 
distribution de tous objets gravitant 
autour du vin, notamment d’objets 
connectés. Organisation d’évènements 
en relation avec le vin.

Jugement du tribunal de commerce 
de PARIS en date du 23/02/2024 arrête 
le plan de cession au profit de : SAS 
EMERODE. Sous le n° P202303042.
L2401159

DISTRIBUTION CASINO 
FRANCE

1 Cours Antoine Guichard  -  42000 
SAINT ÉTIENNE. RCS PARIS : 428 
268 023.

Etablissement secondaire à DIJON : 
428 268 023  -   2000 B 1244

Activité : Hypermarché.
Jugement du tribunal de commerce 

de PARIS en date du 26/02/2024, 
arrête le plan de sauvegarde 
accélérée. Fixe la durée du plan à 
4 ans. Désigne Mme Marie - Ange 
Salen nom d’usage Daubinet comme 
tenue d’exécuter le plan, lui donne 
acte des engagements qu’elle a pris 
à cet égard. Désigne commissaires 
à l’exécution du plan : la SCP 
d’ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 
ABITBOL & ROUSSELET en la 
personne de Me Frédéric Abitbol, 38 
avenue Hoche 75008 Paris ; la SELARL 
FHBX en la personne de Me Hélène 
Bourbouloux, 176 avenue Charles de 
Gaulle 92200 Neuilly - sur - Seine ; la 
SELARL THEVENOT PARTNERS en 
la personne de Me Aurélia Perdereau, 
42 rue de Lisbonne 75008 Paris. Met 
fin à la mission des Administrateurs : 
la SELARL FHBX en la personne de 
Me Hélène Bourbouloux, 176 avenue 
Charles de Gaulle 92200 Neuilly  - sur - 

Seine ; la SCP d’ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES ABITBOL & 
ROUSSELET en la personne de Me 
Frédéric Abitbol, 38 avenue Hoche 
75008 Paris. Maintient administrateur : 
la SELARL THEVENOT PARTNERS en 
la personne de Me Aurélia Perdereau, 
42 rue de Lisbonne 75008 Paris, 
conformément à l’article L626.24 alinéa 
1er du code de commerce. Maintient 
Mandataires judiciaires : la SCP 
BTSG en la personne de Me Marc 
Sénéchal, 15 rue de l’Hôtel de Ville 
92200 Neuilly - sur - Seine ; la SELAFA 
MJA en la personne de Me Valérie 
Leloup - Thomas, 102 rue du Faubourg 
Saint - Denis 75479 Paris Cedex 10 ; la 
SELARL FIDES en la personne de Me 
Bernard Corre, 5 rue de Palestro 75002 
Paris.
L2401161

DU PAREIL AU MEME
49/51 rue Emile Zola  -  93100 

MONTREUIL. RCS  BOBIGNY : 326 
019 775.

Etablissement secondaire à DIJON : 
326 019 775  -   94 B 484.

Activité : Exploitation d’un fonds de 
commerce de confection en tout genre, 
chaussures, maroquinerie, articles de 
PARIS, puériculture, jouets.

Arrêt de la Cour d’Appel de Paris en 
date du 06/02/2024, infirme le jugement 
du Tribunal de Commerce de BOBIGNY 
en date du 28 juin 2023, en ce qu’il a 
fixé la date de cessation des paiements 
au 31 décembre 2021, statuant à 
nouveau, fixe la date de cessation des 
paiements au 31 août 2022.
L2401162

CLOTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

K.L.S.
48 Voie ARC EN CIEL ZA Terre de 

Camargue  -  30220 AIGUÉS MORTES. 
RCS  NIMES : 437 912 249.

Etablissement secondaire à DIJON : 
437 912 249  -   2014 B 265.

Activité : Commerce de détail en 
magasin.

Jugement du Tribunal de Commerce 
de NÎMES en date du 28/02/2024 
prononçant la clôture des opérations de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
L2401163

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

AVEINE
40 rue Louis Blanc  -  75010 PARIS 

10e Arrondissement. RCS  PARIS : 821 
639 382.

Etablissement secondaire à DIJON : 
821 639 382  -   2019 B 559.

Activité : Conception, recherche, 
développement technologique, vente, 
distribution de tous objets gravitant 
autour du vin, notamment d’objets 
connectés. Organisation d’évènements 
en relation avec le vin.

Jugement du Tribunal de Commerce 
de PARIS en date du 23/02/2024 
a prononcé la liquidation judiciaire 
sous le numéro P202303042 désigne 
liquidateur SELARL FIDES en la 
personne de Me Sabine Rocher, 5 rue 
de Palestro 75002 PARIS, maintient 
M. Yvon Donval, juge commissaire, 
maintient la mission de l’administrateur 
SCP d’ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES ABITBOL & 
ROUSSELET en la personne de Me 
Joanna Rousselet.
L2401160

CREANCES SALARIALES

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

 

SOCIETE NOUVELLE 
CIKALLESKI SAS

Plâtrerie, peinture, revêtement de 
sol, 56 rue Maxime Guillot  -  21300 
CHENÔVE, SIREN 791 487 531.

Par le présent avis, il est indiqué que 
les relevés de créances salariales ont 
été déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON le 05/03/2024.

Cette publicité fait courir le délai de 
forclusion de 2 mois conformément à 
l’article L.625 - 1 du Code commerce.

Jean - Joachim BISSIEUX,
liquidateur,

en date du 06/03/2024.
L2401202

PROCEDURE

DE SAUVEGARDE

GROUPE QUINTESENS
28 rue Notre Dame des Victoires  -  

75002 PARIS 2e Arrondissement. RCS  
PARIS : 513 860 932.

Etablissement secondaire à DIJON : 
513 860 932  -   2022 B 386.

Activité : Conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion, conception 
et commercialisation de tous produits 
de constitution de patrimoine, retraite 
ou de défiscalisation, ayant comme 
support l’immobilier; commercialisation 
de tous produits d’assurance et 
d’épargne; courtage en assurance, 
courtage en opération de banque et en 
service de paiement, transaction sur 
immeubles et fonds de commerce pour 
le compte de tiers.

Le Tribunal de Commerce de 
PARIS a prononcé en date du 
05/03/2024 l’ouverture d’une procédure 
de sauvegarde sous le numéro 
P202400774 et a désigné juge 
commissaire : Mme Nathalie Dostert, 
administrateur : SCP HUNSINGER en 
la personne de Me Florent Hunsinger, 
membre de Solve 41 rue du Four 75006 
Paris, avec pour mission : de surveiller, 
mandataire judiciaire : SELARL 
ATHENA en la personne de Me Camille 
Steiner 16 rue Friant 75014 Paris, et 
a ouvert une période d’observation 
expirant le 05/09/2024, les déclarations 
des créances sont à déposer au 
mandataire judiciaire dans les deux 
mois de la publication au bodacc du 
jugement d’ouverture.
L2401216

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX VALLOT
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Monsieur Jean - Marc Emilien 
VALLOT, retraité, né à DIJON (21000), 
le 19 octobre 1955 et Madame Nicole 
Gabrielle Sylvie GOUSSAL, retraitée, 
née à El BIARD (ALGERIE), le 26 
décembre 1958, demeurant ensemble 
à TALANT (21240), 26 rue de l’Abbaye 
de Fontenay, mariés à la Mairie de 
CHENOVE (21300), le 17 mai 1979, 
initialement sous le régime légal de la 
communauté réduite aux acquêts, ont 
procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime 
de la communauté universelle avec 
attribution intégrale au conjoint survivant 
.

L’acte a été reçu par Me Marc JESS, 
notaire à SAINT APOLLINAIRE, le 1 
mars 2024.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Marc JESS, notaire à 
SAINT APOLLINAIRE, où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de trois 
mois à compter de la date de parution du 
présent journal, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
auprès du juge aux affaires familiales du 
tribunal judiciaire compétent

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 
civil  - 

Me Marc JESS
Le Notaire

L2401194

AVIS

ADMINISTRATIF

PRÉFET DE LA 
CÔTE - D’OR

 

Déclaration d’utilité 
publique du captage 
«source du corbeau» 

situé à PELLEREY
 

Avis d’enquête publique
 

Par arrêté préfectoral du 5 mars 2024 
une enquête publique sera ouverte du 
jeudi 28 mars 2024 à 9h au jeudi 18 
avril 2024 à 12h, soit 22 jours, sur la 
commune de PELLEREY portant sur la 
déclaration d’utilité publique (DUP) de la 
dérivation des eaux et de l’instauration 
des périmètres de protection du 
captage «source du corbeau» situé à 
PELLEREY, en vue de l’utilisation, du 
traitement et de la distribution de l’eau 
destinée à la consommation humaine 
au profit de la commune de PELLEREY.

Pendant toute la durée de l’enquête, 
le dossier pourra être consulté à la 
Mairie de PELLEREY (2 bis rue Haute  -  
21440 PELLEREY) et les observations 
pourront être consignées sur le registre 
ouvert à cet effet aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public de la 
mairie.

Les observations écrites pourront 
également être adressées avant la 
clôture de l’enquête au commissaire 
enquêteur, M. Bruno CHARPENTIER, 
Ingénieur Divisionnaire des Travaux 
Publics de l’État en retraite, à la Mairie 
de PELLEREY, ainsi que par voie 
dématérialisée à l’adresse suivante : 
ddt - ser - pe@cote - dor.gouv.fr au plus 
tard le 18 avril 2024 à 12h.

Le commissaire enquêteur recevra 
les observations de toutes les 
personnes intéressées à la Mairie de 
PELLEREY (2 bis rue Haute  -  21440 
PELLEREY) les jeudi 28 mars 2024 
de 9h à 12h (ouverture de l’enquête),  
vendredi 5 avril 2024 de 15h à 18h et 
jeudi 18 avril 2024 de 9h à 12h (clôture 
de l’enquête).

Les personnes intéressées pourront 
prendre connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur 
soit à la Mairie de PELLEREY, soit à 
la préfecture de la Côte - d’Or, direction 
départementale des territoires, 57 rue 
de Mulhouse à DIJON.
L2401189

AVIS DIVERS

M. Alain LAB
 

Déclaration d’absence
 

Par jugement non définitif du 
15 décembre 2023, le Tribunal 
Judiciaire de DIJON a déclaré Alain 
LAB né le 6 janvier 1953 à Paris 
14ème arrondissement, fils de Gabriel 
Casimir Joseph LAB et de Léontine 
SUIVENG, ayant demeuré à Dijon 
(Côte d’Or), absent depuis le mois de 
mars 1998.

Il est précisé que conformément à 
l’article 127 du Code Civil et à l’article 
1068 du Code de Procédure Civile, 
cet extrait est publié, dans le délai de 
six mois à compter du prononcé du 
jugement.

Visé au parquet le 15 décembre,
La Greffière
Le Procureur de la République.

L2400033

Maître Maéva FERRARA
Notaire

5 A rue du Puits de Têt
21160 MARSANNAY LA COTE

M. Michel André 
GUERITEE

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de procédure 
civile

Loi n°2016 - 1547 du 18 novembre 2016
 

Suivant testament olographe en 
date du 10 décembre 2007, Monsieur 
Michel André GUERITEE, en son vivant 
retraité, veuf de Madame Micheline 
Françoise MORISOT, demeurant à 
AISEREY (21110), 24 route de Dijon, né 
à MARSANNAY - LA - COTE (21160), le 7 
octobre 1933, et décédé à AISEREY 
(21110) (FRANCE), le 1er janvier 2024, 
a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Xavier BLANQUINQUE, Notaire 
à GEVREY CHAMBERTIN, le 6 février 
2024, puis d’un acte complémentaire 
reçu par Maître Maéva FERRARA, 
notaire à MARSANNAY LA COTE, le 
29 février 2024 duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Maéva 
FERRARA, notaire à MARSANNAY LA 
COTE (21160) 5 A rue du Puits de Têt, 
référence CRPCEN : 21106, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal de grande instance de 
DIJON de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
L2401119
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Côte-d’Or / Yonne

M. Lionel
BEAUREGARD

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
 

Par testament olographe du 19 avril 
2007, déposé au rang des minutes de 
Me Anne - Gaël PARRY - AVRIL, notaire 
à BEAUNE, le 22 février 2024, M. 
Lionel Albert Roger BEAUREGARD, 
né à PARIS (75014), le 21 janvier 1935 
et décédé à BEAUNE (21200), le 18 
janvier 2024, a institué deux légataires 
universels.

Le notaire chargé du règlement de la 
succession est Me Anne - Gaël PARRY 

- AVRIL, notaire associé à BEAUNE 
(21200), 16 rue de Lorraine.

Opposition à l’exercice de leurs 
droits par le légataire universel pourra 
être formée par tout intéressé auprès 
du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me Anne - Gaël PARRY - 

AVRIL, notaire à BEAUNE (21200), 16 
rue de Lorraine, référencé CRPCEN : 
21030, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal Judiciaire de 
DIJON.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
L2401134

A. NICOLARDOT - L. 
VAZQUEZ - J. GRESARD

Notaires associés
36 rue Ledru Rollin, B.P. 37371

21073 DIJON CEDEX

M. Jean Claude 
Georges VERNEY

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 15 mai 2020, et codicilles en date 
des 27 mai 2020 et 16 octobre 2020, 
M. Jean Claude Georges VERNEY, 
retraité, dmt à SELONGEY (21260), 20 
rue Méville, célibataire ;

Décédé à DIJON (21000) le 2 janvier 
2024.

A consenti un legs universel.
Ce testament et les codicilles ont été 

déposés au rang des minutes de Me 
Julie GRESARD, Notaire à DIJON, le 
6 février 2024, suivant procès - verbal 
dont la copie authentique a été reçue 
par le tribunal judiciaire de DIJON le 28 
février 2024.

Les oppositions pourront être 
formées auprès de Me GRESARD, 
référence CRPCEN : 21026, Notaire 
chargé du règlement de la succession, 
dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
DIJON de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis : Me Julie GRESARD.
L2401147

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. VOHL 
Thierry décédé le 27/05/2022. Réf. 
0218121422. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401164

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
BOILLETOT Lucienne décédée le 
30/09/2023. Réf. 0218121414. Les 
créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
L2401165

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 23/01/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme DEBRAS 
Yvonne décédée le 13/11/2023. Réf. 
0218120093. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401166

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme RAILLARD 
Christine décédée le 21/01/2022. 
Réf. 0218121411. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401167

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. PAULUS 
Jean - Charles décédé le 05/04/2018. 
Réf. 0218121416. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401168

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. LARTAUD 
Jean décédé le 01/06/2021. Réf. 
0218121412. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401170

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LOISEAU 
Jeannine décédée le 13/07/2023. 
Réf. 0218121417. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401171

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme GUYOT 
Chantal décédée le 16/03/2021. Réf. 
0218121415. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401172

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 13/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. GAUDILLIER 
Brice décédé le 26/07/2023. Réf. 
0218121418. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2401173

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. EYRAUD André 
décédé le 07/11/2007 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218085461.
L2401174

Yonne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

BULK AND CO / 
MOBIL WOOD

 

Suivant acte sous seing privé en 
date du 27/12/2023, enregistré au 
service de la publicité foncière et 
de l’enregistrement d’AUXERRE 1 
le 12/01/2024, bordereau n° 2024 
00001315 référence 8904P01 2024 A 
00043 ;

BULK AND CO, SAS au capital de 
770.000 €, sise 40 rue de Vézelay  
-  89460 BAZARNES, 803 146 679 
R.C.S. AUXERRE ;

A cédé à :
MOBIL WOOD, SAS au capital de 

176.000 €, sise route de Champs, 
les Champs Galottes  -  89530 SAINT 
BRIS LE VINEUX, 382 706 711 R.C.S. 
AUXERRE ;

Un fonds de commerce de négoce de 
solutions de distribution pour la vente 
en vrac exploité 40 rue de Vézelay  
-  89460 BAZARNES, moyennant le prix 
de 100.000 € (éléments incorporels : 
87.276 € et éléments corporels : 
12.724 €).

Transfert de propriété et entrée en 
jouissance au 11/12/2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publicités légales à 
l’adresse du fonds au 40 rue de Vézelay  
-  89460 BAZARNES.
L2401178

MODIFICATION

DE STATUTS

SHACK N’PIZZ
 

Transfert du siège social
 

L’AGE du 27/10/2023 de la société 
SHACK N’PIZZ (SAS au capital de 
20 000 € ; Siège social : 16, Route 
Nationale, 89290 VINCELLES ; Immat : 
840 746 291 RCS AUXERRE) a 
transféré le siège social du 16, Route 
Nationale, 89290 VINCELLES au 13, 
Rue des Isles, 89470 MONETEAU et a 
modifié l’article 4 des statuts.
L2401210

ART Façade
Société par actions simplifiée

Siège social : 3 chemin de Champ 
Bertrand

89100 ROSOY
803 468 446 R.C.S. Sens

 

Par délibération en date du 
02/02/2024 de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, il a été décidé de 
nommer Président : M. LACHHAB 
Mohammed demeurant 14 rue 
jacques de letin  -  10000 TROYES, 
en remplacement de M. HIMAMA 
Radouan démissionnaire. Mention sera 
faite au R.C.S. de SENS.
L2401025

M2L
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
41/43 rue de Mocquesouris

89100 SENS
435 294 889 R.C.S. Sens

 

Avis de transfert de siège 
social

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er mars 2024, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 41/43 
rue de Mocquesouris  -  89100 SENS 
au 20 rue des Moulins  -  89100 SENS 
à compter du 1er mars 2024, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : Le gérant.
L2401137

HEDS  -  
HOTELLERIE : 
ELEGANCE, 

DISTINCTION ET 
SIMPLICITE

Société par actions simplifiée
au capital de 771.932 €uros

Siège social :
41/43 rue de Mocquesouris

89100 SENS
440 320 950 R.C.S. Auxerre

 

Avis de transfert de siège 
social

 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er mars 2024, le président a décidé 
de transférer le siège social du 41/43 
rue de Mocquesouris  -  89100 SENS 
au 20 rue des Moulins  -  89100 SENS 
à compter du 1er mars 2024, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Pour avis : Le président.
L2401139

DISSOLUTION

DE SOCIETE

POMPES 
FUNEBRES DE LA 

RUE LECLERC
SARL au capital de 7 622,45 €

Siège social : 7 Rue du Général 
Leclerc  -  89100 SENS

RCS de SENS n°342 809 415
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/09/2023 a décidé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/09/2023. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. FERREIRA DE MOURA Emmanuel, 
demeurant 2 rue de l’Ousse 10320 
RONCENAY et a fixé le siège de la 
liquidation au 48 Avenue Jean Jaurès 
10150 PONT SAINTE MARIE.C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. Le dépôt des actes et des 
pièces relatifs à la liquidation sera 
effectué au greffe du Tribunal de 
commerce de SENS.
L2401182

CLOTURE

DE LIQUIDATION

POMPES 
FUNEBRES DE LA 

RUE LECLERC
SARL au capital de 7 622,45 €

Siège social : 7 Rue du Général 
Leclerc

89100 SENS
RCS de SENS n°342 809 415

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
30/09/2023 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. FERREIRA DE MOURA Emmanuel 
de son mandat, lui a donné quitus de 
sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
30/09/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SENS.
L2401183

Annonces légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.80.68.25.55
annoncelegale.jdp@legalnet.org
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Reso Hebdo Éco
« Cette digitalisation montrera 
notre modernité »

Interview. François Desprats, le nouveau président du Conseil national des administrateurs 
judiciaires et mandataires judiciaires présente les grands projets de son mandat 

 et se penche sur l’année 2024.  

Propos recueil-
lis par Joséphine 
Jossermoz de 
l’Eco de L’Ain pour 
RésoHebdoÉco, 
association regrou-
pant 27 titres de 
presse hebdo-

madaire économique régionaux en 
France.  reso-hebdo-eco.com

u Pouvez-vous nous en dire 
plus sur votre parcours et sur ce 
qu’est votre profession ?
u François Desprat. Je suis ins-

tallé à Bourg-en-Bresse comme 
mandataire judiciaire depuis 1997. 
J’ai commencé à exercer ici dans 
le cadre d’une association avec 
maître Belat. Il est parti à la retraite 
en 2019 et depuis, je suis seul avec 
une équipe de 15 personnes. En jan-
vier 2022, j’ai également repris une 
étude de six personnes en Haute-Sa-
voie, à Annecy et Thonon-les-Bains.
En parallèle, je suis associé de la 
Selarl MJ Synergie, composée de 
sept mandataires judiciaires et 61 
salariés sur huit sites, essentielle-
ment sur le ressort de la cour d’ap-
pel de Lyon, mais pas seulement. Le 
mandataire judiciaire a un mandat 
de justice confié par les tribunaux 
de commerce pour toutes les entre-
prises à caractère commercial et par 
les tribunaux judiciaires pour toutes 
les entreprises à caractère civil, 
comme les agriculteurs, les socié-
tés civiles et professions libérales, 
les associations.

Nous sommes présents en cas de 
sauvegarde, de redressement judi-
ciaire ou de liquidation judiciaire. 
Dans le premier cas, nous sommes 
représentants de l’intérêt collectif 
des créanciers et l’interlocuteur du 
tribunal et de ses magistrats pour les 
renseigner sur la détermination du 
passif et l’indemnisation des sala-
riés. Lorsque malheureusement, le 
dossier est converti en liquidation 
judiciaire, notre rôle est un peu plus 
large et comprend un volet social, 
par lequel je commence car c’est 
important. Il s’agit de procéder au 
licenciement des salariés et de les 
faire indemniser par le fonds de 
garantie des salaires. Il faut réaliser 
les actifs de l’entreprise, immobi-
lier ou mobilier, recouvrer toutes 
les créances dues à l’entreprise, 
engager les actions nécessaires 
pour reconstituer ou augmenter 
l’actif de la procédure. Tout cela 
dans l’objectif de désintéresser au 

mieux les créanciers qui se mani-
festent auprès de nous. Ce métier 
passionnant touche à toutes les 
activités. Cette profession allie à la 
fois le droit et le chiffre, une particu-
larité que nous partageons avec nos 
voisins que sont les administrateurs 
judiciaires.

u Quel est le rôle du Conseil et 
de son résident ?

Le conseil national est la représen-
tation en France de la profession, 
composée d’environ 150 adminis-
trateurs judiciaires et de 300 man-
dataires judiciaires. À ces 450 pro-
fessionnels s’ajoutent près de 2 800 
salariés. La structure, basée à Paris, 
assure la formation des profession-
nels et de leurs collaborateurs. Elle 
organise également les contrôles 
que nous subissons tous les trois 
ans et examine les rapports pour 
détecter d’éventuelles anomalies.

Notre établissement, composé 
de 16 membres, a également un 
rôle de représentation auprès des 
institutions, notamment des dif-
férents ministères. Nous sommes 
notamment consultés sur les textes 
qui concernent notre profession. 
Un mandat au conseil dure quatre 

ans. Le bureau, composé de six per-
sonnes, est élu par le conseil tous 
les deux ans, avec à tour de rôle un 
mandataire, puis un administrateur 
à sa tête.

J’ai déjà réalisé un premier man-
dat au Conseil national entre 2008 et 
2011. À cette occasion, j’ai été pen-
dant deux ans secrétaire au bureau, 
une expérience très enrichissante. 
La réflexion autour de textes permet 
de prendre de la hauteur par rapport 
au quotidien.

J’ai effectué un deuxième man-
dat de 2020 à fin 2023, pendant 
lequel j’ai de nouveau fait partie du 
bureau, tout d’abord comme tré-
sorier, puis comme vice-président. 
Cette forme de continuité du poste 
de vice-président à président a sou-
vent été appliquée par le passé. Elle 
engendre une bonne connaissance 
des dossiers en cours et des inter-
locuteurs. Cette tâche est lourde et 
nécessite d’être préparée.

En parallèle, j’ai la chance d’avoir 
le soutien de l’équipe de mes études, 
car malgré le mandat, il ne faut pas 
perdre sa propre entreprise de vue. 
Et d’avoir l’équipe du Conseil natio-
nal, à la fois soudée et expérimen-
tée.

u Où en est la santé de la profes-
sion ?

Nous avons vécu une période dif-
ficile lors de la crise sanitaire. Au 
mois de mars 2020, le président de la 
République a décidé d’un quoi qu’il 
en coûte et le ministre de l’Économie 
a mis en place un certain nombre de 
mesures de soutien aux entreprises. 
Aussi, nous avons apporté beaucoup 
d’aide permettant à certaines socié-
tés de franchir ce cap. Si bien que 
pendant 2 ans et demi, le nombre de 
défaillances d’entreprises a considé-
rablement réduit. Sur un cycle nor-
mal, elles représentent entre 50 000 
et 55 000 procédures annuelles. En 
2020, le chiffre est tombé à 28 000 
et en 2021 à 27 500. L’activité de nos 
cabinets en a été fortement impactée.

Les défaillances ont repris à la fin 
du premier semestre 2022. Fin 2023, 
nous avons finalement retrouvé un 
niveau comparable à celui de 2018, 
soit 55 000 procédures. Un niveau un 
peu élevé mais pas anormal, l’écono-
mie a toujours produit ce cycle entre 
les créations et les défaillances.

L’année 2024 s’annonce délicate. La 
conjoncture est difficile en raison de 
multiples facteurs et cela impacte la 
sécurité des entreprises. Aussi, nous 
nous attendons, de notre côté, à avoir 
un volume d’activité conséquent. 
Mais la profession fera face. Nous 
avons l’habitude de ces situations 
et nous sommes aptes à absorber ce 
volume.

u  Quelques précisions sur les 
défaillances d’entreprises ?
u Nos chiffres au sein du Conseil 

national sont assez précis puisque 
nous avons monté un observatoire 
des données économiques. Tous les 
dix jours, nous les transmettons à 
un certain nombre d’interlocuteurs, 
dont l’ensemble des cabinets minis-
tériels. Sur 55 000 procédures en 
2023, 94 % ont concerné des sociétés 
de 1 à 10 salariés. Ce n’est ni plus ni 
moins que le reflet du tissu des entre-
prises sur le plan national. Parmi les 
secteurs les plus touchés figurent le 
commerce, la construction, l’hôtel-
lerie-restauration. Mais nous retrou-
vons également l’activité immobi-
lière, les services à la personne, les 
industries manufacturières… Tous les 
domaines possibles. Cela a concerné 
l’an passé, 220 000 emplois environ et 
nous sommes parvenus à en sauver 
près de 70 %.

En parallèle, le domaine de la pré-
vention, via les mandats ad hoc ou les 

procédures de conciliation, permet 
d’obtenir des résultats positifs de pré-
servation des sociétés à hauteur de 75 
à 80 %. Ce type d’action a un peu aug-
menté, pour parvenir au nombre de 
7 000 en 2023. Nous invitons les chefs 
d’entreprise à venir nous consulter 
ou à pousser la porte du tribunal 
tôt, pour voir quelles solutions sont 
possibles et ainsi éviter la case liqui-
dation.

Quels sont les projets de votre 
mandat ?

Notre projet phare est la construc-
tion d’une nouvelle plateforme déma-
térialisée de déclaration des créances. 
Cette disposition a été insérée dans la 
loi de programmation de justice de 
novembre 2023 et le gouvernement 
nous a confié le soin de créer cet 
espace en ligne. Elle devrait être opé-
rationnelle début 2025. Nous avons 
sélectionné un prestataire pour nous 
accompagner dans sa réalisation. 
Cela devrait être particulièrement 
structurant pour notre profession 
notamment grâce au gain de temps 
engendré. À l’égard de nos interlo-
cuteurs, cette digitalisation montrera 
notre modernité et notre dynamisme. 
Il est donc indispensable de réussir.

Par la suite, si tout fonctionne bien 
sur cette plateforme, nous pourrons 
imaginer des évolutions vers le trai-
tement des revendications, le vote des 
créanciers dans le cadre des plans ou 
encore, peut-être, imaginer des paie-
ments… Il y a énormément de possi-
bilités ! La déclaration de créance est 
la porte d’entrée d’un certain nombre 
de développements futurs. Toujours 
dans ce domaine du numérique, 
quelques férus d’informatique au sein 
de l’équipe ont des idées pour utiliser, 
entre autres, l’intelligence artificielle.

Ensuite, depuis 2019, nous ren-
controns des difficultés avec l’AGS, 
le régime de garantie des salaires. Ce 
conflit impacte le bon déroulement 
et traitement des procédures. Nous 
devons essayer de trouver une solu-
tion ! Or le nouveau directeur, nommé 
également début janvier, semble 
prêt à ouvrir des discussions. Cela 
va être mon rôle d’entrer dans cette 
démarche pour pouvoir apaiser nos 
relations. Nous devons retrouver de la 
confiance entre nous et non plus de la 
défiance comme c’était le cas depuis 
cinq ans. Voilà les deux sujets essen-
tiels pour l’année à venir, voire pour 
les deux ans du mandat, outre d’autres 
projets internes à la profession que je 
souhaiterais mettre en place.

L’ÉCONOMIE POUR
COMPRENDRE SA RÉGION

journal-du-palais.fr



20 VENTES AUX ENCHÈRES

- L E  J O U R N A L  D U  P A L A I S  D E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É -

DU 11 AU 17 MARS 2024 - N° 4906journal-du-palais.fr

5
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VENTE AUX ENCHÈRES JUDICIAIRE
MERCREDI 20 ET JEUDI 21 MARS À 13H00

à l’étude et en live sur www.interencheres.com/21001

Suite à liquidation judiciaire SAS JEAN ALLER, 600 lots : 
Bureautique - Outillages électroportatifs 

Engins de chantier (4 grues POTAIN, pelles et mini pelles LIEBHERR et CATERPILLAR, 
chargeuse dumper, tombereau TEREX, containers, bungalows, 

4 chariots télescopiques MERLO et CATERPILLAR, godets…) 
Camions bi benne SCANIA - TRR SCANIA  - VUL dont R. Trafic, Kangoo, M.B Sprinter… 

SREM FRUEHAUF, LOUAULT, TRAILOR - Echafaudage - Centrale à béton…

Conditions pour cette vente : voir annonce internet
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Élections
En juin, LEs États mEmbrEs vont 
ÉLirE LEs EurodÉputÉs. Les élections 
européennes se dérouleront du 6 au 9 juin 
2024 dans l’Union et permettent d’élire 
les eurodéputés siégeant au Parlement 
européen, seule instance européene élue 
au suffrage universel. Il s’agit d’un scrutin 
à un seul tour.Les membres du Parlement 
européen non seulement donnent forme 
aux nouvelles lois et les approuvent, mais 
ils votent également sur les nouveaux 
accords commerciaux, et surveillent les 
autres institutions de l’Union. Par ailleurs, 
ils s’assurent que les fonds de  l’Union 
européenne sont utilisés à bon escient et 
lancent des enquêtes sur des questions 
spécifiques. 

LE 9 JUIN 2024 EN FRANCE
Ces élections, qui ont lieu tous les cinq 
ans - ce sera le 9 juin prochain pour la 
France métropolitaine - sont les élections 
transnationales les plus importantes dans 
le monde. Après les élections, le Parlement 
vote pour élire la nouvelle présidence de la 
Commission européenne, qui est l’organe 
exécutif de l’Union européenne, et pour 
approuver l’ensemble de l’équipe de 
commissaires. Lors des dernières élections, 
en mai 2019, on a enregistré une forte 
hausse du taux de participation, la moyenne 
pour l’Union dépassant les 50%. Même s’il 
y a des règles communes pour les élections, 
certains points diffèrent entre les pays, par 
exemple la possibilité de voter par courrier 
ou depuis l’étranger. Les jours de scrutin 
peuvent également varier. Les élections 
commencent normalement un jeudi (le jour 
où les Pays-Bas votent habituellement) et se 
terminent un dimanche (jour de vote dans la 
plupart des pays). Le nombre de membres 
élus dans chaque pays dépend de la taille 
de la population, les petits pays disposant 
de davantage de sièges que si le principe de 
la proportionnalité stricte était appliqué. 
Actuellement, le nombre de membres qui 
siègent au Parlement européen varie de six 
(pour Malte, le Luxembourg et Chypre) à 
quatre-vingt-seize (pour l’Allemagne). C’est 
en tant que membres de partis politiques 
nationaux que les membres du Parlement 
européen se présentent aux élections 
mais, une fois élus, la plupart d’entre eux 
décident de rejoindre un groupe politique 
transnational. La plupart des partis 
nationaux sont affiliés à un parti politique au 
niveau européen. Pour tout connaître des 
modalités de vote un site dédié renseigne les 
électeurs : 

l elections.europa.eu/fr/

Les négociateurs du Conseil 
et du Parlement européen 
sont parvenus à un accord 

politique provisoire sur un règle-
ment établissant le premier cadre 
de certification à l’échelle de 
l’Union européenne relatif aux 
absorptions permanentes de 
carbone, au stockage agricole 
de carbone et au stockage du 
carbone. Ce cadre volontaire 
vise à faciliter et à accélérer le 
déploiement dans l’Union d’ac-
tivités d’absorption de carbone 
de haute qualité et de réduction 
des émissions dans les sols. Une 
fois entré en vigueur, le règle-
ment constituera la première 
étape vers l’introduction dans 
la législation de l’UE d’un cadre 
complet relatif à l’absorption 
de carbone et à la réduction 
des émissions dans les sols, et 
contribuera à l’objectif ambitieux 
de l’Union consistant à parvenir 
à la neutralité climatique d’ici 
à 2050, comme le prévoit la loi 
européenne sur le climat. L’ac-
cord intervenu aujourd’hui est 
provisoire, dans l’attente d’une 
adoption formelle par les deux 
institutions.

DÉFINITION OUVERTE
Le règlement compren-

dra une définition ouverte 
des absorptions de carbone, 
conformément aux travaux 
du Groupe d’experts inter-
gouvernemental des Nations 
unies sur l’évolution du climat 
(GIEC), qui n’englobera que 
les absorptions de carbone 
atmosphérique ou biogé-
nique. Le règlement couvrira 
les activités d’absorption de 
carbone et de réduction des 
émissions ci-après, et établira 
une distinction entre quatre 
types d’unités correspon-
dants: absorption perma-
nente de carbone (stockage 
de carbone atmosphérique ou 
biogénique pendant plusieurs 
siècles) ;  stockage temporaire 
de carbone dans des produits 
de longue durée (tels que des 
produits de construction à 
base de bois) d’une durée d’au 
moins 35 ans et pouvant faire 
l’objet d’une surveillance sur 
place pendant toute la période 
de surveillance ; stockage tem-
poraire de carbone résultant 
des activités de stockage agri-
cole de carbone (par exemple, 
la restauration des forêts et 
des sols, la gestion des zones 
humides, ou encore les prai-
ries sous-marines) ; réduction 
des émissions dans les sols 

(résultant des activités de stoc-
kage agricole de carbone), qui 
inclut la réduction du carbone 
et du protoxyde d’azote résul-
tant de la gestion des sols, et 
des activités devant globale-
ment réduire les émissions de 
carbone dans les sols ou aug-
menter les absorptions de car-
bone dans les matières biolo-
giques (les actions en question 
comprennent la gestion des 
zones humides, les pratiques 
du semis sans labour et de la 
culture de couverture, la réduc-
tion de l’utilisation d’engrais 
combinée à des pratiques de 
gestion des sols notamment).

D’ici à 2026, la Commis-
sion européenne est chargée 
d’élaborer un rapport sur la 
faisabilité de la certification 
des activités qui entraînent 
une réduction des émissions 
autres que celles liées aux sols 
(carbone et protoxyde d’azote). 
Ce rapport sera fondé sur une 
méthode pilote de certifica-
tion pour les activités qui per-
mettent de réduire les émis-
sions agricoles provenant de 
la fermentation entérique et 
de la gestion du fumier. Les 
activités qui n’entraînent pas 
d’absorptions de carbone ou 
de réductions des émissions 
dans les sols, telles que celles 
visant à éviter la déforestation 
ou les projets relatifs aux éner-
gies renouvelables, ne relèvent 
pas du champ d’application du 
règlement. Les colégislateurs 
sont également convenus d’ex-
clure la récupération renforcée 
des hydrocarbures des activités 
permanentes d’absorption de 
carbone, et de préciser explici-
tement que les activités et les 

exploitants dans les environ-
nements marins sont inclus 
dans le champ d’application 
du règlement.

Les nouvelles règles s’appli-
queront aux activités menées 
dans l’UE. Toutefois, lors du 
réexamen du règlement, la 
Commission devrait envisa-
ger la possibilité d’autoriser le 
stockage géologique de car-
bone dans les pays tiers voi-
sins, à condition que ces pays 
s’alignent sur les normes de 
l’UE en matière d’environne-
ment et de sécurité.

QUATRE CRITÈRES 
DE CERTIFICATION 

L’accord provisoire maintient 
l’exigence énoncée dans la 
proposition de la Commission 
selon laquelle les activités d’ab-
sorption de carbone doivent 
satisfaire à quatre critères 
généraux pour être certifiées: 
la quantification, l’additionna-
lité, le stockage à long terme et 
la durabilité. Sur la base de ces 
critères, la Commission, assis-
tée par un groupe d’experts, 
élaborera des méthodes de 
certification adaptées aux dif-
férents types d’activités d’ab-
sorption de carbone, en vue 
de garantir une mise en œuvre 
adéquate, harmonisée et d’un 
rapport coût/efficacité satisfai-
sant des critères d’absorption 
de carbone. Les colégislateurs 
ont apporté quelques modi-
fications afin de définir plus 
précisément les critères sur la 
base desquels les méthodes 
doivent être élaborées et ont 
inclus une liste d’indications 
quant aux activités à privilégier.

Pour ce qui est des activi-

tés de stockage agricole de 
carbone, l’accord provisoire 
donne aux États membres 
la possibilité de fournir des 
conseils aux agriculteurs sur 
la procédure de demande et 
permet des synergies entre le 
système d’identification des 
parcelles agricoles de la poli-
tique agricole commune et les 
informations générées par le 
processus de certification au 
titre de ce cadre.

Les activités certifiées d’ab-
sorption de carbone et de 
réduction des émissions dans 
les sols généreront des unités 
correspondantes (une unité 
correspondant à une tonne 
équivalent CO2 du bénéfice 
net certifié généré par l’une 
des activités d’absorption de 
carbone ou de réduction des 
émissions dans les sols).

Les colégislateurs sont en 
outre convenus de préciser 
que les unités certifiées ne 
peuvent être utilisées que 
pour les objectifs climatiques 
et la contribution déterminée 
au niveau national (CDN) de 
l’UE et ne doivent pas contri-
buer aux CDN de pays tiers ni 
aux systèmes internationaux 
de conformité. Ces règles, y 
compris en ce qui concerne les 
adaptations correspondantes, 
seront réexaminées en 2026.

Le règlement établit claire-
ment des obligations en matière 
de surveillance ainsi que des 
règles en matière de responsa-
bilité pour les exploitants. Les 
négociateurs sont convenus 
d’établir une distinction entre la 
période d’activité et la période 
de surveillance (qui couvre 
toujours au moins la période 
d’activité), et ont précisé que les 
exploitants seront responsables 
de traiter tout cas d’inversion 
(c’est-à-dire de rejet de CO2 
dans l’atmosphère) résultant 
d’une activité d’absorption de 
carbone au cours de la période 
de surveillance.

Le texte approuvé par les 
colégislateurs invite la Com-
mission à mettre en place un 
registre électronique commun 
et transparent à l’échelle de 
l’UE quatre ans après l’entrée 
en vigueur du règlement, afin de 
rendre publiques et accessibles 
les informations sur la certifica-
tion et les unités, y compris les 
certificats de conformité et les 
résumés des audits de certifi-
cation.

Source : Conseil européen

Climat. Le Conseil et le Parlement européens ont convenu d’établir un cadre de certification de 
l’Union européenne relatif aux absorptions de carbone.

Certificats carbone : premiers 
pas vers un accord cadre 
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À 
la rubrique des 
faits divers inso-
lites, on nous 
rapporte régu-
l i è r e m e n t  l e 

réveil inopiné d’un moribond 
alors qu’on plante les derniers 
clous dans le couvercle de son 
cercueil. L’histoire de Lancia, 
c’est un peu ça. La marque 
vénérable, auréolée d’un bril-
lant passé, était donnée pour 
morte il y a quelques années. 
Seule la vieillissante Ypsilon, 
commercialisée exclusive-
ment en Italie, maintenait 
une petite flamme vacillante. 
Et puis, le miracle a eu lieu. 
Alors qu’on ne donnait pas 
cher de l’avenir de Lancia après 
son intégration dans la galaxie 
Stellantis, c’est le contraire qui 
s’est produit. Le pire n’est pas 
toujours certain. 

La synergie poussée au sein 
des nombreuses marques du 
Groupe et le choix d’une élec-
trification massive ont permis 
de relancer Lancia en version 
100% électrique avec l’annonce 
d’ici 2026 de trois modèles iné-
dits, reprenant des noms res-
tés dans nos mémoires. Avec 
pour commencer une Ypsilon 
qui n’a rien à voir avec ses 
devancières dont le style fait 
référence à plusieurs fameuses 
Lancia du passé.

Basée sur une plate-forme 
partagée par d’autres voitures 

100% électriques de Stellantis, 
l’Ypsilon 2024, bénéfice à plein 
de l’expertise du Groupe. Idem 
pour son moteur développant 
115kW (156ch) et sa batterie 
de 51kWh lui assurant une 
autonomie conventionnelle 
de 403km avec une capacité 
de passer de 20% à 80% d’au-
tonomie en 24 minutes sur une 
borne rapide. Pour faciliter le 
quotidien et les opérations 
de recharge, Lancia a passé 
un accord avec « Free2move 
Charge » avec une promesse 
mise en avant : « facile d’être 
toujours chargé ».  Une version 
hybride est également annon-
cée. Des caractéristiques tech-
niques satisfaisantes pour une 
citadine de 4,08m mais ce n’est 
pas sur ce terrain qu’on attend 
l’Ypsilon.

Ceux à qui le nom de Lan-
cia dit encore quelque chose 
- pas certain qu’ils soient très 
nombreux -  y associent une 
certaine idée du luxe discret 
et un style se distinguant du 
tout venant avec des modèles 
emblématiques ayant marqué 
leur époque. Les concepteurs 
de l’Ypsilon ont cherché à 
retrouver cette distinction 
et cette originalité très ita-
lienne. Le résultat est plutôt 
réussi avec une combinaison 
sophistiquée de formes douces 
et d’éléments stylistiques plus 
forts. Le constructeur met 

en avant une évocation des 
mythiques Aurélia et Flami-
nia d’un côté et des Delta et 
Stratos de l’autre. « Pur » et « 
Radical » selon la dénomina-
tion du concept Pu+Ra qui a 
plus ou moins inspiré l’Ypsi-
lon. Cet improbable croise-
ment générationnel aboutit à 
une silhouette personnelle et 
élégante dans le fameux bleu 
nuit Lancia, se démarquant 
de la production courante et 
devrait plaire aux amateurs 
de design.

50% DE VENTES EN LIGNE
À bord, Lancia a joué la 

carte de la modernité avec une 
planche de bord dotée de deux 
grands écrans numériques de 
10,25 pouces inaugurant le sys-
tème S.A.L.A. (Sound air light 
augmentation) de Stellantis 
qui regroupe les fonctions 
audio-divertissement, la cli-
matisation, l’éclairage d’am-
biance avec en complément 
une possibilité d’assistance vir-
tuelle (S.A.L.A. Hub). Le tout 
personnalisable, évidemment.

Le constructeur a cher-
ché par ailleurs à capitaliser 
sur la réputation planétaire 
du design italien en faisant 
appel à Cassina, marque star 
du mobilier, pour une série 
de lancement limitée à 1906 
exemplaires. 1906 comme 
l’année de la création de la 

marque par l’inspiré Vicenzo 
Lancia. Clin d’oeil au passé : 
les sièges habillés du velours 
bleu (recyclé), la couleur phare 
du constructeur. L’ensemble 
apparait soigné avec une atten-
tion aux détails à l’image du « 
Tavolino », la tablette ronde 
revêtue de cuir, implantée sur 
la console centrale.

C’est pour le moment la 

seule version révélée par Lan-
cia. On espère que les modèles 
plus roturiers bénéficieront 
eux aussi d’une présentation 
de bon niveau. l’Ypsilon et 
plus globalement le renouveau 
de Lancia ayant pour objectif 
d’intégrer le cercle fermé des 
modèles premium, ce sera 
indispensable pour assurer la 
réussite de ce retour.

Pour reconquérir le marché 
européen, Lancia a opté pour 
un système de distribution 
sélectif avec 50% de ventes 
en ligne et un réseau français 
limité à 20 concessionnaires et 
80 points de service. Point clé 
mis en avant : « la qualité sans 
compromis ». 

Dominique Marée

Lancia Ypsilon, comme une renaissance
Dolce Vita. La marque italienne, menacée de disparition définitive, revient sur le devant de la scène avec une petite berline 100% électrique 
dont le design fait référence à son riche passé. 

En haut : Du style pour l’inédite Lancia Ypsilon qui marque le retour du constructeur sur le marché 
international.  
En bas : L’aménagement de l’édition limitée Cassina ambitionne d’exprimer la quintessence du style 
italien. Crédit : Lancia.
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Chaque année, l’heb-
domadaire  «  Auto 
Plus » publie son pal-

marès des voitures les plus 
volées en France. Autant 
dire qu’il ne fait pas que des 
heureux. Sauf ceux dont le 
modèle est absent de ce peu 
enviable top 50. L’an passé, 
plus de 140.000 voitures 
ont été soustraites à leur 
propriétaire. Une hausse 
de 5%. Cela signifie que 
chaque jour 384 véhicules 
disparaissent.16 par heure ! 
Le choix des voleurs, sou-
vent des réseaux organisés, 
se porte sur les modèles 
les  plus  recherchés qui 
partent à l’étranger dans 
des containers à destina-
tion de l’Afrique ou des 
Pays de l’Est  mais aussi 
et surtout sur les voitures 
qui résistent le moins aux 
p i rat ag e s  é l e c t ro n i q u e s 
q u i  c o n s t i t u e n t  d é s o r-

mais la majorité des cas. 
Et à ce petit jeu pas drôle, 
c ’est  le  Toyota RAV4 de 
5e génération qui est  le 
plus dérobé avec 274 vols 
pour 10.000 voitures assu-
rées. Il est suivi d’un autre 
modèle du géant japonais, 
le Lexus NX (220/10.000) 
qui précède un troisième 
SUV du groupe, le Lexus 
UX (99/10.000).

« UN VÉRITABLE 
CARNAGE »

Commentaire «  d’Auto 
Plus » après avoir constaté 
que la fréquence des vols 
de ce trio, déjà en tête lors 
de la précédente édition a 
fortement augmenté : « Un 
véritable carnage !   »  Le 
magazine met en avant la 
fiabilité et la facilité d’en-
tretien des japonaises ainsi 
que les métaux précieux 
constituant leur catalyseur 

pour tenter d’expliquer leur 
succès auprès des malfrats. 
Une sorte d’hommage du 
vice à la vertu.

Le Top10 est  complété 
par des habitués des pre-
mière places.  L’Audi  A3 
(61/10.000) ,  s eule  al le -
mande dans les 30 pre-
mières, conserve une forte 
cote auprès des voleurs. 
Suivent les Range Rover 4 
(56/10.000), Range Rover 
Sport 2 (51/10.000), Toyota 
C-HR (49/10.000), Mégane 
4  ( 4 8 / 1 0 . 0 0 0 ) ,  R e n a u l t 
Ta l i s m a n  ( 3 4 / 1 0 . 0 0 0 ) . 
S e u l e  s u r p r i s e ,  l a  6 e 
p l a c e  e n t r e  l e s  d e u x 
Range, de l’Alfa Giulietta 
2 (54/10.000). C’est avec 
l’Audi A3, la seule berline 
du Top 8. Plus que jamais 
les SUV ont la cote auprès 
des voleurs. 

Dominique Marée

Vols de voiture : le Toyota RAV4 en tête
Délinquance. C’est le palmarès en haut duquel les constructeurs automobiles redoutent de voir leur nom 
 et celui que les clients scrutent en tremblant.Six SUV figurent dans le Top 8 !

journal-du-palais.fr

■■■■ 
$SUZUKI 

B 1209CO2/km

VITARA 
HYBRID 

S-CROSS
HYBRID 

JOURNÉES PORTES OUVERTES LES 16 ET 17 MARS** 
Consommations mixtes Suzuki Vitara (WLTP): 5,2 à 5,91/100 km. 
Consommations mixtes Suzuki S-Cross (WLTP): 5,2 à 5,9 1/100 km. 

*TVA déduite sous forme d'une remise de 16,67% équivalente au montant de la TVA offerte sur le prix TTC au 12/02/2024, hors option, pour l'achat d'un Suzuki Vitara ou d'un Suzuki 5-Cross neuf jusqu'au 30/03/24 en France métropolitaine dans la limite des stocks 
disponibles, chez les concessionnaires participants. 

Extension de garantie« Garantie Club Suzuki » 3+2 ans offerte. La valeur du contrat selon le tarif public est de 479€. Offre réservée aux particuliers, en France métropolitaine sur l'ensemble des véhicules neufs de la gamme Suzuki Vitara et Suzuki 5-Cross, et cumulable 
avec les offres de remise en cours, pour toute commande jusqu'au 30 mars 2024. Les prestations Panne Mécanique et Assistance sont gérées par la société Opteven Assurances: Société d'assistance au capital de 5 335 715 euros. Siège social . 10 rue Olympe de 
Gouges 69100 VILLEURBANNE - RCS Lyon n'379 954 886. 
**Ouverture selon arrêté préfectoral. 

Pensez à covoiturer. #SeDéplacerMoinsPolluer 

Jean-Michel PECH/NOT, 43 ans d'expérience automobile à votre service GARAGE EUROPE 48 bis, rue de Longvic - 21300 CHENÔVE - 03 80 52 99 50
' . . . . . .. m 1 1 • • 



PORTRAIT

- L E  J O U R N A L  D U  P A L A I S  D E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É -

24

I
l est assurément l’un 
des communicants 
les plus embléma-
tiques de la région 
- notamment fon-

dateur de l’association 
CercleCom qui regroupe 

les professionnels de la communication 
de Bourgogne-Franche-Comté. Pourtant, 
Fabrice Roy a une trajectoire bien singu-
lière. « Au départ, j’ai fait un DUT Informa-
tique à Nancy, mais ça ne me plaisait pas », 
se souvient-il. Lui, son truc, c’est la rédac-
tion. Alors naturellement, le Chaumontais 
se tourne vers le journalisme et intègre la 
rédaction de l’Est Républicain. « J’ai un 
parcours à l’envers, sourit Fabrice Roy. J’ai 
toujours commencé à travailler dans le 
domaine que je souhaitais puis ensuite je 
me suis formé ». Il obtient un diplôme au 
CFJ Paris (Centre de formation des jour-
nalistes) et poursuit son aventure dans le 
quotidien régional – « À mon époque, l’al-
ternance n’existait pas, mais c’est un peu ce 
que j’ai fait en associant mes compétences 
professionnelles à mon cursus scolaire. Cela 
me permettait de remettre en question mes 
pratiques en les confrontant à la théorie ». 
Mais Fabrice Roy ne se sent pas à sa place, 
« il me manquait un feedback, je ressentais 
un manque d’utilité dans ce que je faisais, 
explique-t-il. Puis un jour, j’ai entendu la 
citation de Jules Janin, “Le journalisme 
mène à tout, à condition d’en sortir” : j’ai 
tout de suite su que je n’y ferais pas toute 
ma carrière. Le journalisme a été un pas-
sage vers ce qui me convenait vraiment : la 
communication ».

« SERVIR UN PROJET »
Après cinq ans de journalisme, Fabrice 

Roy se rend alors à l’évidence : « j’avais 
envie d’écrire pour répondre à des objec-
tifs, pour servir un projet. J’ai toujours été 
intéressé par la vie locale, politique et éco-
nomique ». Dans cette logique, il 
se lance dans la communication 
publique et travaille aux côtés de 
Jean-Claude Daniel, maire de 
Chaumont, durant deux man-
dats consécutifs. Une nouvelle 
fois, l’homme apprend sur le 
terrain mais ressent un besoin 
de compétences et de qualifica-
tions. Fabrice Roy retrouve donc 
les bancs de l’école : il articule sa 
vie professionnelle et étudiante 
pour décrocher, à l’âge de 35 ans, une 
maitrise en Communication politique 
et publique. « Puis je voulais travailler à 
Dijon, c’est ici que vivait ma compagne de 
l’époque. J’ai fait le tour des structures qui 
m’intéressaient, et c’est en lisant le Journal 
du Palais que j’ai découvert tempsRéel. 
Florence Menu (fondatrice et directrice 
associée de l’agence, Ndlr) décrivait le 
poste qu’elle cherchait à pourvoir : j’ai 
vraiment eu la sensation que c’était fait 
pour moi ». Fort de ses connaissances 

du monde public et des collectivités, mais 
aussi « grâce au feeling, au dialogue et à la 
complémentarité » qui le lie à la fondatrice, 
Fabrice Roy intègre tempsRéel en 2007, 
d’abord en tant que directeur de projet 
avant de devenir directeur associé en 
2011. « Ça a tout de suite fonctionné entre 
nous : je suis quelqu’un de calme, posé et 
réfléchi, Florence, c’est une pile, rit-il. Elle 

m’a rapidement fait confiance ; j’ai pu 
prendre des initiatives et des risques. J’ai 
découvert l’apprentissage de l’acceptation 
de ne pas gagner, mais aussi de continuer à 
avancer au gré des échecs et des réussites ». 

COMMUNICANT ACCOMPLI…
Dans son élément, Fabrice Roy tra-

vaille « sur les stratégies, la marque et la 
rédaction, précise-t-il. On produit des 
outils comme des sites internet certes, 
mais l’objectif est vraiment de définir 

le positionnement de l’organisation, 
créer un socle de communication fort, 
des bases solides qui permettent tout 
d’abord à l’entreprise de se connaître 
puis de parler d’elle. Quand une orga-
nisation vient nous voir, elle nous fait 
totalement confiance ; elle sait qu’on 
s’occupera de son projet comme s’il 
s’agissait de notre propre entreprise. 

Le but n’est pas de faire original, 
beau ou décalé, mais de créer une 
communication qui puisse être 
portée et incarnée par le client 
». Avec ses 30 années d’expé-
rience – fêtées en 2023 -, temps-
Réel bénéficie d’une légitimité 
locale et s’ouvre désormais vers 
le national. L’agence aux sept col-
laborateurs travaille entre autres 
sur l’élaboration de la stratégie de 
marque du réseau Figure - réseau 

d’universités créateur d’une filière 
d’excellence aux métiers d’ingénieur 
en France et ouvert à l’international. 
« On est régulièrement recommandés 
par nos clients. Aujourd’hui, on n’a plus 
besoin de démarcher ou de chercher à 
plaire : nos réalisations parlent pour 
nous-mêmes. »

… ET ENGAGÉ
Mais l’activité de Fabrice Roy ne 

se limite pas à sa fonction de direc-

teur associé d’une agence de com-
munication. L’homme participe à 
la création du CercleCom dès 2010, 
tout d’abord pour se faire connaître 
auprès de ses confrères, mais éga-
lement pour « donner une vision 
de la communication, explique-t-il. 
Il fallait aussi que ce soit un lieu 
d’accueil pour que les étudiants 
puissent rencontrer des profession-
nels du milieu  ; il y a je trouve un 
vrai manque de porosité entre la vie 

scolaire et professionnelle ». Il préside 
l’association durant cinq ans avant 
de la transmettre ; « Je suis heureux 
de ce qu’elle est devenue, témoigne-
t-il. Les nouveaux membres ont su 
garder les bases et les valeurs ini-
tiales, elle compte aujourd’hui plus 
de 200 membres et est entre de bonnes 
mains ». 

Fabrice Roy se recentre alors sur 
son entreprise mais est de nouveau 
pris par la fièvre d’entreprendre : en 
2020, il co-fonde Cookers, le Cercle 
des Chefs. « Il s’agit en fait d’un 
réseau de rencontre pour dirigeants, 
autour d’un moment de détente et de 
lâcher prise en profitant de notre ter-
ritoire de gourmandise ». À chaque 
rassemblement, une dizaine de diri-
geants - tous différents d’une édi-
tion à l’autre -, forme une véritable 
« brigade Cookers » dans la cuisine 
d’un chef local, pour apprendre à 
se connaître en cuisinant et ainsi 
enrichir son réseau professionnel. 
« J’ai désormais pour projet d’établir 
un club Cookers pour maintenir des 
relations fortes entre ces personnes, 
annonce Fabrice Roy. Le métier de 
communicant, c’est aussi celui de 
créateur de liens ».

Killian Roblot

1965
Naissance le 2 septembre à 
Chaumont (52).

1991-2005-2008
Naissance de ses enfants. « Ils me 
permettent de rester en éveil. »

2007
Rejoint Florence Menu chez 
tempsRéel, puis devient directeur 
associé en 2011.

2010
Fonde le CercleCom, qu’il préside 
jusqu’en 2015.

2023
L’agence tempsRéel fête ses 30 ans. 
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Dijon

« Le but n’est pas de 
faire original, beau ou 
décalé, mais de créer une 
communication qui puisse 
être portée et incarnée par le 
client. » 

« Je suis heureux d’avoir eu des enfants aussi tard : ça me permet d’être vieux con moins jeune ! ». Crédit : JDP.

Fabrice Roy. Il est depuis presque 20 ans, aux côtés de Florence Menu, le directeur associé de l’une des plus anciennes agences de communication 
dijonnaises : tempsRéel, tout juste trentenaire. 

Comm’ un Chef

journal-du-palais.fr

Retrouvez tous nos portraits sur journal-du-palais.fr

JDP
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